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terrltoriale du Togo portant création 
de la taxe de circonacri:pti.on et sup­
pression de la ta-xe vicmale. (Arftté 
de promulgation n'" 1065-54/C. du 15 
détembte 1'954) 

16 décembre - Arrêté ministériel fixant, pour l'année 
1955, les contributions a verser par 
le~ budgets des (bemins de fer d'ou· 
tre~mer pour couvrir les dé~ 
de l'Office central des chemins de fer 
de la Franrf" d'outre~mel". (Arrêt' 
de promulgation n" 7-55jC. du 4 
janvier [!)5S) • 514 • • • • • • 
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don, l'organisation et leS pouvolr6 
du groupement national interprofes­
sionnel de la betterave, de la canne 
'Ct des industries productri.ces de su{'re 
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mulpti.. n" 9..55jC. du .. janvier 
1955) • . • • • . • . . . 54 

24 décembre - Décret n~ 54-1212 portant modific.atÎon 
ail d&ret n° 41~2020 du 15 ootnbre 
1947 fixant le régime de 6Qlde de6 
militaires de l'armée de terre, l'es.. 
$Qrt~ants des territoires d'outre-mer, 
.en eerviee J!n France, tA Afrique du 

Nord ou dam les territoir~ occupés. 
(Ardt' de promulntinn n" 10-55/c" 
du 5 janri.. 1955). • • • • . • 55 
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naires servant dans les territoires de 
la France d'outre~mer. (Arrêt' de 
promulgation n l U ..55/Cw du 5 jan­
vier 1955) • • • • • . • • . ~ 60 
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Subdivision de ;\;iamtougou. 62 
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tant classement des marchés de Zo­
gbépémé, AgnroD: Tsiviépé et 

Gblain \-ié. • 64 
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du 26 nO\;embre 195-:1: portant modi~ 
fication des taux de la taxe sur les 
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Ne 15-55/SD. - Arrêté rendant exé­
cutoire au Togo la délibération n° 
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sont lI1is il. la disposition du ministère 
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associés • 1 • 9V 
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lités d'application des 1I.rtieles U. 
455 il R 462 du code des pension! 
militaires d'invalidité (emplois réser­
\-"és) dans le.,; territoires d'outre-mer 
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P A.RTIE OFFICIELLB 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Ta.e de eircoDscripU.a 

:A.RRETE No 1065-54fC. du 15 décembre 1954 pro­
mulguant au Togo le décret du 25 novembre 1954, 

L'AUMtNISiRATECk EN CHEF DE LA FRANCE O'OliTRE-MER, 

CUEVAtJER DE LA LÉGtON DtHON~EURt 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL Dr TOGO, 

(JR.ulGÉ DES AFFAIRES CO(;RANTES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
·-et les pouvotrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 191:6 portant réorganisation 
I8.dministrntive du territoire du Togo et création d'as&emblées 
t'eprésentatives; 

Vu le décret du 16 a\Til 192'i. sur le mode de promulgation 
'..et de publication de~ textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - F...t promulgué dans le Terri ­
toire du Togo le décret du 25 novembre 1954 approu­
'vant 1. d.aIihération no 30 du 10 avril 1954 de l'assem­
blée territoriale du TOila portant création de la taxe 
de circonscription et suppression de la taxe vicinale. 

ART. 2, - Le présent arrêté. sera enregistré, pu· 
blié et cOlumuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 décembre 1954. 

J. Bi:RARD. 

DECRET du 2,5 novembre 1954 apprOuvlHlt la dél •• 
bération nO 30 du 10 avril 1954 de l'uss<mtblée ter­
ritoriale du Togo portant c.réation de la taxe de ciro 
conscriptiOifi et suppressio" de 10 taxe vicinale, 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du mini$tre Je la France d'outre~mer; 

Vu le décret ,du 25 octobre 1946 portant création d}une 
.assemblée cepré6entathe au Togo; 

\. Vu la loi du 6 février 1952 relative aux 116Sernblées locales; 

Yu la délibération n" 30 du 10 ayril 1954 de 1'8S8cmblée 
territoriale du Togo portant création de la taxe de circoru.erip­
ûon et supp~sÎon de ln taxe vicinale; 

Le conseil d'Etat (section deo financè8) entel1du, 

DECRETE: 

ARTICI,E PREMIER, - Est approuvée, en cc qui 
concerne le mode d'assiette et les rèllles de perception, 
la délibération nO 30 du 10 avril 1954 de l'assemblée 
territoriale du Tog" portant création de la taxe de 
circonscription et snppression de la taxe vicinale. 

AnT. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
. est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 

publié au Journal officiel de la République française, 
ao Journal olficiel du Togo et inseré au Bulletin of­
fÙJiel du ministèr.e de la Franoo d'outre-mer. 

Fait il Paris, le 25 novembre 1954. 

Pierre ME"Dils-FRA"CE. 


Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Robert BURON, 

Offic" cealral "ca CFT de la #OH 

A.RRETE No 7-55/C. du 4 janvier 1955 promulguant 
au Togo l'arrêté ministériel du 18 décembre 1954. 

L'ADMiNISTRATEVR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRe-MER. 

ÜHEvALlER DE LA LÉGIO'N n'HONNEUR 

SECRÉTA1RE GÉNÉRAL DU TOGO, 

CHARGÉ nES AFFAUlES ,CoURANTES, 

Vu le décret du 23· mars 1921 déterminant les attributiona 
et Les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du: 3 j,'l.llvicr 1946 portant réorgauisation 
administrathe du territoire du Togo et création d'MSemblêes 
représentatives; 

Vu le décret du 16 av.('Îl 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementalres au Togo; 

ARRETE: 

ARTleLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo l'arrêté ministériel du 18 décembre 
1954 fixant, pour l'année 1955; les contributions Il 
verser par les budgets des chemins de fer d'outre-me~ 
pour couvrir les dépenses de l'Office central des cbe­
mins de fer de la France d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu· 
blié el communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 4: janvier 195.5, 
J. BÉRARD. 

ARRETE mini>tériet du 18 décembre 1954 portant 
fixation, pour t'UlUlé.• 1955, descontribulÏons à ver. 
ser par tes budget. des chemins -de fer d'outrc_mer 
pour couvrir les dépenses de l'Office central de. 
chemins de 1er de la Frunce d'outre.mer, 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

Vu Pacte dit loi du 28 février 19-H portant organisation 


ehemins de fer coloniarlx et notam,ment son article 11; 


Vu le décret ur. 47_772 Ju 24 ayril 19-17 relatif il l'orga­
nisation de6 chemi.nt! de fer tle la France d'outre-mér; 

Vu l'arrêté n" 53.15 du 1*' octobre 1953 fixant pour l'année 
1954 les contributions à verser par les budgets des chemins 
de fer de la France d'outre-mer, pour couyrir le!) dépenaes de 
l'Office central des chemins dc fer Je la France d'ontre~mel'! 

Vu la délibéraiion en date du 5 octobre 1954 du con.seil 
d~admlnistration de l'Office central des chemins de fer de "la 
France d'outre~mer, 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les contributions {)bli~atoires 
prévues il l'article 11 de la loi du 28 février 1944 
susvisée et destinées à couvrir les dépenses de l'Of­
fice central des cbemins de fer de la France d'outre. 
mer sont fixées comme suit, pour l'année 1955; pour 
thacun des réseaux des chemins de fer de la France 
d'outre-'mer : ' 

10 1.000 .' métrop<llîtains par kilomètre de voie 
métrique effectivement exploitée ou 600 F métropoli ­
tains par kilomètre de voie 0,60 lU; 

20 poureenta~ de 0,2 p. 100 des recettes d'exploi­
,tation de l'exercice 1954 en monnaie du territoire; 

30 Ponrcenta~e sur le montant des commandes et 
marchés passés an cours de l'exercice 1955 : 

1 p. 100 sur la tranche de chaque marché infé­
rieure il 20 millions de franes métropolitains; 

0,5 p. 100 sur la tranche supérieure il 20 millions 
de francs métropolitains. 

, ART. 2. - Les versements il l'Office, central des 
, contributions ci-dessus seront effectués comme suit: 

Au début de chaque semestre pour les contrihutions 
kilométriques ct les pourcen.s sur les recettes d'ex­
ploitation; 

Sur production de relevés récapitulatifs établis par 
l'Office central pour le pourcen. sur le montant 
des c<)mmandes et marchés. 

ART. 3. - Les hauts commL'l8aires ou ~ouverneurs 
. ct le président du conseil d'administration de l'Office 

central sont chargés, chacun en ce qui le concerne; 
de l'aprlication du présent arrêté, qui seM publié au 
10uma officiel de la République française, aux Jour­
naux ,officiels des territoires intéressés ainsi qu'au 
Bulletin officiel du ministère de. la France d'outre. 
mer. 

Fait li Paris, le 18 décembre 1954. 

Robert BURON. 

,1' 
- :ARRETE No 8-55jC. du 4 janvier 1955 promulguant 

au Togo te décret no 54-1259 du 20 décembre 1954. 
L·AoMINISTRATEUR EN CHEF DH LA FRA!'\CE D'OUTRE-MER. 

CHEvALIER DE 'L,~ LÉGION D'HONNEt.:R 
SECBÉTAlllf,; GBNÉRAL DU TOGO t 

CHA.RGÉ DES AFFAmES COURANTES, 

VU le décret du 23 UlllrS 1921 déterminant les~ attributions 
et les pouvoirn du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 porlant rwrganisation 
administrati,-e du territoire du Togo et creation 'dtassemblées 

. représentatives; 

'Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
ct de publication des te.xtee' réglemeutaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promule:ué dans le Ter­
ptoire du To!!;{) le déeret n~ 54.1259· du 20 dé<,embre 

1954 fixant la composition" l'organisation et les fOu­

voirs du groupement national interprofessionne de 

la betterave, de la carure et des industries produc­

trices de suere et d'alcool. 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enre~istré, pu­

blié et communiqné partout ,où besoin sera. 


Lomé, le 4 janvier 1955. 

J. BÉRARD. 

DECRET No 54-1259 du 20 décembre 1954 fixant la 
, composition, l'organisation et les pouvotrsdu grou_ 


pement national interprofessionnel de la betterave, 

de la can1le et des indUstries produelriee. de sucte' 

et d'alcool. 

Le président du consoil des ministres, 


Sur le rapport du ministre des finance$, des affaires ~kono­


miques et du plan et du ministre- de- l'agriculture, 

Vu l'article 16 du décret n° 53_703 du 9 ao~t 1953 relatif au 


régime économique de "alcool ct portant organIsation d'un 

plan suc-rier pris en exécution de l'article '( de ta loi du Il 

juillet 1953; ensemble le décret n" 54-978 du 30 septembre­

• 1954 complétant l'article 11 dudit décret; 

Le oonseiJ d'Etat (6ection des travaux publies) entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PRE\IIER. Le groupement national in­
terprofessionnel est char~é : ' 


D'une part, d'examiner, soit il la demande du mi~ 
nistre de l'H~riculture, soit de son propre cheCI le.. 
questions communes il deux ou plusieurs des produc­
tions d-après: la betterave, la canne; le sucre, l'al· , 
cool de betteraves et les mélasses des sucreries de '"' 
betteraves et des raffineries métropolitaines; 

D'autr~ part, d'exécuter dans les conditions pré­

Vues li l'article 8 ci-dessous les décisions prises par le 

G1luverncrncnt se rapportant à ces produits, et à ce 

titre, de ~érer une caisse interprofessionnelle insti ­

tuée cn vue de faciliter l'écoulement des sucres pro­

duits et alimentée notamment par les éontribotionSo 

des professionnels intéressés. 


ART. 2. - Un arrêté interministériel fixera les 

conditions de fonctionnement de la caisse interpro­
fessionnelle prévue il l'arûrle précédent. ­

ART. 3. - Pour l'emplir les missions définies il 

l'nrtiel" 1er ci-dessus, le ~rou~ent comporte un 

conseil consultatif et un comite de ~estion dont les 

attributions respectives sont fixées ci-après. 


ART, 4. - Le rôle consultatif du ~roupement est 

assuré par le oonseil: 


Celui-ci informe les pouvoirs publics notamment 

sur les ressources et les débouchés. A cet effet, il 

établit tous les travaux statistiques néœssaires. 


Il émet, Il la demande du ministre de l'ap;riculture~ 


des avis relatifs aux mesures envisagées par les pou­

v{)irs publies, tant sur le plan national qu'interna­

tional, en ce qui concerne. les pr<>ductionsvisées à 

l'article 1er. 


Il fait toutes propositions utiles en vue de r~ler 

les rapports des divers~ professions intéressées. 
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ART. 5. Le conseil consultatif comprend vinv;t­
quatre membres nommés pour trois ans par le mi­
nistre de l'av;riculture 5ur propositions des orv;ani­
.... tions professionnelles les plus représentatives ct 
après avis des ministres intéressés : 

Sept planteurs de betteraves; 
J'rois planteurs de canne à sucre des départements 

'd'outre-mer; 
Un planteur de canne des autres territoires pro­

ducteurs de l'Union française; 
Un représentant métropolitain d'une usine coopé­

rative de transformation de la betterave; 
Cinq fabricants de sucre métropolitains dont un 

fabricant raffineur; . 
Trois fabricants de sucre des départell1ents d'outre­

mer;. 
ün fabricant de sucre des autres territoires pro­

-ducteurs de l'Union française; 
Trois distillateurs métropolitains, dont au moins 

un fabricant de sucre. 
Des suppléants peuvent être nommés dans le5 mê­

mes conditions. 
Le président, qui peut être pris en dehors des 

membres du conseil, est nommé pour trois ans far 
le ministre de _l'agrieulture, après avis du consei. 

ART. 6. Le conseil constitue, en son sein, deux 
:sections: 

10 La seetion < betteraves, sucre: alcool de bette­
·raves ,et dérivés »1 

20 La seetion «canne et sucre de canne », 
auxquelles il peùt renvoyer les questions rele.ant 
,de lears compétences respectives. 

Le président du conseil consultatif aSsure la pré­
:-sidenQ.e des sections. 

Chaqne section élit pour un an U11 vice-président 
qui, en cas d'empêchement du président, dirige les 
réunions de la sectioll et, éventuellement, du conseil 
<lonsultatif suivant un tour de rôle déterminé par le 
règlement intérieur du groupement. 

ART. 7. - Les avis et propositions du cooseil con­
Eultatif sont adressés au ministre de l'av;riculture, 
.accompagnés des procès-verbaux des réul1ion5~ 

Les propositions du conseil ne .peuvent être trans­
mises aux ministres intéressés que si clics ont été 
adoptées il la majorité des trois quarts des membres 
et, à l'unanimité, lorsque la section de la caune et 
-du sucre de c~nne est seule en caUse. 

ART. 8. - Lc comité de gestion est chargé: 
De mettre en œuuvre les mesures d'exécution que 

le Gouvernement décide de confier au groupement, et 
.de gérer 1" caisse interprofessionnelle prévue il l'ar­
ticle 2; 

D'administrer le v;roupemellt interprofessionnel, et 
notamment de préparer son budget. 

ART. 9. - Le comité de !!:cstiOll est présidé par 
le président du ronseil consultatif. II eomprend, en 
.outre, .douw memhr~n{)mmés par le ministre de 

l'av;rÏculture, sur proposition du conseil consultatif; 
et après avis des ministres intéressés. 

Il c'Onstitue en son sein une section II betteraves, 
sucre, aloooi de betteraves et dérivés> et une section 
« canne et sucre de canne» auxquelles il peut renvoyer 
les questions relevant de leurs compétences respec­
tives. 

ART. 10. Le président peut recevoir du éomité 
de gestion délé~tion totale ou partielle Il l'effet d'ad. 
ministrer le !!:roupement. 

Il représente le !!:roupement dans tous les actes 
de la vic ci vile" • 

ART. 11. - Participent de droit aux délibérations 
du conseil consultatif, du comité de !!:estion et des 
sections, sans prendre part au vote: 

Deux représentants du ministre de l'av;rieulture; 
Deux représentants du ministre des finances, et un 

représentant du ministre charg;é des affaires écono­
miques. 

Assi.,tent, en outre: dans les mêmes conditions; 
auxdites délihérations, les représentants des autres 
départements ministériel intéressé.s pour les questions 
relevant directement de leur compétence. 

ART. 12. - Un l'Ommissaire du Gouvernement! 
désigné par le ministre de l'agriculture est placé 
auprès du j!;roupement. . 

Il est ",bliv;atoirement convoqué à toules les réu­
nions du conseil consultatif, du comité de llIestion: 
ainsi que de leurs sections. 

Les mesures proposécs pour l'exécution des tAches 
confiécs au v;roupement doivent être inunédiatement 
transmises au commissaire du Gouvernement qui peut 
soit leur donner son approbation, soit en suspendre 
l'application pour en référer au ministre de l'av;ri­
culture. 

Le commissaire du Gouvernement peut saisir le 
j!;roupement interprofessionnel de toutes propositions 
daus le cadre de la ,\Ompétence du v;roupement. , 

AaT. 13. - Le groupement est soumis aU contrôle 
économique er financier de l'Etat dans les conditions 
prévues par l'ordonnance du 23 novembre 1944 et 
les textes subséquents. ' . 

Le contrôleur d'Etat dispose, à l'éV;3.rd des me­
Sures d'exécution proposées par le j!;l'oupement, des 
mêmes pouvoirs que Je commissaire du Gouverne­
luent; il en réfère, en tant que de besoin, au mi­
nistre des finances, des affaires économiques et du 
plan. 

ART. H. - Le bu<4l;et du groupement est sou­
mis à l'approbation du ministre de l'agriculture et 
du ministre des finan')es, de.. affaires économiques 
ct du plan. 

ART. 15. - En cas de carence du v;roupement, le 
ministre de l'av;riculture peut, après consultation éven­
tuelle des autres ministres intéressés, arrêter au lieu et 
place dudit !!;foupemcnt les mesures d'application que 
celui-ci négligerait de prendre malgré la mise cn de-. 
meure du commissaire du Gouv,!rnement. 

http:l'�V;3.rd
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• .ÂllT. 16. - Un règlement intérieur concernant le 
..fonctionnement du groupement sera soumis à l'appro. 
-4>atiolt du minislre de l'agriculture. Ce règlement fi. 
·xera notamment, nonobstant les dispositions en vi· 
,«""ur concernant l'organisation et le fonctionnement 
de commissions régionales, les conditions dan~ les· 
quelles le groupement peut prendre l'avis desdites 

·,cOmmissions. Les directeurs des services agricoles aS­
". eistent aUX réunions des commissions r~gionales. 

ART. 17. - Le groupement national interprofession. 
i ne! de la production betteravière créé par la loi du 
7 août 1941 Cessera seS fonctions à la date d'entrée 
en -vigueur du présent décret. 

Il sera dissout et mis en liquidation dans les condi. 
\'tions prévues par les textes en vigueur et notamment 
par la loi nO 53-633 du 25 juillet 1953. 

ART. 18. - Le présent décret est applicable à l'AI· 
. Fric, aux départements .et territoires d'outr,e-rncr . 

.' .ÂllT. 19. Le ministre de l'agriculture, le mi· 

!listre des finances, des affaires économiques et du 


:'plan, le ministre de l'intérieur; le ministre de la 

<rrance d'outre-mer, le ministre de l'industrie et du 


""nunerc"" et le secrétaire d'Etat aux finances et aux 

. affaires ét'onomiqucs sont chargés, chacun en ce qui 

~Ie concerne, de l'exécution du présent décret, qui 

: lIèra publié au Journal officiel de la République fran. 


çaise. 

Fait à Paris, le 20 décembre 1954. 
Pierre Mendès·FRANCE. 

Par le président du eonseil des ministres: 
Le ministre de l'fJf{riculture, 

Roger BOUDET. 

Le ministre de l'intérieur, 
François MXTTERR.LlIID. 

Le minù;tre des finances, des affaires 
économiques et du plan, 

Edgar FAURE. 
Le ministre de l'industrie et du commerce, 

Henri ULVEll. 

!Le ministre de la France d'outre.mer, 
Robert BUllON. 

Le secrétaire d'Etat aux finance. 
el aux affaires économique', 

Gilbert.JuLES. 

Induolrl.... AJrlqu. françol.. 

ARRETE No 9-55/C. du 4 ianvier 1955 promulguanl 
au Togo le décret n" 54-1260 d;.t 20 décembre 1954. 

'L'ADMINISTRATEUR EN CBRF DE t.A FRANCE n'OUTREMMER, 

ÇnEVALlElI. DE LA LÉGION D'HONNEUR 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO. 
CaARGÉ DES AFFAIRES CoURA.NTES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
'Ct les poU...·oiES dllo Commie.saire de la République au ToSO; 

Vu le décret du 3 janvier 1946, portant réorganieatio:m 
AdminiBtrative du territoire du Togo et erâa.tion. d'aœemblé_ 
repr&entathes; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur lc· lnode de promulgatloŒ 
et de publication des textes règlementaires au, Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret nO 54-1260 du 20 décembre 
1954 portant abrogation des dispositions édictées par 
le décret nO 1735 du 29 juin 1942 subordonnant à 
autorisation la création ou FcxtenSÎon de toute ÎÎl­
du.trie en Afrique française. • 

ART. 2. - Le pré.'lCnt arrêté sera enregistré, pu·· 
blié et commùniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 4 ianvier 1955: 

Ji BÉRARD• 

DECRET N° 54-1260 du 20 décembre 1954 portant: 
abrogation des dispositions édictées par (e décret 
nO 1735 du 29 ;uin 1942 subordonnant à autOrIsa. 
tion la création ou l'extension de toule'industrie en. 
A trique française. 

Le ,président du conseil des ministres, 
Sur le rappo.rt du ministre de la France. d'outre~mer, 

Vu le déeret du 9 septembre 1939 subordonnant il autorisation 
la eréatiou ou ltext6D$ion de tout (.()mmerœ et de toute ibdœtrie;: 

Vu l'article 42 de la loi nO} 45-0195 du 31 décembre 1945 
portant fixation du budget général pour l'exercice 1946; 

Vu l'article 51 de la loi du 24 miû 1951 relative aux Nmptes 
spéeiaux du Trésor pour l'atm6e 1951; 

Vu l-e décret n~ 1735 du 29 iuin 1942 subordonnant li. auto­
risation, illilqu'à une dau quî sera fixée par décret, la création, 
ou l'extension de toute industrie en Afrique française, tel que' 
validé par la loi du 30 octobre 1946 portant rétablÎ.36ement de 
la légalité républicaine en Afrique Occidentale et au Tog<)~ 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispo.itionl! du décret. 
n" 1735 du 29 juin 1942 subordonnant à autôrisatioIL 
la création ou l'extension de toute industrie en Afri·· 
que française sont abrogées. 

.ÂllT. 2. - Le ministre de la :France d'outre.mel'" 
"st chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
'publié au Journal officiel de 1 .. République française; 
au Journal officiel de l'Afrique occidentale française. 
au Joul11al officiel du territoire sous tutelle du Togo, 
et inséré aU Bulletin officiel du ministère de la Fran­
ce d'outre·mer. 

Fait à Paris, le 20 décembre 1954. 
Pierre MENDÈS.FRANCE. 

Par Je président du conseil des ministres ,. 
Le ministre de la France d'outre.mer, 

Robert BUJlON. 
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Hllilalr.. 

ARRETE No 10-55/C. du 5 janvier 1955 '(ltomulguOI!t 
au Togo le décret ,,0 54.1272 du 24 décembre 195'01. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA F.aANce O'OUTRE-MER, 

CHEVALlER DE ~LA LÉGION n'HONNEttR 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 

'Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1<'$ attributions 
..et I~ Poul"olrs du Commi.s.sliire de la République aU Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 porlant réorganisation 
,Adlllinistrative du t1!rritoire du Togo et" création d'assemblées 
représentati,"es:; 

Vu le décret du 16 avii.l 1924 sur le mode ,de promulgation 
-et de publieation de.s te1(~ règle[uentaices au Togo; 

ARRETE: 

, ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du TOf1io le décret nO 54-1272 du 24 décembre 
1954 portaut modification au décret nO 47-2020 du 15 
<ll1tobre 1947 fixant le régime de solde des militaires 
de l'armée de terre. ressortissants des territoi""" d'ou­
tre-mer, en servi"'; en France; en Afrique du Nord 
-ou dans les territoires occupés. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et oommnniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 janvier 1955. 
J.BÉIW\D. 

DECRE1' No 54-1272 du 24 décembre 1954 portant 
.modifkation au décret no 47-2020 Idu 15 octobre 
1947 firxant le régime de solde des militaires de 
l'armée de terre, l'6Sb"Ortissants des territoires d"Qu­
tre-mer, en service en Frallcei en AfrIque du Noret 
..(Ju~ dans les territoires occupés.. _ 

Le président du conseil des ministres, 

Sur Je rapport du mini.stre de la défcWle nationale et d", 
forre5 armées, du minÎ'Stre des iinan~, des affaires €eonomi­
-<fues et du plan, du wini.stre de la Pranee d'o'utre-tner, du 
seerétaire d~Etat aux forees armées (guerre) et du l!ieerétalre 
d'Etat ,aux fiuanees et aux affaires économiques, 

Vu le déeret nO 47_2020 du 15 oetobre 1941 fixant le régime 
de l'lOlde des militaires de l'arlnée de terre, ressorus,uuts des 
territoires français d'outre-mer, en service en France. en Afri~ 
que du Nord ou dans les terrî.toÎres occupés; 

Vu la loi n" 52~~W6 du 29 février 1952 por'taut ouvertnre de 
.... 	 erédits provisionnels affectés aux dépenses de fonctionnement 

<t!t d'équipement des .serviees de la défense nationale pendant 
les moÎ.'l de man! et avrll liJ52. et notamment les di3positions 
-de 60n article 6; 

Vu Jes décrets n'" 52~581 du 18 mai 1952, 52-1251 du 24 
:novembre 1952 et n" 53-1 du 2 jamier 1953, portant modification 
.du déeret n" 47_2020 susvisé: 

Le c01lseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

AaTIOLE PJlBMIED.. - L'article 5 du décret n· 47­
2O'lOdu 15 octobre 1947 .,st abrogé et remplacé 
par l'article suivant ': 

«Art, 5. - En temps de ,;uerre, les militairea nOn 
officiers de la disponibilité ou des réserves mainte­
nus ou rappelés à l'activité et les engagés pour la 
dnréc de la guerre qui, par leur âge; sont dégagés 
d'obligations militaires, <lnt les mêmes droits .. la 
solde que les militaires de même grade ou de même 
ancienneté servant par contrat et ayant accompli ef­
fectivement une durée de service égale à celle fixée 
pour les obligations légales d'activité des militaires 
des classes d'incorporation correspondant." recrutés 
S'Ou. 	 le régime de la loi du 31 mars 1928, ~ous ré­
serve d'avoir eux-mêmes satisfait à cette obligation. 

«Les militaires non officiers de la 1!isponibilité ou 
des réserves, qui sont convoqués .cn temps de paix 
pour accomplir des période... d'instruction, ont égaie­
ment les mêmes droits à ia solde que les militaires de 
même ~rade ou de même ancienneté servant par con­
trat 	et Ryant accompli une durée de service égale • 
celle fixee pour les obligations légales d'activité des 
militaires des classes d'incorporation correspondantes; 
recrutés sous le régime de la loi du 31 mars 1928, 
lIOUS 	 réserve d'avoir eux-mêmes satisfait 11 cette ob~ 
gation *. 

AaT. 2. - Le ministre de la défense nationale et 
des forees armées, le ministre des finances, des af.' 
Iaires économiqnes et dn plan, le ministre de la Fran­
ee d'outre-mer, le secrétaire d'Etat aux forces ar­
mées (guerre) et le secrétaire d'Etat aux finances et 

.aux affaires économiqnes sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décretl 
qui sera publié au 'Journal offkiet de la Républiqne 

_française. 

Fait 	Il Paris, le 24 déeembre 1954 . 

Pierre Mendès-FRANCE. 

Par le président du conseil des ministres : 
Le ministre de la défense nationale 


et des larce< armées, 

Emmanuel TEMPLE. 

Le ministre des finOIlees, des affaires 
économi'l.ues ,et du Plan, 

&lgar FAVRil. 

Le ministr" de la France d'outre-me;, 
Robert BURON. 

L< secrétaire d'Etat aux {orces armées (guerre); 
Jacques CIlEVALLIER. 

Le sccrétair~ d'Etat aux filla"ces 
et aux affaires écOnomiques, 

Gi~rt.Jt""ES. 

ARRETE N· 4-55fC. du 3 janvier 1955 promulguant 
au Togo le décret nO 54-1303 du 27 Jécembre 1954, 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRt:-MHR~ 

CHEVALIER DE LA LÉGION ntHONN,E{;'"R 

SEcRÉTAIRE GÉNÉRAL Dl: TOGO, 

CHAIlaÉ DES AFFAIRES CoURANTES, 

Vu le dooret du 23 mars 1921 détem:.ûnant les attributiollfl 
et le. pouvoirs du Commissaire' de la République au Togo; 
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Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
tldministrativ6 du territoi~ du Togo et er&ltion dJasMm:blécs. 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril' 1924 /!Ui le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementairea au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret nO 54-1303 du 27 décembre 
1954 fixant les attributions, l'organisation et le fonc. 
,tionnement du service de l'intendance des troupes 
roloniales dans les territoires relevant du ministre 
de la France d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 janvier 195;). 
J. BÉIlARD. 

DECRET No 54-1303 tfu 27 décembre 1954 fixant 
tes att~ibutions, l'organisation et le fonctoinnement 
du service de l'illteralanee des troupes coloniales 
elan. les territoires relevant du ministre riJ.e la Fran­
ee d'outre_mer. 

lA> président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la F'ra~ce d'outre-mer, 


Vu la loi du " juillet 1900 relative à l'organisation de:J trou­
pes coloniales; 

Vu la loi du 14 avril 1906 autorisant la tran.siormanon du 
,J:OmDlÎssarÎat des troupes coloniales en intendance des troupes 

eoloniales; 

.> Vu le décret du 26 mai 1903 portant organisation du groupe" 
ment des forces militaires stationnées aux colonies; 

Vu le décret du 21 juin 1906 portant règlement d'administra­
û<m publique bur l'admiuistration dCH troupe;> coloniale3, modi~ 
fié par le dOOret du 3 lllai 1911; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies et les texte5 qui Pont modifié; 

Vu le décret du 6 avril 1930 relatif à l'organisation du senicC!o 
de l'intendance des troupes coloniales; 

Vu le décret du 20 dé<:embre 1935 portant règlement sUr l'ad", 
Dlinistration et la comptabilité des troupes coloniales relevant 
du département de la guerre et des troupes coloniales et métro­
politaines il la eharge du département des colonies, ensemble 
lu textes qui l'ont modHié; , 

nQVu le décret 52-541 du 13 mai 1952 relatif à l'adnlini5tra~ 
ûon des corps de gendarmerie-stationnés dans les territot~ rele. 
vant du minist~re de la France d'oufre-mer et dans les départe­
mMÎ6 d)outre-rner; , 

Vu les avis du COIL$ei.l d"Etat en date des 2 avril et 23 juil.. 
.	Jet 1884 portant interprétation de la loi du 16 mars 1882, en ce 
'lui CQllcerne les attributions des fonctionnaires de l'intendance 
mîlitaire, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - iA>s attributions dévolues aU 
service de l'intendance des troupes coloniales dans les 
terrÎt<lires relevant du ministre de la France d'outre­
mer c·omprennent : 

a) L'ordonnancement de to~tes les dépenses mili· 
taires des forees œrrestres, sou,s réserve des dispo­
!!itions de l'article 5 du décret du 21 juin 1906, modi. 

fié par le décret du 3 mai 1911, concernant l'ordon­
nancement des dépenses ,du service des matériel, ct 
bâtiments et du Beniœ de santé; 

b) La vérification et la régularisation des dépenses 
en deniers et en matières effe!,tuées par les corps de­
troupe de l'armée de terre, y compris la gendarme. 
rie et les établissements considérés comme tels; 

cÎ La vérification des dépenses des bureaux de re­
crutement, du service de la justice militaire, du ser­
vice vétérinajre et du scrvic.e social; 

d) Les services de la' solde; des déplacements et 
transports; des vivres et fonrrages; de l'habillement, 
du campement et du couchage; de l'ameublement, 
de l'éclairage, du chauffage, de la ventilation des corps 
de troupe, des hôtels et des hureaux des services mi­
litaires, à l'exception des bureaux du service des ma· 
tériels et bâtiments et du service de santé;' 

e) L'administration des personnels sans troupe et 
des isolés jouissant d'une solde; 

Il Le commandement et l'administration du déta­
chement de commis et ouvriers militaires d'admîni5­
tration; 

g) La gestion des successions militaires; 

h) Par délégation permanente du ministre de la 
France d'outre-mer, la défense des intérêts de l'Etat 
dans toutes les affaires contentieuses intéressant les 
services militaires et la représentatinn de l'Etat 
(forees terrestres), tant en demalIde qu'en défense. 
devant toutes les juridictions. T<lutefoÎs, quand une 
affaire présente des difficultés réelles sur un point 
de droit, ou quand le préjudice subi par l'Etat est la 
con,w"'luenee d'un délit porté devant un tribunal ré­
pressif, et s'il y a Iieu à constitution de partie civile; 
il doit être fait appel aU ministère d'un avocat; 

i) L'ordonnancement des dépenses des autres dé­
partements ministériels dans les conditions prévues 
par l'article 49 du décret du 30 décembre 1912. 

ART. 2. - Le service de l'intendance est dirigé, 
dans les territoires d'outre-mer, par le corps de l'in­
tendance militaire ~es troupes coloniales. 

II est exécuté par les officiers d'administration du 
service de l'intendance des troupes coloniales. ' 

ART. 3. - Les fonctionnaires du corps de l'inten­
dance militaire des troupes coloniales ont seuls qua­
lité pour dresser, sous forme authentique, les procès­
verbaux destinés à constater les faits qui, dans les 
services dont ils ont la direction ou la vérification, 
peuvent intéresser les budgets dans lesquels sont corn· 
prises les dépenses militaires des forces terrestres. 

ART. 4. - Indépendamment de ces attributions 
générales, les fonctionnaires du corps de l'intendance 
militaire des troupes coloniales exercent, dans les 
mêmes conditions que les intendants des troupes mé. 
tropolitaines, toutes ceUes que leur confèrent, comme 
.officiers publics, les lois, ordonnances et. décrets en 
vigueur, ou qu'ils tiennent de la délégation du minis­
tre, du haut commissaire, du p;ouverneur ou du com­
mandement. 
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ART. 5. - Dans chaque groupe de territoires, le 
'service de l'intendanêe est dirigé par un intendant 
.général ou Un intendant militaire qui prell<! le titre de 
·directeur du service de l'intendance. 

Le directeur du service de l'intendance est pla"é 
1!OUS les ordres immédiats du commandant supérieur 
<les troupes dans les conditions déterminées par le 
·décret du 21 jUill 1906, portant règlement d'admi­
nistration publique sur l'administration des troupes 
·coloniales. 

Il réside dans la même place que ce dernier et ne 
-peut s'absenter, nlême pour le service, qu'avec SOIl 
autorisation. 

I! peut être entendu à titre consultatif, en séance 

dcs conseUs supérieurs, privés ou d'administration 

pour les affaires concernant SOli service. 


li assiste obligatoirement au conseil. de défense 

avec voix délibérative pour la discussion des questions 

inté"essant le serviee de l'intendance. 


ART. '6. - Les attributions énumérées à l'article 
1er sont exercées, sous l'autorité du directeur; par 
les intendants chefs de service. . 

Un arrêté du haut comrnissaire, pris sur la propo­

sition du commandant supérieur des troupes, fixe la 

répartition des fonctionnaires ainsi que leurs fonc­

tions lorsque, dans une place, il est nécessaire de ré­

partir le service ,entre plusieurs intendances. 


Dans les directions du service du matériel et des 
bâtiments, si l'importance du service je justifie; un 
intendant militaire ou intendant militaire adjoint peut, 
sur décision du nlinistre de la France dloutre-mer et 
'si la situation de l'effectif le permet, être mi, à la 
disposition du directeur du service du matériel et des 
hâtiments. Il en est de même, en particulier en 
temps de guerre ou d'opérations militaires, en œ qni 
.concerne l'état-major (4' bureau) des généraux com­
mandants supérieurs. 

Dans les groupes, où la faible importance des ser­
vices militaires ne justifie pas la présence deplusieur. 
fonctionnaires. le directeur du service de l'inten­
,dance assure lui-même l'en5enlhl~ du service. 

AR·C. 7. - Chacun des intendants militaires chefs 
<le servie,e relève directement du directeur du service 
de l'intendance du groupe. Néanmoins, dans les bases 
stratégiques, lorsque lrs attributions du service de \ 
l'intendance sont réparties entre plusieurs intendants, 
le fonctionnaire le plus ancien dans le grade le plus 
élevé a autorité, dès le temps de paix,' sur les autres 
intendants de la base pour le, affaires relatives 11 la 
préparation de la défense de la base. Mais en ce qui 
oonceme l'emploi des ("édits, la vérification et la ré­
gularisation des dépenses des corps, ainsi que la 
reddition des comptes qui s'y rattachent, ces fonc­
tionnaires <,ontinuellt, en temps de paix; à dépendre 
indhiduellement du directeur du service de l'inten­
dance du groupe. 

ART. 8. - Le commandant supérieur des troupes 
prononce, sur la proposition du directeur de l'inten­
dance, les affectations et mutations des fonctionnaires 
et de~ officiers d:administration dans ~s mêmes cOll­

dit ions que celles des .officiers des autres corps et 
servÎc.es. 1 

Ventrée en fonctions du directeur et des intendants 
chefs de service fait l'objet d'un ordre gén~ral;, elle 
est notifiée aux hauts commissaires et ~ouverneur3 
intéressés par les soins du commandement. 

Les affectations des militaires de la scction des 
commis et ouvriers d1administration sont prononcées 
par le directeur du scrvice de l'intendaIlCC, confor­
mément il la répartition approuvée par le commandant 
supérieur.' 

ART. 9. - Les relations et le molle de corres­
pondance : 

Du directeur de l'intendance avec le ministre de 
la France d'outre-mer et le secrétaire d'Etat il la 
guerre, le oommandant supérieur des troupes; les 
directeurs des autres services militaires et leurs su­
bordonnés; 

Des fonctionnaires de l'intendance avec les officiers 
~énérau:x. ou supérieurs commanda~t mIe division, 
une hrigade, ou investis dJun commandement terri ­
torial, leurs chefs hiérarchiques et leurs subordonnéS; 
sont définis par les articles 5 il 9 du décret du 21 
juin 1906, portant règlement d'administration publi ­
que sur l'administration des troupes coloniales. 

Le directeur et les fonctionnaires de l'intendance 
correspondent librement avec res autorités civil"!! pour 
l'exécution des services dont ils ont la direction. 

Quand un fonctionnaire de l'intendance est il 
la fois chef de plusieurs services ressortissant 11 des 
autorités militaires différentes, il correspond avec 
chacune d'dies d'après les mêmes .principes. 

ART. 10. - Le conlrôle du service de l'intendance 
est exercé par les fonctionnaires du corps de l'ins­
pection de la }<'rance d'outre-mer, dans les conditions 
déterminées par l'article 54 de la loi du 25 février 
1901 et les actcs subséquents. • 

ART. 11. - Les fonctionnaires de l'intendance 
assurent les différents servkes énumérés 11 l'article 1er 
du présent décret dans les conditions déterminées 
par l'article 5 du règlement du 21 juin 1906, modi­
fié par le décret du 3 mai 1911, el: cORlormément 
aux prescriptions des règlements particuliers il cba­
cun de ccs services. 

ART. 12. - La déléj1;ation des crédits nécessaire~ 
pour assurer les besoins des corps et sen'Îces des. 
forces terrestres de chaque groupe est faite par le 
ministre de la France d'outre-mer au directeur de 
l'intendance, dans les conditions prévues à l'article 
3 du décret du 30 décembre 1912. 

Des crédits provisoires peuvent également être ou­
verts au directeur de nntendance par le haut com­
missaire ou le gouverneur du territoire pdncipal, 
dans les conditions déterminées par l'article 5 du 
décret du 30 décembre 1912. 

Le directeur de l'intendance répartit les crédits 
ainsi mis à sa disposition, suivant les nécessités du 
service, entre les intendants militaires. Il peut éj1;a­
Icment sous-déléguer les crédits dn service du rna~ 
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tériel et des bâtiments et du service de santé AUX 

dire<'teurs de ees services. Toutefois, les dépenses 
régularisées dans les revues de liquidation des corps 
de troupe de l'armée de terre, y compris la ""ndar. 
merie (masses, etc.), sont, dans tous les cas, ordon­
nancées par les intendants miütaires. 

Les ordonnateurs sOUll-délégataires ne peuvenhous­
déléguer à leur tour les L"rédits dont ils sont titulaires. 

Les dépenses du serviee du matériel et des bâti ­
ments et du service de santé, payables en dehors de. 

_ cireonscriptions où résident les directeurs de ces &er­
vices, sont acquittées soit par l'émission de nlandats 
payables pour le compte du trésorier de leur rési­
dence, soit ordonnancées par le5 intendants nillitaires. 
Dans les territoires où, en raison du peu d~importance 
des crédits délégués, il n'est pas jugé utile de c.:lnfie. 
aux directeurs du service du matériel et des bâtiments 
et du service de santé l'ordonnanooment de leurs dé­

'" 	 penses, ces dernières sont également ordOllnan(·ées 
par les intendants militaires. 

ART. 13. - Le directeur de l'intendance centralise 
les comptabilités financières relatives il l'emploi des 
crédits qui lui sont déléj;ués. Il reçoit, il cet effet; 
périodiquement, de tous les ordonnateurs sous-délé­
gataires, les justifications ct les documents dont la 
production est exigée par le8 règlements financiers 
ou par les instructions du ministre. Il centralise de la 
même manière les situations périodiqucs étahlies en 
exécution des instructions Sur la comptabilité des dé­
penses enjl:agées. 

ART. 14. - A l'éi1;ard des ordonnateurs sous-délé­
gataires, le directeur de l'intendance a le devoir de 
s'assnrer de la réalité et de la régularité des dépenses. 
Il.procède ou fait procéder aux recensements de ma­
tériel, inventaires et autres moyens de vérification 
prévus par les règlements ou prescrits soit par le 
ministre, soit par le chef du groupe de territoires; 
soit par le commandan t supérieur des troupes. 

TouteÎois, en ce qui concerne le service du matériel 
et des bâtiments et le service de santé, il ne procède 
aux recensements, inventaires et vérifications sur place. 
qu'à la demande des directeurs de service intéressés 
'C)u sur l'ordre des autorités supérieures susindiquécs. 

A l'égard des intendants militaires, il exerce une 
surveillance permanente sur toutes les opérations de 
leur service. 

ART. 15. - Lorsqne les intendants militaires sont 
eharŒés d'ordonnaneer les dépenses du service du ma­
tériel et des bâtiments, du service de ·santé, ils n:ont 
pas qualité pour discuter l'opportunité de ces dé­
penses, Mais e()llllIlC ils sout responsables des mentions 
et justifications mises .. l'appui des titres de paye· 
'ment qu'il. délivrent ils ont pouvoir pour en vérifier 

, ~'exactitude. 

ART. 16. - Le directeur de l'intendance soumet, 
par l'intermédiaire du commandant supérieur des 
troupes, les cahiers des charges et les marchés des 
IlCrv.iOO5 militaires il l'approbation soit du haut com­
~iss"ire. soit du gouverneur. Il prooèd" ou fait pro­

céder à la passation ·des marchés par adjudication pu­
blique. 

En ce qui concerne les adjudications du service,' 
du matériel et des bâtiments et du serviee de santé,. 
les cahiers des charges sont préparés par le directeur.' 
c{)mpétent, conformément aux conditions générales 
arrêtées pour le territoire, et transmis pour visa at.r 
directeur de l'intendance. Ce dernier n'est pas juge' 
de l'opportunité de la passation du contrat, ni des 
conditions d'ordre technique, mais il doit s'assurer de' 
l'observation de toutes les formalités réglementaires. 
et veiller à l'insertion des clauses juridill'ues et fi ­
nancières susceptibles de garantir les intérêts du Tré.· 
sor. 

Les marchés sur appel d'offres ou par entente cli­
recte sont préparés et souscrits par les directeurs, 
des services intéressés. Ils sont visés par le directeur· 
de l'intendance et soumis à <J'approbation soit du haut 
comlnissaire~ soit du g0l:1verneur, dans les mêmes 
conditions que les marchés par adjudication. 

Les achats sur facture sont effectués par les soins· 
des directeurs ou des chefs de service ou d'établisse­
ment. 

Les contrats relatifs aui achats ou locations d'im· 
meubles sont préparés par les directeurs des services 
intéressés, mais ils sont toujours passés; quelle qu~ 
soit leur importance, par le directeur de l'intendance;, 
Il. Bont approuvés dan. les 'uèmes formes que les 
marchés. 

Les actes de prorogation ou de résiliation sont, éga­
Iement soumis aux mêmes règles que les marchés: 
qu'ils concernent. 

Les ventes d'immeubles ou d'objets mobiliers ap-· 
partonant à l'Etat ,ou aux Nrps de troupes ne p<"uvcnt: 
aV>Qir lieu sans l'intervention des fonctionnaires dt} 
l'intendance eonformément aux articles 211 et sui-· 
vants ....~lement du 14 ,ianvier 1869 sur la comptabi­
lité publique. 

ART_ 17. - Le haut eonunissaire peut délé~uer 
le pouvoir d'approuver les contrats des services mi­
litaires : 

10 	 Au secrétaire général du gouvernement général; 
2. Au commandant sUJ>érieur des trouPes ou, à 

défaut, il l'officier charge de le remplacer pendaut 
son abse,nec; ou, dans une limite qu'il fixe; il l'ordon­
nateur secondaire; 

3'1l Aux gouverneurs. 
Dans ce cas, les intendants chefs de service dans 

les territoires autres que celui où réside le gouverneur 
généraI ou le gouverneur remplissent les fonctions. 
dévolues aux directeurs de l'intendance par l'article 
précédent. Les oontrats sont soumis à l'approbation 
des gooverneurs par les officiers généraux ou supé,· 
rieurs investis du commandement territeriaI. 

Les gouverneurs des territoires seeondairCll approu-: 
,vent les rontrats qui leur sont soumis daru; les formes 
et conditions déterminées par l'article 16 ci-dessus. 

ART. 18. - Les 'attributions du servite de l'inteo~ 
dance en ce qui eon""lrnc j'administration intérieur", 
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des oorps de troupes, sont définies par l'article 5 
-du décret du 21 juin 1906, portant règlement d'ad­
ministration publique sur l'administration des troupes 
coloniales. Elles sont exercées conformément àux pres­
criptions du règlement sur l'administration et la comp­
tabilité des corps de troupe stationnés dans le3 terri­
toires d'outre-mer. 

Les fouctionnaires de l'intend~nce sous-délégataires 
'<les crédits s'assurent de la régularité de toutes les 
,dépenses qu'ils sont chargés d'ordonnancer. 

Ils passent des revues d'effectifs, quand ils en 
reçoivent l'ordre du ministre, du commandant su­
périeur des troupes ou des généraux. 

Ils procèdent périodiquement et inopinément aUx 
~riflcations de caisse et au recensement du matériel; 
ils visent toutes les pièces de dépenses et de recettes, 
lI'entrée et de sortie, C'UDcernant les corps1 les com­
,pagnies et détachements formant corps. 

llsvérifjent ct régnlarisent le. comptes des ordi­
naires. des cercles; des mess ou popotes, des foyers 
~nilitaire5, etc. Ils peuvent être chargés par déléga­
tion du commandement de la surveillance admiois­
-trative de ces organismes. 

Au'. 19. - Lorsque dans . l'exercice des attributions 
>définies à l'article précédent il se produit des con­
flits ou des divergences d'appréeiation entre le ser­
:vice de l'intendance et les chefs de corps, le comman­

'dement, saisi de la question par les deux parties; 
prononce ou, scion les cas, prend les ordres du minis­
tre. 

ART. 20. - Le directeur de l'intendance, absent 
-du groupe de territoires ou empêché, est remplacé 

. ,par le fonctionnaire de l'intendance le plus ancien 
.dans le grade le plus élevé, présent dans le groupe. 

Le directeur de l'intendance en mission à l'inté­
deur du groupe charge de l'expédition des affaires 
courantes son adjoint ou le foncti01maire de l'inten­
'<lance le plus ancien en service dans la place. 

Lorsqu'il ne reste plus aucun fonctionnaire de l'in­
tendance en service dans le groupe, le commandant 
'Supérieur en rend eOlupte au ministre. L'ordonnan­
<:cment des dépenses militaires est assuré pendant la 
durée de l'iotérim par un officier désigné par le haut 
.coHlmissaÎre, ou le gouverneur du territoire prin­
cipal, snr la proposition du commandant supérieur 
des troupes, mais cet officier n'exerce aucune des 
attributions dévolues au directeur de l'intendance par 
le dernier alinéa de l'article 5 du décret du 21 juin 
1906 portant règlement d'administration publique sur 
t'administration des troupes coloniales. 

ART. 21. - Les intendants militaires sont suppléés; 
-en cas d'absence ou d'empêchement, par d'autre. 
f.mctiounaires de leur corps présents dans le terri­
:toire désignés par le commandant supérieur des trou­
;pcs sur la proposition du directeur de l'ùltendancc. 

AltT. 22. - Lorsque la suppléance d'un intendant 
lie peut exercée par un autre intendant, elle est 
attribuée Il l'officier d'administration chef du bureau 
de l:m~en.danœ, ou à .UD officÎI,1r p'us and,enou ,d'un 

grade plus élevé que le précédent désigné par le com­
mandant supérieur des tMupes, sur la proposition 
du directeur de l'intendance. 

Lorsque dans un territoire seeondairc, il n'existe 
pas de fonctionnaires de l'intendance, les fonctions 
d'ordonnateur 8ous-délégataire sont conférées à un 
chef de corpsou de service militaire ayant rangd'offi­
cier ou, Il défaut, an secrétaire général ou au fonctionnai­
re qui en tient lieu, mais ces officiers on ces fonction­
naires n'exercent, vis-à-vis des corps et services.,' au­
cune des attributions qui sont dévolues· aux membres 
du corps de l'intendance par le dernier paragraphe 
de l'article .5 du décret du 21 jnin 1901l 

ART. 23. - Les officiers qui suppléent les inten­
dants militaires n'exercent aUCWle des attribution dé­
finies par le dernier paragraphe de l'article 5 du dé­
CTet du 21 juio 1906, portant règlement d'adminis­
tration publique sur l'administration des troupes co­
loniales. ' 

Ds ne peuvent ordonnancer aucune dépense, si ce 
n'est à titre provisoire, l'ordonnancement définitif 
étant effectué à titre de régularisation, par le. titu­
laire du poste lorsqu'il reprend ces fonctions. 

ART. 24. - En cas de mobilisation ou dan. les 
colonne.. d'upérations, le service de l'intendance fonc­
tionne conformément aux instructions données par 
le ministre et par le commandant supérieur des trou­
pesen ce rapprochant dans la mesure du possible 
des règles suivies en France aux armées ,en cam­
pagne, sous réserve des différences inhérentes à l'or­
ganisation des territoires, ainsi que des dispositions 
particulières à chaque groupe de territoires en ma­
tière de réquisitions militaires . 

ART. 25. Le ministre de la France d'outre-mer 
peut prescrire, dans certains groupes de territoires# 
la constitution de directions subordonnées de l'in­
tendance. Dans co cas, le directeur de l'intendance 
prend le titre de directeur général. 

Dans les hases stratégiques en temps de guerre ou 
lorsque l'état de siège y est proelamé,' l'intendant mi­
litoire le plus ancien dans le grade le plus élevé en 
service dans la base devient directeur, de l'intendance 
des furces terrestres de la base stratégiquê et il peut 
être désigné comme directeur des services de l'in­
tendanoe et des cOlumissariata des forces atnlécs de 
la base stratégique. Il relève directement du com­
mandant de la base stral<',gique. 

Le serviee de l'intendance est assuré dans œs bases 
stratégiques conformément aux dispositions en !Vi­
gueur sur la défense des bases stratégiques. 

AR'-. 26. - Le. fonctionnaires de l'intendance 
remplissent aux armées les fonctions d'"ffiders d'état 
chilou d',officiers publics dans 1"" conditions fixées 
par la loi du 6 jnin 1693. 

AltT. 27. - Une instruction du lll.ÎnÎ8tre de la 
]l'ranœ d'outre-mer précisera les modalités d'appli­
cation du présent décret. 

ART. 26. - Le ministre de la France d'outre-mer 
est chargé de l'exécution du p.rés:!!ut décret, qui ..,r~ 



60 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 janvier 1955 

publié au Journat officiet de la République française 
et au Bulletin officiel du ministère de la }<'ranee d'ou­
tre..mer. 

Fait à Paris, le ~7 décembre 1954. 
Pierre Mendès-FRANCE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Robert BURON. 

Frais cie reprise.latio. 

ARRETE No 11-55jC. du 5 ianvier 1955 promulgua!!t 
au Togo le décret n" 54-1279 du 27 décembre 1954. 

L'ADMINJSTRA'rEUR EN CHEF DE LA FRANCE O'OUTRE-J\,h.R, 

CnEVALlER DE l.A LÉGIO:S D'HONNEt'R 

SECRf.'TAlRE GÉNÉRAL DU TOGO, 

CHARGÉ DES AF}<~AIRES CoURANTES, 

Vu le décret du 23 man 1921 déterminant les attributiol1$ 
et les pouvoin du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jan\'ier 19~ portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repr~ntatives; 

Vu le décret du 16 anlf 1924 sur lé mode de promulgation 
et de publiçlltion des lexte:! règlemeutaires au Togo; 

Vu le décret du 15 avril HH9 fiximt les conditions d'attribu~ 
don des tndemnités pour frais de représentatiou aux fonction­
naires servant dans ies territoires de la France d'outre-mer, 
promulgué au Togo le 1"" juin 1949; 

ARRETE: 

ARTrCLE PREMIER. - Est promul?:ué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret n" 54-1279 du 27 décembre 
1954 modifiant le décret du 15 avril 1949 fixant les 
conditions d'attribution des indemnités pour frais de 
représentation aux fonctionnaires servant dans les 
territoires de la France d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enrejl;istré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le. 5 janvier 1955. 
J. BÉRARD. 

DECRET No 54-1279 du 27 décembre 1954 modifiant 
le décret du 15 avril 1949 fixant les conditions 
d'attribution des indemnité. pour frais de ,eprésen_ 
tation aux jonction.naires servant tlans les territoires 
de la France d'outre_mer. 

Le président d" conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer~ du 

ministre des finances, des aHaires économiques et du plan, du 
aecrétaire d'Etat il la présidence du conseil, chargé des relations 
avec lee assemblées et de la fonetion publique~ et du secrétaire 
d'Etat aux financ.es et aux affaÎrea écono~iques. 

Vu. la loi n" -I:6-229~ du 19 octohre 1946 portant statllt géné­
ral des fonetionnaires de l'Etat; 

Vu le dé<:ret n° 50-1348 du 27 octobre 195() portant règle­
ment d'administration publique pour l'application de la loi du 19 
octohre 1946 aus: fonctionnaires de certains <:adres cÎvils exer· 
"ant normalement leur activité dans. les tert'itoires relevant du 
ministère de la France d'outre~Jner, et notamment son article 9; 

n4Vu la loi 48-488 du 21 mars 1948 portant prise en <:har­
ge par l'Etat de certains personnels relevant du ministère de 14" 
France d'outre~mer; 

Vu le décret du 15 avril 1949 fixant les conditions d'attribu­
tion de$ indemnités pour frais de représentation aux fODctionnai-­
res servant dans les: territoires de la Franee d'outre~me!.. ensem­
ble les textes l'ayant complété ou modWé; . 

Le conseil des ministres entendn; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau A annexé aU dé­
cret du 15 -avril 1949 susvisé est modifié, pour romp­
ter du 1er janvier 1954, conformément Jt.Ux disposi­
tions du tableau joint au présent décret. 

ART. 2. Les taux des indemnités pour frais de­
:représentation prévus au tableau A annexé au décret 
du 15 avril 1949 sout majorés, en ce qui concerne les 
fonctionnaires d'un ran!!: égal ou inférieur li gouver­
neur, de 30 p. 100 pour compter du 1er janvier 1954 
ct de 60 p. 100 pour compter du 1er avril 1954. 

ART. 3. - Les laux des indemnités pour frais de­
représentation prévus au tableau B annexé au décret 
du 15 avril 1949 pourront être majorès dans les 
mênles proportions et dans (es conditions prévues 
par les adicle. 2 et 3 du susdit décret. 

ART. 4. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des finances, des affaires éconondques 
et du plan, le seerétaire d'Etat à la présidence du 
conseil, cbarjl;é des relations avec les Assemblées ct 
de la fonction publique, et le secrétaire d'Etat aux 
finances et aux affaires économiques sont chargés" 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré­
sent décret, qui sera publié. au Journal officiel de la 
République française et inséré au BuUelin ufficieC 
du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait li Paris, le 27 décembre 1954. 

Pierre MENDÈS-FRANCE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de la France d'outre_mer, 

Robert BURo". • 

Le ministre de. finances, des affaires 
économiques et du Plah, 

EdjI;tir FAURE. 

Le secrétaire d'Etal à la présidence du_ ,conseil, 
chargé de. relations avec les Assemblées et de la 
jonetiaa publique, 

René B1LLÈRES. 
Le SeCrétaire d'Etat aIlX finonce .. 

et aux affaires économiques, 
Gilbert-JULES. 

TABLEAU A 

Les dispositions du tableau A sont, pour compter" 
du le, ianvier 1954, modifiées comme suit: 

a) Supprimer: 

Administrateur de ChandernRj!;or • maximum. 3.600 
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b) Ajouter: 

Délégué du haut commissaire au Cameroun 
li Douala . .maximum. 72.000 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Suhdivision de Tahli{1ho 

.ARRETE No 1013-54/F. du 27 novembre 1954 créant 
une Agence sPécÙIle dans la Subdivision de Tabli_ 

,gbo_ 

4)AO):fINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRA!'iCB D'OUTRE~j'\tER, 

CB.:SVALIEB. DE LA. LÉGION D'Ho~NEt:R 

SliiCRÉ'l'AIB.E GÉNÉRAL Dl: TOGO~ 

CILU\GÉ DES' AFFAIRES CoU:B.ANTES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janyier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création dJ il6Sembléee 
.repr~.sentatiVe5; 

VU l'article 151 du décret du 30 décembre 1912 sur le régime 
financier des Territoires d'outre~mer et les actes subséquents qui 
J'ont modifié notamment Je décret du 26 >'tOÜt 1944; 

Vu l'instruction ministériel1e du 23 aOÜt 1952 sur le fonetlon~ 
nement des Agences Spéciales dans les territoires relevant de 
Ilautorité du Ministre de la Fran.ce d'outre~mer; 

Vu l'ar~té n" 9B?~54/AP. du 18 novembre 1954 créant la 
"Subdivision de Tabligbo, ~rcIe d'Anécho: 

Vu les nécessités du seniiee; 

Le Co1't5eil Privé entendu; 

Sous réserve d'approbation ministétidle; 

ARRETE: 

ARTICLIll PREMIER. - Il est créé à Tabligbo, Suhdi­
-vision dépendant du Cercle d'Anécha, WlC Agence 
ilpédale placée sous le contrôle direct du (,lIef de 
Subdivision et dont J'encaisse maximwn est fixée li 
Huit Millions. 

ART. 2. - Cette agence sera chargée du reeou­
vr~lllent des impôts, revenus, produits et taxes di­
~ers et du paiement des dépenses concernant la Suh­
.division de Tahligbo. 

ART. 3. - Les comptabilités de l'Agence spéciale 
de Tabligbo seront adressées mensuellement par le 
Chef de Subdivision au Trésorier-Payeur pour régu­
larisatinn par les soins du Comptable Supérieur et 
·de l'Ordonnateur-Délégné. 

ART. 4. - Les autorisations de dépenses sur les 
di~er5 bud"",ts seront données Il l'Agent spécial par 
le Chef de la Suhdivision de Tahligbo sur les crédits 
mi!; à 1.. dispositiou dc ce dernü<r par l'Ordonnateur­
Délégué. 

ART. 5. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter du 1er janvier 1955, sera enregistré, COll)...­

muniqué et publié partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 27 novembre 1954. 

J. BÉRARD. 

(Approuvé 	par arr~té ministériel en date du 29 dé­
cembre 1954). 

Suhdivision tlt!! NuatJa • 

ARRETE No 10H-54/F. du 27 novembre 1954 créant 
une Agence SpécÙIte dam la SubdivisiOfi de Nuatja. 

L'A[),\fINISTRATEUR E:'<i CUFF DE LA FRA~CB D'OUTRE.. Mt:R. 

CHEVAIJER nE LA LÉGION n.JHONNECR 

SECRÉTAIl\E GÉNÉRAL Dt: TOGO, 
CHARGÉ DES AFFA.IRES CoURANTES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiQ1lB. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant rw.rgamsation 
administrative du territoire du .Togo et création ·d'assemblées 
représentatil"es; 

Vu l'article 151 du décret du 30 décembre 1912 sur le régim6 
financier des Territoires d'outre~mer et les actes subséquents qui 
l'ont modifié notamment le décret du 26 aoàt 1944; 

Vu l'Instruction mini.8térielle du 23 aot\t 1952 sur le fonction­
nement des Agences Spéciales dans les Territoires relevant de 
l'autorité dll Ministre de la France djOutre~Me.r; 

Vu Parrêté nll 9S6~54/AP. du 18 novembre 1954 créant la 
Subdi"\"ision de Nuatja j Cercle dfAtakpamé; 

Vu l.es nécessités du service; 

Le conseil privé entendu; 

SOU9 réserve d'approbation ministérieUe; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé à Nuatja, Subdi­
vision dépendant du Ccre1e d'Atakpamé, uue A!I"uee 
spéciale placée SOU3 le contrôle direct dn Chef de 
Subdivision et dont l'encaisse maximUln ést fixée li 
Huit Millions. . 

ART. 2. - Cette agence sera chargée du recouvre­
ment des Impôts, revenus, produits et taxes divers 
et du paiement des dépenses concernant la suhdivi­
sion de Nuatja. 

ART. 3. - Les comptahilités de l'Agence Spéciale 
de Nuatja seront adressées mensuellement par le 
Cbef de Subdivision aU Trésorier-Payeur pour régula­
risation par les soins du Comptable Supérieur et de 
l'Ordonnateur-délégué. 

ART. 4. - Le. autorisations de dépenses sur les 
divers budgets seront données à l'Agent Spécial par 
le Chef de la Subdivision de Nuatja sur les crédits mis 
à la disposition de C"e dernier par l'Ordonnateur­
Délégué. 
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ART. 5. Le présent arrêté, qui aura effet pour 
(jompfy duler janvier .1955, sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera. 

. Lomé, le 27 novembre 1954. 
J. BÉRA.RD. 

(Approuvé 	par aTT~té ministériel en date du 29 dé­
cembre 1954). 

Subdivision de Niamtougou 

ARRETE No lOI5-M/F. du 27 novembre 1954 créant 
une Agence Spéciaie dans la Subdivision, de Niam­
tougou. 

L'ADMINJS1'RATEUR EN CHEF nE LA FRAl'iCE D'OUTRE-MER, 

GuEVALlER nE l"A LÉGION D 'HONNEca 

SECRÉTAIRE Gt:NÉRAJ.. DU TOGO, 

CHAnG;; DES AFFAIRES C'nVRANTES, 

Vu le décret tlu 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouHlirs du Commissaire de. la République au Togo; 

Vu le dool,'ct du 3 janvier 1946 ~portant réorganisation 
admiJtistrative du territoire du Togo; 

Vu l'article 151 du décret du 30 décembre 1912 sut" le régime 
finamier des TerritvÎ.re.s d'outre--mer et les actes subséquents qui 
l'ont modifié notamment le décret" du 26 aoo.t 1944; 

Vu l'fnstruction ministérielle du 2.1 août 1952 sur le fonction­
nement des Agences' Spêeiales daD8 les TerrHoires relevant de 
l'autorité du Ministre de la }?rance d'outre-mer; 

Vu l'arrêté nO 985-,S4/AP. du 18 llQVCl11bre 195-1 e'l'1Îant la 
Subdivision tle ~iamtougoll, cercle de Lama-Kara; 

Vu les-nécessités du serviee;: 
Le consei1 privé entendu; 
Sous r&iel've d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTlCL>' PREMIER. - Il est créé à NiamtlJ11j1;ou, 
Subdivision dépendant du Cercle de Lama-Kara, une 

'" 	 Agenœ spéciale placée sous le contrôle direct du Cbef 
de Subdivision ct dont l'encaisse maximum est fixée 
à Huit Millions. 

ART. 2. Cette Ag<:nce sera chargée du recouvre­
ment des impôts, revenus, produits et ta:œs divers et 

;', 
du paiement des dépenses concernant la Subdivision 
de Niamto11j1;ou. 

AaT' 3. - Les comptabilités de l'Ag<:nce Spéciale 
de Niamt(lugou seront adressées mCllimeIlcment par 
·Ie Chef de Subdivision au Trésorier-Payeur pour ré­
gularisation par les soins du Comptable Superieur ct 
de l'Ordonnateur-Délégué. 

ART. 4. - Les autorisations de dépernle5 sur les 
divers budgets seront données à l'Agence spéciale 
par le Chef de Subdivision de Niamtougou sur les 
crédits mis à la disposition de ce dernier par l'Ordon­
nateur-Délégué. . 

·ALT. 5. - Le présent arrêté, qui aura effet pour 
oompter du 1er janvier 1955, sera enregistré; com­
muniqué et. publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 novembre 1954. 
J. BÉRA.RD. 

(ApprQuvé 'par arrêté mÎ1lÎstériet en date du 29 dé_ 
. cf?1J>bre 1954). 

O'p••••s hors du lcrritoirc 

ARRETE No 1104-54/F. du 28 décembre 1954 conS" 
tituant un sous-ordonnateur pour le.. dépen." ef­
/ectuées dans la Métropole au titru des divers bud­
gets s'exécutant dans Ce territoire du Togo el dé.i­
gnant un comptable assignataire pour ce. même$' 
ilépenses. 

(:'AOMINISTRA'rEUR EN CHEF DE LA FRANCE t>'ou'TRB~MER. 
CnEVAJ.JER DE J.A L}~GION n'HONNEUR: 

SECBÉT~IRE GÉNÉRAL Dl; ToGO, 
CIrARGÉ DES AFFAIRES CoURANt'ES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions­
et les pouvoirs du Commissaire de la R~pubHque au Togoy 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisatiol1' 
administrative du territoire du Togo et création d'aesemb1ées. 
représentatives; , 

Vu l'article 105 du décret du 30 décembre 1912 sur le' 
régime financ,îer de!! Terl'iroires d)outre~mer autorisant l'insti... 
tution de sOI.Uî~ordonnateur&, modifié par le décret du 20 août: 
1944; ­

Vu le décret n° 54~672 'du 11 juin 1954 portant modifkation 
des articles 254 et 255 du déeret du 30 décembre 1912 'l>ur It:' 
régime financier des territoires d'outre-mer; 

ARRETE: 

ÀBTICLE PREMIER. - Le Chef du Service Admini.­
tratif Central au Ministère de la France d'Outre-Mer 
est c·on.titué .ous-ordonnateur des dépenses effectuées. 
en France Métropolitaine et en Afrique du Nord, pour 
le oompte du budj!;et local du Togo et du budget an­
nexe du Réseau des Chemins de Fer et du Wharf du: 
Togo. 

ART. 2. - Le Paveur-Général de la Seine est dé-· 
sigué comme comptable assignataire de ces mêmes dé­
penses. 

AaT. 3. - Le présent arrêté, qui prendra effet poou­
oompter du 1er janvier 1955, sera enregistré, publié. 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lemé, le 23 décembre 1954, 
J. BÉlLI.l\D. 

S.. 1. P. 

ARRETE NQ l108-AE/PLAN 3. du 29 décembre 1954 
fixant le taux des l>otlSa(ian. des Sociétés Indigénesc 
M PréVoyance pour fannée 1955. 

L'AoMINJSTRA'fEUR EN 'CHEf DE LA FRANCE DIOUTRE~MER. 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'UONNEL'rB) 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRES C.tOURANTltS:; 

Vu le décret du 23 mara 1921 déterminant 1_ ,attributioœ. 
et lcs pou-,.-oirs du O:lmmffisalt'0 de la n'publique au Togo; 

Vu le déent~ du 3 janvier 1946 portant t'éorganÙJaûOll 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées, 
représentati vea; 

Vu le déc(ret du 3 nQyembre 1934 relatif aux Sociét~ indi­
gènes de Prévoyance au Togo, modifié par les dtSéœts du 31 11lil­
let 1937 et du 18 septembre 1938; 
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Vu l'arrété n" 552 ,du .7 octobre 1937 .relatif au fonetionne­
-ment des: So<:iétés Indigènes de Préyoyanœ, du secours et de.s 
prêts mutuels du Togo, modifié par l'anêté nit 1Hi du 24 iévrier 
:1938; 

Vu l'avis des Conseils d'Administration des S.I.P. intéressées; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE'" - Les taux des cotisations des 
:$ociétés Indigènes de Prévoyance sont am.i fixés pour 
;l'année 1955·: 

S.I.P. de Lomé (Subdivision) 50 Frs. 
S.I.P. de Tsévié 8/} 

S.I.P. d'Anéeho 100 
S.I.P. de KlouÎo 225 
.S.I.P. d'Atakpamé., 100 
-S.I.P. de Sokodé. . 85 
S.J.P. de Bassari. . 100 
S.I.P. de Lama-Kara . 50 
S.J.P. de Manp;o . 50 
S.I.P. de Dapango . 75 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
i'lnuniqué et publié partout où besom sera. 

Lomé, le 29 déeembre 1954. 

J. BERARD. 

Taxe de clrconacrlpliol1 

:ARRETE N- 1111-54/SG. du 30 décembre 1954 ren­
dant exécutoire la délibération "n 301ATT du 10 
avril 1954, portanl création de la taxe de circons­
.cription et suppression de la fax.e vicinale. 

(.'A IHUN(STRATEllR EN CnEF DE LA FRANCE D'OUTRE~MER, 

CHEVALIER DE LA Li'GION D'nONNEIJll.. 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL Dl) TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRES CoURANTES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le, attributioll6 
.et les pouvoirs du Commissaire de la Bêpublique 8U Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
-administrative du territolre du Togo et création d'aseemblées 
yeprésentatives; 

Vu le décret du 3{) décembre 1912 sur le régime financier des 
..htrri toires d'outre-mer; 

Vu l'arrêté n" 532jCD. du 11 octou("e 1944. portant règIemen. 
tatWn de la ~xe vicinale et tous textes suh5équents qui l'ont 
modifié; 

Vu la délibération en date du lO avril 1954 de l'Assemblée 
'Territoriale du Togo; 

Le eolltlcil privé entendu dans sa séance dll 9 juin 1954; 

Vu le décret du 25 nQvewhre 1954 approuvant la délibération 
"JI0 3OjAT!'. du 10 avril 1954, prom1llgué pal:' arrêté n° 1065~54jC. 

, .du 15 dé""mbre 1954; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER~ - Est rendue exécutoire la dé­
libération nO 30fATTdu 10 avril 1954 portant création 
ode la taxe de circonscription et suppression de la taxe 

. . ·lvicmale. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera ellregistré, pu­
blié et eommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 décembre 1954. 

J. BÉRARD. 

DELIBERATION N- 3O/ATT. du 10 avril 1954 por­
tan! création de la taxe de circonscription et sup­
pression de la taxe vicinale. 

L'Assemblée Territoriale du Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 porta:rft réorganisation 
administrative du territoire du TogQ; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une AB­
semblée Représentaû\"e au Togo et délibél:'ant conformément il 
l'article 34 de ce décret;: 

Vu le d~ret du 30· décembre 1912 sur le régime financier 
des CO)oniM; 

Vu l'auMé n· 532/CD. du 17 octobre 1944, portant règle­
tnentation de la taxe vicinale, et toua texteS subséquents qui 
l'ont modifié; 

Sous réserve de l'approbation du Corureil d'Etat; 

Vu le rapport de présentation n~ 2OjADfSG. du 19 mars 1954; 

A adopté dans sa séance du 10 avJ:Ïl 1954, la délibération 
dont la teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. - La règlementatiou de la taxe 
vicinale résultant de l'arrêté nO 532/CD. du 17 octo­
bre 1944 et des taxes modifièatif. subséquents est 
abrogée à partir du 1'" janvier 1955. 

ART. 2. - Pour compter de la même date il est 
créé une taxe de circonscription applicable à tous 
les cOlltribuables assujettis à l'impôt général sur le 
revenu. 

ART. 3. - La taxe de circonscription est établiQ 
par voie de rôles nommatifs. Toutefois des rôles nu­
mériques peuvent être établis dans les conditions que 
précise l'article 99· de la règlcm<,ntation relative à 
l'impôt général Sur le revenu. . 

La taxe est exigible dans le. trois mois de la mi­
se en recouvrement des I"t'Jles nominatifs émis avant 
le 1er octobre, dans les trente jours de la iitisc en re­
couvrement pour les rôles émis après cette date. En 
ce qui concerne les rôles nunlériques, les conditions 
spéciales de recouvrement prévues par l'article 101 
de la règlementatiofl de l'impôt général sur le revenu 
sont applicables. 

ART. 4. - Les taux de la taxe de circonscription 
sont fhés dans les formes règlementaires. 

ART. 5. - Le produit de la taxe perçue au profi~ 
du Budget local sera ristourné eu totatité aux cir­
oonseriptions administratives et aux cornmtUles-mix­
tes pour être affecté aux dépenses d'intérêt local, 
suivant ml programme d'emploi établi par le Cher 
de Circonscription après avis conforme du Conseil 
de Cir""nscriptioll ou du Conseil mnnicipal et soumis 
li ,l'ap~robation de Monsieur le Commissaire de la 
Republique . 
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Âl!.T. 6. - La présente délibération prendra ,d'fet 
pour compter de la date prévue par l'arrêté la ren­

. dant exéeutoire. 
Fait et délibéré en séance publique Il Lomé, le 10 

avril 1954. 
Le Président de l'A.T.T., 

Dermann AYEVA. 

Le Secrétaire, 
Lawson LAZARrs. 

Affair'if' êC:ODOJPiqu•• 

'ARRETE No 1114-54/AE/PLAN 1. du 30 décembre 
1954 porlant fermeture de la campagne d'achal 
du kapok de la récolte 1954. 

L'ADMINISTRATEUR r:N CHEF' fiE LA FRANCE n'Ol'TRl:.-MER, 

CHEVALIER nE I..A L:.Ç:GlON n-'HO:'<!NEt:R, 

SECRf:T.AlRE G:;':1NiiR.-\.L Dr TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRE>; COl~RANTES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioIlB 
et les pou'\'oirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrati\'e du territoire du Togo et création d'assemblées 
repréiientlltÎ"es; 

Vu la IOÎ validée du 14 mars 1942 et les toxtes modificatifs 
subséquents j 

Vu l'arrt\té u<l 106-54{AEfPlanjl. du 2 février 1954 fixant 
la date d'ouverture de a eampagne d'aebat du kapok de la 
récolte 1954~ 

Après consultation du Commerce; 

ARRETE:• 
ARTICLE PREMIER. - La campagne d'acbat du ka­

pok de la récolte 1954 est fermée pour compter du 
11 décembre 1954. 

AnT. 2. - Toute infraction aux dispositions du 
préseut arrêté sera sanetionnée conformément il la 
loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enre?;Îstré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 décembre 1954. 
J. BÉRARD. 

lARRE,'TE No 1115-54jAEjPLAN 1. du 30 décembre 
1954 portant classement de. marchés de Zogbépémé, 
Agnron, TS'v.épé et GblaiTwié. 

L'AD~1JNISTRATEUR EN CHl~F DE LA FRANCE n'OUTRE-MltH, 

CHEVALIER nB LA LÉGION D'HON:SEl;R, 

SECRÉTAIRE GÉNf';RAL nU TOGO, 

CHARGÉ D:E;S AFFAIRES COL"RANTES, 

V11 le décret du 23 mats 1921 déterminant los attributioDS 
et"}es pOUYOir6 du CQmmi6Mire de la République au TogQ; 

Vu le décNlt du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
.administrative dll territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret 45-2435 du 11 octobre 1945 portant réorgani­
sation des Services de Conditionnement des Produite au~ CoIQ­
nies, modifié pal' le décret ..6~1l05 du 15 mai 1946; 

Vu l'arrêté n" 439~49/AE/Agro. du a juin 1949 portant 
classement 00 marchés dans le Territoire du Togo et les textes, 
6ubséqueJlUî; 

Sur la proposition du Commandant de Cercle de Teévié; 

La Chambre de Commcrc,c conSl..lltéej 

ARRETE: . 

ARTICLE PREMIER. - Les marchés de Zogbépémé,
Àgn.on, Tsiviépé et Gblainvié (Cercle de Tsévié) 
sont ouverts aux aehats de produits du ctu destinés. 
à t'exportation. 

ART. 2. - Les transactions t sur ces marchés au­
ront lieu: 

à Zogbépémé le lundi de chaque semaine 
Il Angron le mercredi de chaque semaine· 
il Tsiviépé le veudredi de chaque semaine 
li Gblainvié le samedi de chaque semaine;. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 décembre 1954. 
J. BÉlIARD. 

ARRETE No 1120-54jAE. du :11 décembre 1954 re-; 
lutif à rInspection des denrées alimentaires, pro­
duits et sous-produits d'origine animale, 

L'AD~tlNlSTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 


CHEVAL1ER DE LA LÉGION D'HOX.:-JEUR, 


SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO, 


CURGÉ DES AFFAIRES CoURANTES, 


Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributiol'l$> 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 ianvîer 1946 portant réorganisatiQn 
administrative du territoire du Togo et création d'llSIte'mblées· 
reprbJentative6; 

Vu l'arrêté n° 199 du 3 a'Hil 19,*:~ organisant le Service de­
fElevage au Togo; 

Vu le décret n~ 50_1626 du 26 oocembre 1950" fixant Ie5, 
attributions du Service de PEl:c:yag~ et des Îndustries animales. 
d'outre-mer, promulgué au Togo par arrêté nI> 9-51jCab. du, 
6 janvier 1951; 

Vu la lettre miuistérielle nt> 3892/AG/E.. du 19 octobre 
1954 relative rt l'élaboratioo des textes règlementaot l'iruspection. 
des denrées alimentaires d'Qrigine animale et les mOllvements­
cornmel'daux def! anÎmaux! 

AHRETE: 

TITRE PREMIER 

Di_llOsilion. Générale,s. 

Etahlissements inspectés, produits inspectés 

Orj!;anisation de l'Inspection. 


ARTICLE PUMIER. - Dans tous le. établissements. 
publics ou privés destinés , 

1 - li l'abattage des animaux de toutes espèces. 
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2 - à: la préparation, à la transformation; à l'en­
trepoS8{1;e, à 1. conservation, à: l'expédition et à: la 
vente de tous produits d'origine animale, notamment 
des viandes, abats et issues, la surveillance techni.. 
que des opérations, le contrôle de la salubrité des 
lor:aux, le t"ontrôle sanitaire des animaux, l'inspection 
sauitaire et de salubrité de tous produits sont obli­
gatoires. 

ART. 2. - L'utilisation de tous les établissements 
visés à l'article précédent sera soumis à une déclara­
tion préalable au service de l'Elevage et il est insti­
tué dans ehacun d'eux un service de survejllance 
technique, dc eontrôle et d'inspection sanitaire et de 
salubrité. 

ART. 3. - Ce St'rvÎce ne peut êtr,> assuré que pal' 
un vétérinaire-Inspecteur d .. Service de l'Elevage et 
des Industries animales, désigné par le Gouverneur 
du Territoire, sur proposition du Chef du Sel-vicc de 
l'Elevage et des Industries Animales. 

Toutefois, lorsqu'il n'est pas possible de désiglle!' 
un vétérinaire-Insp'2cteur, Je Gouverneur du Tf ent­
toire, sur proposition du Chef du Service de l'Ele'.ge 
et des Industries Animales peut désigner un autre 
agent de ce service.: vétérinair(~-africai.n, -.assistant 
vétérinaire, infirmier vétérinaire ou un a~eut du Ser­
vioo de Santé sur proposition conjointe du Chef du 
Service de l'Elevage et du Directeur du Service de 
Santé. 

ART. 4. - Lés agents désignés pour assurer le 
Serviœ déterminé à l'article 2 ci-dessus doivent être 
assermentés et avoir qualité d'officier de police ju­
didaire pour dresser procès-verbal pour toutes les 
infractions aux dispositions du présent règlement. 

TITRE II 

Inspection des viandes. 

1'· Section Inspection sanitaire et eontrôle des 
animaux sur pieds. 

2· Section - Règlement de l'abattoir. 
3· Section - Inspection des animaux abattus. 
4' Section - Les viandes sous emballage. 
5c 'section - Les viand!~s foraines. 

1re Section - Inspection sanitaire et contrôle 
des animaux sur pieds~ 

L'inspection sanitaire des animaux de toutes es­
pèces destinés à être abattU8 est obli/ilatoÏre. Cette 
inspection est Assurée par un agent du Serviee de 
l'Elevage et des Industries animales. 

ART. 6. - Les cas de maladies ou de suspicion 
constâtés sont signalés aux autorités administratives 
locales et au chef du Service de l'Elevage et des 
Industries ,ammales. 

ART. 7. - Tous les animaux entrés dans un abat­
toir, pour y être abattus; n'en doivent sortir qu'abat­
tus, à l'ext'"eption des animaux visés à l'article 9 eÎ­
dessous. 

En cas de maladie, ou de SuspICIOn de maladie; 
l'abattage peut-être retardé on avancé. Lorsque la 
décision de retarder l'abattage a été prise, l'animal 
est isolé dans un lazaret. Le séjour d'un animal dans 
un lazaret ne peut dépasser 48 heures 

ART. 8. - Tont animal atteint ou suspect de ma­
ladie contagieuse, entré dans un abattoir, est immé­
diatement séquestré et abattu dans les locaux sa­
nitaites de l'aba!t<>ir. 

ART. 9. - Vabatta/ilc des femelles appartenant aux 
espèces bovine~ ovine, eaprine, porciil'~~ iquine et ea­
melinc est interdit; exception faite des femelle" hors 
d'âge, stériles, impropres à la reproduction, acci .. 
dentées ou eneore atteintes ou suspectes de maladie 
('onta~ieuse comm(~ il est dit à l'article 8 ci-dessus. 

ART. 10. L'abattage des jeunes appartenant aux 
espèces énuluérées à l'article 9 est, cu principe, inter­
dit et ne peut être autorisé que par un arrêté local 
pris sur la proposition du chef du Service de l'Elevag, 
et des Industries Animales. Cet arrêté lh:'ra l'âge 
limite inférieur d~ahatta~e et, pour chaque i..'!3pèee; 
les pourcentages de jcunes à admettre dans ks abat. 
toirs. 

ART. 11. - Si, pour des motifs d'abaltage ,l'ur­
gence, un animal est abattu hors de l'ahattoir, et 
n'a pu être soumis à l'inspection sanitaire SUl' pieds: 
la viande, les abats et les issues de l'animal sauifié 
ne peuvent être livrés à la consommatÎoll ou mis cn 
vente pour un usage industriel qu'après examen d}un 
agent~ du Service de l'Elevage et des Indnstries Ani­
males. Celui-ci rcste seul jugt, de la destination il 
donner à la viande, aux abats, issues et sous-produits, 

2e Section - Rè;1;lemellt intérieur de l'abattoir. 

a) Abattoir Public. 

AR'r. 12. - L'accès des abattoirs est interdit à tou­
tes persollncs autres que celles qui y sont appelées 
par leur commerce ou leur travail et à toute person­
ne en état d'ivresse ou dans une tenue malpropre. 

[Jne carte professionnelle sera établie par l'agent 
chargé de l'inspection des abattoirs et délivrée anx 
usagers par l'autorité administrative loéale., 

ART. 13. -~- Les heures d'abatta/ile dan3 les abat­
toiNi publics sont déterminées et modifiées chaque 
fois que cela est utile, compte tenu des saisons et des 
besoins du servioe, par une décision de l'autorité ad­
ministrative locale, sur proposition de l'agent ehargé. 
de l'inspection. 

ART. 14. Les usagers privés de l'abattoir sont 
tenus de procéder ou faire procéder au lavage de 
l'abattoir: 

1° - dès après l'abattage et l'habillage, 
20 - dès l'enlèvement des Carcasses et abats. 

ART. 15. ~ L'entretien et la réparation des ÎJnmeu": 
bles et locaux, ainsi que l'entretien des outils et ap­
pareils de travail, autres que ceux appartenant en 
propre aux bouchers 'ou aux tueurs, sont à la charge 
de la municipalité ou de l'administration. Cependant 

} 
1 
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"taute personne qui brise ou dégrade un objet quel­
:,mnque faisant partie de l'équipement de rabattoir, 
est tenue de le rép.sr<lr ou de le remplader il seS frllÎs. 
Si le bris ou la dégradation sont commis sciemlnent; 

" C9ntravention est dressée contre ,l'auteur du méfait. 

ART. 16. - L'introduction de chiens dans l'enceinte 
, ;de l'abattoir est interdite. Ceux qui y sont trouvés 

sont mis en fourrière sans préjudice des poul'suites 
" qui seront dirigées contre les propriétaires. 

ART. 17. - L'accès aux abattoirs peut être inter­
dit temporairement ou définitivement aux personnes 

"\lUi exercent publiquement et abusivement des mau­
lVais traitements envers les animaux domestiques, sans 
préjudice des peines prévues par la loi du 2 juillet 
,1850 (Loi Grammont), par l'article 463 du Code Pé· 
nal et par l'article 65 de la loi du 21 juin 1898. 

Pour les animaux abattus et destinés il l'alimenta­
tion de populations de religion musulmane, le sacri­
nce par égorp;ement simple peut être autorisé. 

ART. 18. - Les tueurs sont tenus de prêter leur 
IeonC'Ours aux allents chargés de l'inspection, toutes les 

\ fois que les besoins du service l'exigent, pour l'examen 
, 	 et le déeoup8jl;c des viandes à inspecter. 

ART. 19. - La non ,observation, par les usallersl 
liu rèlliement intérieur de l'abaltoir ou le refus de se 
plier aux exillences du service ,peut entrainer le rdrait 
Ile la carte profcssionnelle et l'interdiction de l'accès 
de l'abattoir. Le relrait et l'interdiction seront tem­

~ 	 poraires. Ils pourront être déCinitif. lorsqu'il y anra 
récidive~ 

Un arrêté du Gouverneur du territoire pris Bur 
la proposition du Chef du Serviee de l'Elevap;e et 
des Industries Animales fixera pour chaque établisse­
ment, compte tenu des possibilités ou nécessités lo­
cales, les conditions dans lesquelles devront s'clfec­
tuer le dépouillalle, le déeoupage des careass,," ctl 
~'une façon lIénérale, toutes les opérations. 

b) Abattoir privé. 

ART. 20. - Le rèlllement intérieur de chaque 
abattoir privé autorisé doit, pour être valable, avoir 
été approuvé par le Gouvernement du Terriloire après 
avis du Service de l'Elevap;e et des Industries Ani­
males. 

3e Section - Inspection des animaux ahaltru. 

ART. 21. - L'ahatt8jl;e de tout animal de houeherie 
en dehors de l'abattoir publie est interdit dans le pé­
rimètre urbain des ap;lIlomérations possédant un éta­
blissement de ee genre. 

Toutefois, les éleveurs et les habitants qui élèvent 
du petit bétail pour leur consommation personnelle 
et familiale <'Onservent la faculté d'abattoir chez eux. 

Seuls sont autorisés ù abattre des animaux de bou­
cherie dans leurs abattoirs privés, les particuliers ou 
sociétés traitant d'importantes quantites de viandes, 
sous réserv,e que la construction desdits abattoirs ait 
été autorisée par le Gouverneur du territoire, que 
les projets d'installation, ainsi que les plans des locaux: 
'aient reçu l'approbation du Service de l'Elevage ct 
des Indus,trie,s AnimaIC/!. 

ART. 22. - Tout abatt8jl;e effectué cn vue de la 
consommation publique debors des abattoirs publics 
ou des abattoirs privés 8jl;réés par l'Administration, 
doit faire l'objet d'une déclaration. La déclaration 
est Caite au représentant de l'Administration et au 
Service de l'Elevage et des Industries Animales. Quel 
que soit le lieu d'abattage aucune partie de la viande, 
des abats ou i!l!lues ne peut être soustraite li l'Ins­
pection, 

ART. 23. - L'inspection des viandes ne peut se 
faire que de jour. 

ART. 24. - La présentation des animalJ." abattu", 
dans leur intégralité, est obligatoire au moment 
de la visite d'inspection. Cette visite a lieu en pré­
sence du houüher et ft\'CC son assistance. 

ART. 25. - Après inspection, les viandes recon­
nues propres à la consommation sont marquées à 
l'aide d'une estlllllpille. 

ART. 26. - Le. viande. provenant d'anilllaux lé­
gèrement infestés de larves de ténilll! (moins d'une 
larve par décimètre carré de coupe) ne peuvent être 
livrées il la eonsommation qu'après stérilisation. 

ART. 27. - Sont interdites l'exposition, la circu­
lation; la vente et l'utilisation directe ou indirect~; 
pour l'alimentation hUlnaine, des viandes lIe portant 
pas l'estampille du service de l'inspection des viandes. 

En cas d'infraction à cette dispositiou, les viandes 
non cstanlpillées sont confisquées et vendues, soit 
pour la eonsommation après inspection d'un vétéri­
naire-inspecteur, soit pour l'équarrissage. Dans les 
deux CIll! cette vente est falte au profit du Gouver­
nement. 

4e Section - Viandes présentées sous emballage. 

AaT. 28. - Les viandes présentées sou. coUo­
phane ou Sous tout autre emballage similaire, ne peu­
vent c,')n~rendre que des morceaux de premier ehoix~ 
débarrases des tendons, aponévroses, gros vaisseaux, 
os, etc. 

Ces viandes ainsi présentée ne doiv'ent avoir suhi 
aucun traitement (hachalle, paS3age il l'attendrisseur 
ou ù la stonck-machine) susceptible de léser ks fibres 
musculaires dans leur 'structure Rnatomiqûe. 

5e 	Section - Inspection des viandes roraines. 

ART. 29. - Les viandes, destinées à être réfri ­
gérées, congelées ou transporlées fraiches hors du 
périmètre normalement et directement desservi par 
l'abattoir, sont soumises aux mêmes règles d'inspec­
tion que les ,iandes fraîches destinées il. être mises 
en vente dans le périmètre desservi llorm:.tle·ment pa·r 
l'abattoir. 

ART. 30. - Les transporteurs ct pl'Opriétaires de 
viandes, des espèces bm-ines, ovines et caprines, fraÎ .. 
cbes ou conservées par un procédé frigorifique, doi­
vent présenter des animaux eomplets, soit entiers, soit 
découpés par moitiés ou par quartiers suivant les 
us8jl;cs de la boucberi'l. Les différents morceaux de· 
yront, se juxtaposer exacrelnent entre eUx. 
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Toutefois, les morceaux de cbob: de l'espèce bo­
:rine ct ovine peuvent être admis à l'état de pièces 
isolées. 

ABT. 31. - Une étiquette portant toutes les indi­
cations relative. au lieu, au jour et à l'heure d'abat­
tage, et les indications nécessaires à l'identification 
des produits est fixée par un fil plombé à chaque 
carcasse, moitié, quartier ou morceau expédié~ Cette 
étiquette portera, elI outre; les noms de l'expéditeur 
et du destioataire. 

ART. 32. - Les viandes fraicbes, réfrigérées ou 
oollJl:e1ées de bœuf. de mouton, de chèvre ·et de porc, 
ne peuvent être transportées que si elles sont accom­
pagnées d'un certifieat délivré par le Service de l'Ele­
vlIj:(e et des Industries Animales du Territoire de 
provenance attestant: 

10 - que ces marchandises proviennent en tota­
lité d'animaux reconnus sains et cxenlpts de tout\> 
maladie au moment de l'abattage; 

20 - qu'elles ne contiennent aucune substance an­
tiseptique; 

3" - qu'elles ont été préparées dans des condi­
tions répondant à toutes les e:dgences de l'hygiène 
alimentaire. 

ART. 33. - Le certificat prevu à l'article précé­
dent du présent règlement doit contenir toules le. 
indications nécessaires à l'identification des produits 
et s'appliquer sans aucun doute possible ail, vümdes 
présentes; il reproduit notamment les noms de l'ex~ 
péditeur et du destinataire ainsi que les marques 
apposées sur les emballages. 

ART. 34. - Sont soumis à un examen de salubrité 
au moment de leur débarquement au lieu de con­
sommation, les viandes et abats de toute nature 
transportés frais, réfrigérés ou congelés. L'inspec­
tion ne peut s'opérer que de jour ou dans les cou­
ditions d'éelairage artificiel fixées par les autorités 
chargées du contrôle de salubrité. 

ART. 3.5. - Les viandes ou abats transpOl·tés re­
connus propres à la consommation doivent être mis 
en consommation ou entreposés dans un frigorifique 
aussitôt après l'Inspection de salubdté à l'arrivée. 

ART. 36. - Les vialldes foraines non estampillée" 
sont confisquées; elles sont soumises à l'inspection 
de saluIirité; celles qui sont reconnues propres li 
la consolnmation sont vendues aux enchères ou cé­
dées à un établissement de bienfaisance. Celles qui sont 
reronnues impropres à ta c·onsomlnation sont vendues, 
Il l'équarriBsagc. Toutes ces opérations son t faites 
au bénéfice du Gouvernement. • 

ART. 37. Les viandes foraines estampillées, re­
connues propres à la consommation, nIais non cou­
formes au présent règlement (articles 31, 32 ct 33) 
sont COIlSignées en· frigorifique à la disposition et 
aux.frais de l'expéditeur ou vendues dans les mêmes 
conditions qu~ les viandes non estampillées reconnues 
propres Il la consommation. 

TITRE III 

Mesures répressives. 

1re Section 
2. Section 
3- Section 
4e Section 

-
-
-
-

Saisies totales 
Saisies partielles 
Saisies d'abats 
Viandes stérilisées, dénaturation. 

ART. 38. - .Ne peuvent être vendus et livrés 
Il la consommation, sont saisis et détruits les viandesl 
abats et issues to:dques, corrompus,' répugnants et non 
aliliiles. • 

1'· Section: Saisies totales. 

1 Viandes toxiques 

(Infections microbiennes et à ultra-virus). 

Animaux morts accidentellement ou de maladie. 

ART. 39. - La chair et lC3 org-allcs de::;, animaux 
morts aecidenteUelnent, dont Ja mort n'est pa:; suivie 
de saignée et d'éviscération immédiate, ou d'une ma.. 
ladie non contagieuse, quelle qu'elle soit, ne pruve!'t 
être livrés à la consOIl1rnatioll. Ils sont saisis en totalité 
et dénaturés. La peau peut être comJn(~rdaliséc. 

ART. 40. - La chair et les organes des animaux 
morts d'une maladie contagicnse, quelle qu'elle soit, 
ne peuvent être livrés à la consommation. Ils sont 
saisis en totalité et détruits. La peau Ile peut être 
commercialisée dans les eas suivants: charbon hac­
téridien, charbon symptomatiquei gales; lymphangite 
épizootique, mélit~oceie: rnor've. 

Dans les autres CaS, elle peut être livrée au com­
merce qu'après arsemcage et séchage, ou toute autre 
méthode de désinfection agréée par le Service de 
l'ElevlIj:(e et des Industries Animales, les <opérations 

. doivent obligatoirement se dérouler dans Wl établis­
sement surveillé. 

Animaux abattus atteints de maladies.. 
a) - Maladies non contagieuses. 

ABT. 41.- La chair et les oq!;anes des animaux 
abattllS paree qu'atteint.. , ou reconnuS atfeints après 
abaltage, d'une maladie non contagieuse; queUe qu'el­
le soit, et des animaux non saignés ou saignés in­
complètement. ne peuvent être livrés à la consom­
mation, sont saisÎB en totalité et dénaturés lorsque 
la maladie a déterminé des lésion. généralisées, l'al­
tération fébrile ou dégénératrioo du système mus­
culaire, la mai~reur accentuée, la caehaxie ou l'hy­
drohémie. 

La chair et les organes des animaux non sai!)nés 
ou saignés incomplètement sont saisis Cil totalite et 
dénaturés. 

La peau peut être commercialisée. 

b) - Maladies oontagiell5es. 

ART. 42. La chair et les organes des animaux 
abattus, reC(IOIlus atteints d'une maladi." contagie ..... ; 
infectieuse ou paras.itaire, quelle Q'1'.elle soit, ne peg• 

• 
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:vent être livrés à la consommation, sont saisis en to­
talité et détruits sauf dans certains cas particuliers 
précisés aux articles 43, 44; 45 ct 46 du présent rè­
glement. 

La peau peut être commercialisée dans les cas pré­
"us et oonfornlénlent aux règles énoncées à l'article 
40 du présent règlement. 

ART. 43. - I.nrsque les animaux atteints de tu­
berculose appartiennent aux espèces herbivores et à 
.l'espèce porcine, la saisie totale n'est prononcée que 
lorsque les viandes abattues présentent: 

a) - de la tuberculose miliaire aiguë avec foyers 
multiples; 

bl - de la tuberculose caséeuse avec foyer de 
ramolissement volumineux ou étendue à plusieurs or­
~ne5; 

c) - de la tuberculose caséeuse étendue, accom­
JlIII!iI.ée de lésions I!;anl!;lionnaires, à caséification rayon­
n~.e. 

Dans les autres cas, seuls. les. organes atteints et 
les abats sont saisis et détruits. 

ART. 44. - Toutefois le sang d'animaux tuber­
~[eux est saisi et détruit dans tous les cas. 

ART. 45. - I~a chair des animaux atteints de pé­
ripoeumenie peut être livrée à la consommation daus 


. la zÔn" infecté..c si l'état I!;élléral des animaux malades 

est satisfaisant et si la viande lIe présente aucune des 

altérations ou modifications énumérée. à l'article 41. 

Les parties ou organes atteints sont saisis et détruits. 

Les abats sont saisis et détruits. 

e) - Maladies parasitaires et néoplasies. 

ART. 46. - Sont saisi. en totalité et détruits la 
chair et les organes des animaux atteints de maladies 
parasitaires et néoplasies suivantes: 

Ladrerie,s ou cysticercoses ~ bovine) porcine; ovine 
et taprille. La j2;raisse intenle (suif ou pann~) et le lard 
sont rendus, si ces parties ne renferment pas de c:ys­
ticerques. 

Trichinose: I.e lard et la graisse interne (panne) 
peuvent être rendus. 

Sarcesporidioses musculaires généralisées: Aetino­
mycose, botryomycose, aspergillose, généralisées. Néo­
plasies généralisees et néoplasies malignes et enva­
hissantes (earcinose, sarcomatose, Inélanose, etc...). 

Toutefois, les viandes d'animaux atteints de la­
drerie qui présentent moins d'un cysticerque par dm2 
de coupe peuvent être livrées à la consomnlatioll après 
stérilisation, conformément aux di:5positions des ar ... 
Heles de la cinquième section. 

Il - Vialldes corrompues. 

ART. 47. - Sont saisis en tota!ité et dénaturés la 
chair et les organes des animaux de boucherie ou de 
charcuterie présentant une putréfaction généralisée 
imn;!inente ou confirmée. 

III - Viandes répugnantes. 

ART. 48. - Sont saisis en totalité et dénaturés 
la cbait· et les organes des animaux de boucherie ou 
de charcuterie présentant: 

- un ictère accentué ct persistant; 
- des odeurs ou des saveurs anorlnales : 
10 - par médicaments ou désinfectants -( ether, asa­

foctida, essence de térébenthine, camphre, phénols, 
crésols, etc ...) ; 

20 - par aliments - (ail des prés, absinthe, pois­
son, viande putréfiée, tourteaux oléagineux rances, 
fenu grec, etc .• ~ .); .. 

30 - par sécrétion et parasites (résorptiol! ou im­
prégnation urineuse, par rétention," rupture de la 
vessie ou par urémie, anurie; odeur sexuelle exagérée; 
cryptorchidie avec lésions oro-génitales chez le ver­
rat; ascarides du veau, etc .•.); 

40 - par enlèvement tardif des visd'res absomi­
naux (odeur excrémentielle). 

IV - Viandes non alibi/es. 

ART. 49. - Sont saisis en totalité et dénaturés les 
viandes et organes des animaux dans les états sni­
vants: 

- Fœtal (fœtus, avorton), 
- trop j~unes, 
- d'extrême lnaigreur (étisie, consomption, dis": 

parition de la ~raisse et érnadation musculaire) i 
-, de cachexie avancée (essentielle, parasitaire~ hé.. 

morragique, pathologique; etc ...) arqueuse ou sèche: -. 
- d'hydrohémic acceutuée (hydropisie du tissu COll­

joncti! et de la graisse) ; 
- de maigreur, cachexie ou hydrohémie comnleIl­

çante, associées à un état morbide ~éllérale (maladie 
aiguë ou chronique, rachitisme, etc ..• ); ~ 

- de sclérose musculaire généralisée. 

2' Sectioll - Saisies partielles. 

l '- Viandes toxiques. 

a) - Maladies infectieuse:;. 

ART. 50. - Dans les cas de maladies autre, que 
celles qui cntralnent la saisie totale, lIon accomp"I!:Ilées 
de maigreur accentuée, de cachexie, d'hydrohcluie ou 
.d'altérations fébriles du système musculaire ou de 
complications septiques ou pychémiques. la saisie est 
limitée aux organes du tis,;;us malades et li la zone 
contiguê ct correspondante. 

Les parties ou organes atteints saisis 'sont dénaturés. 

ART.·51. - Dans les cas de lésions ou d'altérations 
localisées" tt"aumamme, inflammations, dégénérations; 
des divers tissus (:tnusclcs, os, articulations; ganglions; 
etC'••. ) des organes ou séreuses splanehaiques, llon 
acoompagnées de maigreur accentuée, de cachexie; 
d'hydrochémic ou d'altératiun. fébriles du tissu mus­
culaire ou de complications septiques ou pyehémiques, 
sont saisies et dénaturées les régions lésés ou les or­
ganes malades. 

http:JlIII!iI.�e


69 16 janvier 1955 JOURNAl.; OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 

Vorl'lane est saisi en totalité que lorsque la lésion 
n'est pa. délimitée ou a entralné une adénopathie. 

b) ~ Maladies parasitaires et néoplasie.,. 

ART. 52. ~ Dans le cas de lésions "parasitaires ou 
néopl.siques autres que celles énumérées à l'article 
46 qui entralnent la saisie totale, lorsque ces lésions 
sont bénignes, localisées; n'entrainant pas d'amai­
grissement accentué ni d'état cachectique ou hydro­
hémique, ni altérations fébriles du tissu musculaire; 
sont saisis ct dénaturées les r~ons malades ou alté­
rées et les orl'lanes atteints. 

ART. 53. - L'orllane est saisi en totalité que lors­
que la lésion n'est pas délimitée ou entr"ùw une adé­
nopathie. Toutefois, dans le cas de l'échinocociose 
l'organe est saisi en entier. 

II Viandes corrompue". 

ART. 54. - Sont saisis et dénaturés les lllorceau~~ 
quartiers et orllanes en état de putréfac.tion locali ,é,' 
imminente ou confirmée, l'élimination des partks 
corrompues ou 5uspectes est pratiquée JargeUlent. 

III ~ Viandes répugnlJ1ltes. 

ART. 55. - Sont saisis et dénaturés : 
10 - Les parties de viande ou d'orl'lalles présen­

tant des altérations superficielles; 
2° - Les bronches ct la masse du sanll ayant été 

au contact d'eau sale ou de matières stomacales ou 
excrémen lieUes; . 

30 ~ Les organes ~nito-urinaires à l'exception des 
reins. 

. IV - piande. non alibiCes, 

ART. 56. ~ Sont saisis et dénaturés : 
10 - Les muscles ou groupe de musclues présen­

tant de la dégénérescence graisseuse, vitreuse ou aire.. 
phique; 

20 ~ La IIraisse atteinte d'adiponéerose; 
30 Les orllanes atrophiés; 
40 Les parties sièges d'œdèmes, de suUmions; 

d'épanchements séreux localisés; 
5° - Les parties atteintes de sclérodcrmie. 

3e SectiM - Saisies des abats. 

ART. 57. ~ Tom les abats d'un animal doivent 
être retirés de la consommation lorsque la viande a 
fait l'objet d'une saisie. totale, ou quand les abat., exa­
minés séparément présentent des lésions d'affedions 
entraînant la saisie totale de la viande. 

ART. 58. - En l'absence d'altérations ayant motivé 
la saisie totale de la viande, ou quand des abats sont 
examinés séparément, les visoères atteints: 

10 - sont saisis en totalité quand ils présentent: 
- des lésions conl'\Cstives étendues à tout le pa­

renchyme; 
- des lésions irifal11matoires aigu"s, quelle q~ 

soit leur étendue; 

- des lésions inflammatoires chroniques, quand 
elles ont modifié la totalité du parenchyme; 

- des parasites transmissibles à l'homme, soit di­
rectement soit indirectement, la constatation d'Wle 
seule lésion parasitaire doit entralner la saisie totale; 
~ des altérations provoquées par la putréfaction; 
- de. modifications diverses dues à des lésions de 

déllénércscenceou d'infiltration; 
20 - sont saisis en partie, la saisie partielle étant 

limitée à la portion modifiée du viscère, lorsqu'il 
existe: 

- des lésions inflammatoires chronflTues drcons­
('rites; 

- des accès. des lésions d'actinomveose ou de bo­
tryomycosc j des lésions parasita,ire;;, dès tubercules non 
specifiques, des tumeurs; si ces diverses lésions 80nt li­
mitées ù une région du viscère et n'ont pas provoqué: 
de modification des ganglions Iymphaliqueo corres­
pondants. 

4e Section - Viandes consolllUlablci' aprè,s. 

stérilisation - dénatul'àtion. 

ART. 59. Les viandes appartenant aux. cjpècea 
h<:Jvines. ovines, ('aprines et porcines, sai ;;des en to.. 
taUre pour cystÏeercose, mais ne comprenant pas plus 
d'uu cysticerque par dm2 de section, les viandes 
de porc saisies pour trichinoses. reconnues suffisanl­
ment alibiles après élimination de toutes parties sus­
pectes, des os; l'IaIl l'iii ons, séreuses et gros vaisseaux 
et fragmentation en morceaux de 1 kg. peuvent être 
relnÏses au propriétaire après stérilisation _dans un 
autoclave ou ébullition prolonllée pendant 2 heures; 
La stéri.lisation des viandes la~ri,ques par le. froid 
est admIse selon un protocole fue par le serVI"" de 
l'Elevalle. 

ART. 60. - L'ensemble des opérations ci-dessus 
énoncées ne peut s'effectuer qu'à l'abattoir sur le 
contrôle du Service de l'Elevage el des Industriea 
Animales, les frais résultant de" ces .opératious sont 
au compte du propriétaire. 

ART. 61. - La uùse en venle, sous queJque forme 
que ce soit, des viandes ainsi traiti~s ne doit av~ir 
lieu que si ccs viandes portent d'UlIe façon trel\ 
apparente la dénomination e: viandes stérilisées». 

ART. 62. - La graisse interne et le lard des porcs 
saisis pour trichinoses et cysticcrcoses peuvent être 
reudus au pl'Opriétaire après ébullition pendant 2 
heures ou stérHi îation if l'autoclave~ 

Déllaturation 

ART. 63. ~ Les viandes et abats impropres " la, 
consommation ou dépourvus de qualités substantiel­
les suffisantes provenant d~anhnaux non atteints des 
maladies Ié!lalement cOllt~ieuses sont tailladés et dé­
naturés,en présence de l'~ent du Service de l'EIt\­
vage et des Iudustries Animalea chargés de l'inspec­
tion; avant d'être enfouis ou livrés à l'équarriss"lle.· 
le tout aux frais de leurs propriétaires. Ceux-ci peue 
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'Vent demander la remise de tout ou partie des den­
rées saisies en vue d'une utilisation industrielle, lors­
·que dans la I""aüté dans laquelle a üeu la saisie, il 
emte un établissement de transformation des den­
rées animales saisies. 

TITRE IV, 

inspection des volazlle et lapin domestiques. 


: ART. 64. - L'abattage familial des volailles et des 
' .... pins domestiques est autorisé en dehors des établis­
'llements d'abattage. 

ART; 65. - Vahatta~ des volailles et des lapins 
!destinés à entrer dans un circuit commereial n'est 

.:autorisé que dans un établissement placé sous la sur­
· JVeillance sanitaire du service de l'élevage .. 

ART: 66. Le contrÔle sanitaire s'exerce pen­
~'ilant toute la durée du circuit commercial de l'abat­

tage à l'état du détaillant. 

, ART, 67. - Les mesures prévues par l'article 38 
· !tu présent rèp;lement sont applicables. 

ART. 68. Sont exclus de la eonsommation et 
.' iIaWs pour dénaturés comme fournissant une viande 
: ,insalubre , 

;. - les animaux mQrts naturellement ou de maladie; 
: DU saerifiés li la période agonique; 

- les animaux présentant des lésions de maladies 
et de septicémies diverses; 

- les animaux présentant des ,maladies parasitaires 
répugnantes ou accompagnées de cachexis; 

- les animaux dont les viscères présentent des lé­
ilions provoquées par un ap;ent toxique et dont la 
'Viande est modifiée. Si les viscères seuls sont lésés, 

, cils sont saisis en totaüté; 
, ....., les animaux préscntant une odeur. ou un p;oul 
~:: désagréable; 

..:... les animaux dont l'état de maip;reur est "xtrê­
· me; 

La putréfaction, même limitée;entralne toujours 
la saisie totale. 

TITRE V 
Pénalités. 

ART. 69. - Les infractions aux dispositions du 
présent arrêté 5e,·ont passibles d'une amende de 2.000 
à 6.000 f]'anes et d'un emprisonnement de 1 li 5 io.u~s. 

En cas de récidive, l'amende pourra être portée li 
12.000 francs et l'emprisonnement à 15 jours. 

ART. ·70. - Le présent arrêté sera enregistré, COlll ­

muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1954. 
J. BÉRAllD. 

'ARRETE No 1121-54/AEfPLAN 1. du 31 d,écembre 
1954 fixant pour les palmiste,., l'huile de palmel le 
tapioca, les graines de ricin; flJ; piment et le coprah 

ta date de fenne/ure de la campagne d'achat de 

la récolte 1954 et la date d'ouverture de la campa­

gne d'achat de la récolte 1955. 


L'AoMINlsTRA'rEuR ES CHEP DE LA FRANCE t)'OUTRE-,\tER 

CHEVALIBB DE LA LÉGION D~JlONl"Œ'LR; 

SECllÉTAIRE GÉNÉRAL nu ToGO, 

CHARGÉ- D'ES AFFAIRES CoVRANTES; 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les auributiQWi 
et les pOUVQid du wmmissaire de la République au Togo~ 

Vu le décret du 3 jtlnvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et 'création d'lIIiSemblées 
représentatives; .. 

Vu l'arrêté 47-54fAE/Plan/1. du 19 janvier 1954 fixant 
pour les pa}mistes, 1 huUc- de palme. le tapioca, le piment et 
le coprah la date de fermeture de la campagne (l'achat de la 
récolte 1953 et la date d'ouverture de la campagne d'achat 
récolte 1954; 

Vu l'arrêté 137~53/AE/Plan. du 11 octobre 1953 portant 
fermeture de la traite des graine" de ricin de la réeolte 1952­
1953 et fixant la date d'ouverture de la campagne d'achat de 
la rérolt. 1953-1954, 

Vu le décret du 16 avril 1924 Sur le mode de promulsation 
et de puhlica tion des ~exte... règlernentilÎreii au Togo; 

La Chambre de Commerce consultée; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La campagne d'acbat des 
palmistes, de l'huile de palme; du tapioca, des graines 
de ricin, du piment et du coprab de la récolte 1954 est 
fermée à la date du 31 décembre 1954. 

ART. 2. - La campap;ne d'achat des palmistes, de 
l'buile de palme, du tapioca, des p;raines de ricin, 
du piment et du coprab de la récolte 1955 est ouverte 
à compter du le~ janvier 1955. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera euregistré, com­
muniqué et pubüe partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1954. 
J. BÉRA.IlD • 

ARRETE No 1122-54-AEfPLAN/4. du '31 décembre 
1954 relatif au remboursement des clzarges fiscales 
et sacwl"s au bél1éfice de certaûte. activil~. indus­
triel/es et agricoles et purtant création d'u" compte 
hors budget destiné à retracer le,. opérations corres­
pondantes. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DR LA FRANCE D'OCT1Œ-MER, 

CHEVALIER DE LA LÉGlO~ n}HON~'1l:UR:I -SECRÉTAIRE Gf:SÉRAL DU TOGO, 

CHARGÉ DES AF"AIBES ('''''ORANTES, 

Vu le décret du 23 marS 19"21 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réol'ga;n.Ï5ation 
administrative du territoire du Togo et création d'86&emblées 
représentatives; 

Vu Je décret du 30 décembre 1912 8ur le régime·, financier 
des Territoi-rœ d'outre-mer; 

Vu les Îl::lIatructions n~ 33-i9/AE/1~ du ministre de la France 
d'outre-mer - DÏl"eetion des Aff/llres Economiques et du 
Plan, en date du 5 mai 1954; 
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Vu la dél~ration n" 57 en d'ate du 12 n{)vcmbre 1954 de 

l'AMémblée Territoriale du Togo; 

Le cOnBeil plivé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le remboursement des char­
ges fiscales et soeiales au bénéfice de certaine. acti­
vités industrielles et agricoles est assuré dans les 
é'QIlditiOllS prévues au présent arrêté* 

TITRE 1 

Conditions générales de remboursement 
des chorges fiseales et sociales. 

ART. 2. - La liste des produits indWitriels et 
agricoles devant bénéficier du· remboursement des 
charges fiscales et sociales est fixée par arrêté au 
début de chaque année. 

ART. 3. Le remboursement des charges fiseales 
et soéÎal.. est aeeordé lorsque les produits sont ex­
portés sur tous les pays n'appartenllnt pas "·la zoue 
fraoc, exception faite de la Côte Française des So­
malis. 

Seules les ventes en simple sortie ainsi qu'en con­
s~ati{}n, " l'exception de celles réalisées par voie 
de wmpensation, peuvent bénéficier de ce rembour­
sement. 

Les ventes à destination des pays liés à la ~létro­
pole par des accords commerciaux ne pourront béné­
ficier du remboursement que dans les limites des 
contingents prévus aux accords. 

Par «exportateur» il faut entendre le dernier pro­
priétaire dans le Territoire producteur des marchan­
dises vendues à l'exportation. 

ART. 4. - Le remboursement est forfaitaire et 
s'élève il 10 pour cent de la valeur au point de 
sortie (valeur en douane) des produits. 

ART. 5. - pour pouvoir bénéficier du rembour­
sement, «l'exportateur, doit justifier: 

- d'une part, de la valeur du produit exporté au 
point de sortie; 

- d'autre part, de la réaliSation effective de J'ex­
portation sur un p.ys étranger, en dehors de toute 
opération de compensation. 

A cet effet, «l'exportateur» devra présenter au 
Service des· Affaires Ecoriomiques, les pièces sui­
vantes : 

a) - un exemplaire de l'e~agement de change 
régulièrement souscrit et visé à la fois, par l'Offices 
des Changes et le Service des Douanes sur lequel 
devront figurer toutes les indications permettan t de 
vérifier la régularité des opérations d'exportation, 
notamment que l'exportation a licu effectivement sur 
la zone monétaire ouvrant droit au remboursement 
des cbarges fiscales et soeiales; 

b) - un exemplaire de l'autorisation d'exporta­
tion qui devra indiquer entre autres, la valeur au 
point de sortie de marchandise exportée obtenue par 
déduction sur le prix F.O.B. retenu par la Douane 

de ious 1"" droits et taxes acquittés à la sortie, in­
dépendamment de toute autre valeur (CFA, FOBI 
Wagon départ, ete... ) 

c) - éventuellement un exemplaire du contrat 
et ioute pièce complémentaire que le Service des 
Affaire F.oonomiques jugera utile d'exiger pour jus­
tifier l'exportation effective sur l'étranger. 

ART. 6.· - Les dossiers admis au bénéfice du 
remboursement des charges fiscales ct sociales par 
le Serviee des Affaires Economiques seront, après 
liquidation, transmis aU Serviee des Financ{ls qni 
procédera dans les conditions exposées·au titre Il: 
({ Dispositions Financières », ci-après, à FOrdonnnn.. 
cemen t des dépenses. 

TITRE fi 
Dispositions financlijres. 

ART. 7. Il est ouvert daos les éeritures du Tré~ 
sorler-Payeur parmi les servkes bors budget du b\ld­
get du Territoire un compte spécial nO 11:)-28 intitu­
lé. ; Remboursement de charpes fiscales et sociales a~ 
bénéfice de certaines activites industrielles ct agrico­
les '" 

ART. 8. - Le compte Hors Budget 1J5-28 sera 
crédité: 

al - du montant de la contribution annuelle du 
Bndget du Territoire; 

b) - du montant de la contribution .annuelle cor­
l·espondante du Budget de l'Etat; 

cl - éventuellement du montaot" de toutes autre~ 
ressour_ admises SUl" le plan local, notamment les 
subventions d'organismes divers .ffectées Il la ré.~ 
lisation des opérations en cause; 

dl du montant des remboursements dc sommes 
_indûment versées aUX exportateurs; 

el - au wmmenccment de· chaque gestion du 
mootsnt des reliquats constatés en fin de gestion, 
préeédent audit compte dans les écritures du Tré­
sorier - ne donnant pas lieu à revcrsement aux 
budgets de l'Etat et du Territoire.. 

ART. 9. - I,e compte Hors Budget 115-28 sera 
débité, li l'exclusion de toute autre dépense: 

al - des dépenses de remboursement' forfaitaire 
des charges n,males et sociales suivant les modalités 
prévues aux articles 2 à 6 ci-dessus; 

b) - du rcversement il la clôture de chaque ges... 
tian, aux budgets de l'Etat et du Territoire; pro­
portionnellement li leur participation des sommes non 
employées lorsqu'elles proviennent exclusivement de 
5ubven tions;. 

cl - de l'emploi " la clôture définitive du compte 
sur décision du Chef du Territoire, du solde du 
compte au jour de sa dôture. 

ART' 10. - Le compte Hors Budget 115-28 ne. 
peut en aucun cas êlre débiteur. Aucune dépense 
ne pourra être imputée au compte avant le versement 
à son crédit du montant de la contribution annuelle 
du Budget du Territoire, même si d'autres recettes 
ont déjà été constaté.es aU compte, notamment, la 
contribution du Budget de l'Etat. 

http:constat�.es
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ART. 11. - L'exéeution des opérations de recettes 
et de dépenses est assurée dans la ~orme budgétaire, 
dans le cadre des dispositions du Décret du 30 dé­
eembre 1912 sur le réj!;ime financier des Territoires 
d'Outre-Mer. 

ART. 12. - Le Trésorier-Payeur tient, outre la 
comptabilité des opérations dans la forme prévue 
pour les Services hors budget, un carnet auxiliaire 
de comptabilité destiné à retracer le développement 
des opérations de recettes et de dépenses. 

ART, 13. A la clôture de [a gestion, le Trésorier-
Payeur établit, en trois· exemplairesi un état des 
recettes et des dépenses mandatées qu'il soumet au 
!Visa pour accord du Service des Finances. 

Un exemplaire de ce document est remis: 
aU Chef du Service des Finances. 
Un exemplaire est joint au compte de gestion 

concernant Je Budget Local avec les justifications 
des recettes et des dépenses de." opérations constatées 
au compte hors budget. 

Un exemplaire est conservé dans les archives de 
Ia Trésorerie. 

ART. 14. - Les dispositions du présent arrêté eu­
treront en vigueur à compter du 1er janvier 1955. 

ART. 15. - Les Chefs des Services des Finances, 
des Douanes et des Affaires Eoonomiques et le Tré­
sorier-Payeur soot chargés, chacun en ce qui le con­
cerne,' de l'exécution du présent arrêté qui sera en­
registré, communiqué et puhlié partout où besoin 
sera. 

Lomé, le 31 décembre 1954. 
J. BElloARD. 

ARRETE N" 1123.54/AE/PLAN./1 du 31 décembre 
1954 fixant lesvateurs mercuriales pour 1. ca/cul 
des droits fMeaux d'entrée et de sortie pendant te 
'Femier semestre 1955. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE o'OuTRe-!'dER. 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEl:R, 

SECRÉTAlliJi GÉNÉRAL DU TOGO. 
CHARGÉ DES AFFAIRES COURA~TES,: 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributioM 
et les pouvoirs du CommÎssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adwinistrathe du territoire du Togo et création.. dJMsemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté n" 665--i9JD. du 20 août 19-1:9 rendant exécu­
toire la délibération nn 8-49 du 11 avril 1949 R,;ant la valeur 
imposable pour la perception de:!> taxeS fiscales d'entrée et de 
sortie; 

Vu l'arrêté 966-49fD. du 1 décembre 1949 rendant exécu­
toire la délibération nO 2-1:.49 du 25 avril 1949 de l'Assemblée 
Représentathe du Togo, modifiant le:!> tarifs fiscau"{ d'entrée et 
de tiortic; 

Vu l'arrt\té 678-54/AEfPlan. du 22 jui.n 1954 fiuut les 
valeurs mercuriale:!> pour le calcul des droit.; ad-nlQum pour 
le 2" $emestre 1954; 

Vu la déeision 403fDIAE. du 2 juin 1949 et ses modificatifs: 
désignant les membres de la Commission des Mercuriales; 

Vu les propositions formulées par la Commission de!! Mer.. 
curiales en sa séance du 17 décembre 1954; 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les droits ad-valorem ap­

plicables aux marchandises à l'entrée et li la sortie 
du Togo seront liquidés par le Service des Douanes 
pendant [e premier semestre 1955 <conformément aux 
indications des tableaux ci·annexés: 

TABLEAU DES MERCURIALES OFFICIELLES. 

1" - A VIMl'ORTATIO". 

NO:;N~"~A~~RE·l • T~~o'~oARL"-I,.·l" 1Vc:L:'~:E":~-N·· UNITÉ DE 
M t n r ... DÉSIGNATtoN DES PRODUITSGÉNÉRALE ET 

VALORATION 1*' ~BME.sl RE
DU TARIF DU TAIX t~ 

TOGO I-------i--------------------------I-------­
1° - ANIMAIDc: VIVANTS ET PRODù-ITS DF 

llÈGNE ANIMAL* 
01 

01-2 2" - VJ~DES ET ABATS. 

1301- 21 Viandes fraîches ou congélées des espèces bovines, 
ovines. porcines: chevalines, assines et lnulassières 100 f. 

01-22 

le k. net 
14 100 f. 

01-23 

Abats comestibles ~ • le k. net 
15 Volailles et lapins morts . • le k. net 100 f. 

,Jo - POISSONS-CRUSTACÉS ET MOLLUSQUES01-3 
01-32 24 Poissons de mer (vivants .ou <morts) ou <conservés 

à l'état frais , . • . . ....•... le k; net 50 f. 
01-34 26 Crustacés frais (vivants ou morts) ou simplement 

euits, salés ou séchés : le k. net 50 f. 
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1V ALEU" MER­

UNITÉ DE CURIALE DU 

VALORATION in SEMESTRE 

1955 

N" DE LA 

NOMENCLAl'URE 

GtNÉRAtE -ET 


DU '(ARIF DU 


TOGO 


02 
02- 2 

02 - 21 e 

02 - 3 
02 -31 a 

1t2 - 5 
02-55 

02-6 

02-61 
02 -61 a 

07 

07-8 

07-86 

10 

10-1 
10-19 
10-19 b 

13 

13-4 

13 -47 

15 

15-3 
15_34 

y 

18 
18-1 

i
Nt DU 'tARIF: 

MÉTROPOLI-	 DtSJGNATION DES PRODUITS 

TAIN 

IIO - PRODUITS nu RÈGNE VÉGÉTAL, 

2° - Légumes, plantesl racines et tubercules aU­
mentaires. 

ex 67 E Pommes de terre autres • 

30 - Fruits eomestibles. 

ex 71 E 
 Noix de colas 

50 - CÉRÉALES. 

97 Riz : 	 : 

60 - PRODUITS DE LA MINOTERIE-MALT A.MIOONS 

ET FECULES. 

101 Farines de céréales. 

101 A F'arines de froment .' 


VII. 	- PRoDrrrs nES INOl'STRIES 
PARACHtMIQUES. 

30 - Surfaces sensibles; films, produits pour la 
photographie et la cinématographie. 

670 - 671 Films cinématographiques impressionnés ct déve­
loppés en location. , 

Xo - BOlS ET OUVRAGEs EN nolS; AMEUBLEMENTS: 

LIÈGES. SPARTERIE Ft' VANNERIE. 

10 ....: Bois et ouvràges.en bois. 

79là799 
 Articles divers en bois. 

'792 A Ffits ct futailles (montés ou démontés) 
- jusqu'à 250 litres . . . ..• • . . 
- de 250 à 500 litres . . , . . . . 

XIllo ARTICLES CONFECTIONNES EN TISSUS, 

V'ÈTEMENTS, nONNETERu.;S. 

40 
- Articles confectionnés en tissus non dénommés 

ni compris ailleurs. 

1092 D Sacs d'emballage présentés pleins 

XVn - OUVRAGES EN PIERRE ET ACTRK"J MATlÈRE~ 
MINÉRALES - PRODUITS G':aAMIQUES - VERRES 

ET OUVRAGES 	E::'i \-'ERRE* 

3" - Verres et ouvrages en verre. 
1233 à 1235 	 Bombonnes et Dames-Jeannes 


Bouteilles \' de plus de 01,50 

Flnoons de 0,10 il 0,50 

Bocaux et autres réci.. 1 


pients d'emballage (1) ,moins de 01,10 . 
(1) la mercuriale ne s'applique qu'aux contenants im­
portés pleins de marchandises taxées spécifiquement. 

XVIII" - OUVRAGES El'! MÊTArx. 

1° - Constructions métalliques, cuves et réservoirs; 
emballages métalliques; eâbl,es, toiles; grillages et 
treillis, chaînes; ressorts; articles de pointerie, de 
elouterie de boulonn1lrie et de visserie. 

le k. net 

le k. net 

le k. net 

la T. net 

le mètre de 
lonj:!: 

la pièce 
la pièce 

ta pière 

la pièce 
le cent 
le cent 

le cent 

50 f. 

25 f. 

20.000 

• 

Of,50 

2oof. 

400f. 


20f. 

200f: 

4OOf; 

3OOf, 


150 f. ~ 

,

• 


1 

http:ouvr�ges.en
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N· 08 LA· 

NOMENCLATURE 

GÉNÉRALE ET 
DU TARIF DU 

TOGO 

N" DU TARIF 

MÉTROPOLI~ 

TAiN 

DÉSIGNATION DES I"RODllnS 
UNITÉ DR 

VALORATION 

VALEUR MER­

CURiALE DU 

1"" SEMESTRE 

1955 

18-12 1403 RéseTV1oirs; citerneS; foudres, cuves et autres ré­
cipien ts analogues : 

c 

" 18-12-1 ex 1403 Réservroirs et citernes : . . le 013. 1.000f. 
:i. 18-13 1404 Il 1412 Emballages métalliques . 
" ,18-13 b 1405 Fûts, toupes et tonnelets. 

.' . ju'!!u'à 250 litres : · . · la pièce 250f. 
. : . de 50 il 500 litres · . la pièee • 5OOf. 

.;., 

" IIo ­ A L'ExPoI!.T~TIO". 
·1 .01 1° - Animaux vivants et produits du règne animal. 

01-3 25 3° - Poissons erustacés ou mollusques. 
'; 01-33 25 Poissons simplement salés, séchés ou fumés • 100 k. net 8.000f. 
\. 01-34 26 Crevettes fumées • . ; . . • • . .. . 100 k. net 10.000f. 

01-5 50 - Matières premières et autres produits bruts 
d'origine animale . 

. . 01- 57 45 Sabots de bétail • .. ~ . . lOOk. net 8oof. 
• 01.57 45 Cornes brutes de bétail • ~ • lOOk. net 1.000f. 

\ de 5 il 10 kg. indus . lOOk. net 2O.0oof. 
01-58 46 Dents d'éléphant)de 10 il 20 kg. inclus look.net 25.000f. 

[de plus de 20 kilos : 100 k. net 4O.000f. 

n· ­ Produits du règne végétal 
01-2 20 Légumes, plantes; raclues et tubercules alimen­

taires. 
02 -24 70 Racines et tubercules Il haute teneur en amidon, 

<lossettes de manioc .. . .. la T. net 5.000f. 

.' ", 02 ... 31 
30 Fruits oomestibles . 
Fruits des pays tropicaux frais ou sec. 

02 - 31d 71 C N · OIX de COCO, ••coco, rape • • . . . . la T. net 3O.000f. 

02 .4 40 - Café - Thé et Epices. 
02 -41 81 A Café de la variété robusta niaouli, 
02-41 81 A Qualité prima .• •. la T. net 75.000f. 

Qualité supérieure • la T. net loo.ooof. 
02 -41 81 A Qualité courante . . . . . . la T. net 150.ooof. 

81 A Qualité limite, brÎllures et triage • laT. net 170.000 f. 
02 -41 81 A Cafés de la variété arabiea: 
02-41 81 A Qualité prima . . . . • la T. net , 8O.000f. 

Qualité supérieure . . " .. la T. net 110.000f. 
02 -41 81 A Qualité courante . . .. . la T.net 16O.000f. 
02 -41 

02 .45 

81 A 

85 

Qualité limite, brisuresl et triage
1 

\ petits . . . 
Piment.. . Î moyens . . 

. la T. net 
100 k. net 
lOOk. net 

170.000f. 
6.000f. 
5.000f. 

, gros • . . 100 k. net 4.000 f. 

02-6 60 ­ Produits de la l\Iinoterie-Malt-amidons et fécules. 

02-6,5 105 à lOb Farine de manioc (gari) ~ · . . la T.net 15.000 r. 
0'2-67 10811 109 Amidons et fécules • .. . · · la T.net 12.000f. 

Dééhets de fécule et de gruaux . · la T. net 6.000f, 

110 Tapioca \ qualité T 1 et T II. · . . ) qualité T III et T IV,, · · 
la T,net 
la T. net 

12.ooof. 
6.000f. 

02 -7 70 - GRAINES ET FRU(TS OLÉAGINE(7X. 

02 -71 eX 112 A Arachides décortiquées en saes • • . la T.net 35.ooof. 
, 
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~ 

N- DE LA 

NOMENCLATURE 
GtNÉRALE ET 


DU TARIf' DU 


TOGO 


N· DU TARIF 

MiTROPOU- DÉSIGNATION DES PRODUITS 
UNJTH DE 

VALORATtoN 
TAIN 

02 -71 b 112 B 
02-71C 112C 
02-71E 112E 
02-71H 112K 
0'2-71M 112Q 
02 -71G 112P 

02·9 

0'2 - 92 132 A 

03­

03-2 

03-21 ex 146 
03-21g 146J 

04 

04-3 

07 

07·6 

07 ·62 (631-632) 

09 

09·2 
,

09-26a k 735 B 

'~ 

09 -26 Il • 735 B 
09-6 
09 - 61a z 
09 -62 759 à 762 
09-64 

, 12 

12-15 

~ 

d 

Amandes de coco ou coprah en SaCS . . 

Palmistes en sacs . . . . . . . 
 · 
Graines de ricin ct de pulghère en sacs · · Graines de coton cn sacs • • • . . .· Graines de kapok en sacs : . . ·.Graines de karité en saes . . . . ;· · · 
90 - MAnÈRES A TRESSER ET A. TAILLER ET ArTRES 

MATIÈRES PREMIÈRES _ PRODtiITS nRUTS n'ORI. 

GINE vÉG:ÉTALE. 

Kapok égrené blanc 1r. qualité . . 

Kapok égrené gris 2< qualité . .' . 

Décbets de kapok égrené 3e qualité 


131 - CoRPS GRAS~ GRAISSES, HUILES ET PRQDlilTS 

DE LEUR _DISSOOIATION, GRAISSES AUMENTArnE~ 

ÉLABORÉES, CIRES n'ORIGINE ANIMALE .ET VÉ­

GÉTALE. 

20 Huiles f1uYdes et concrètes d'origine végétale, 

Huiles fluides d'origine végétale brute, 

Huiles de palme brute. 

Embarquement en fûts à rendre: 

Huile de palme types 1 et II . . 

Huile de palme types III, IV et V . 


IVo PRODrrrs DES INDUSTRIES ALIMENTAIRES 

BOISSONS ALQOOLIQUES EN VINAIGRES - TABACS. 

30 - Cacao et ses préparations, 

Cacao en lèves. . 


VIIo- PRODUITS DES rNDUSTRIES PARACHIMIQUES. 

fin - Dérivés de corps gras naturels ou synthéti­
ques, savon, <-ires artificielles, bougies, lessives, ma­
tières a1huminoid'es et colles diverses. 

Savons. .•. , . . . 

IX!) - Ct.1:RS ET pEAù'X_orVRAGES EN cmRS OU PF..AtJX 

ET OUVRAGES DES INDtlSTRIES CONNEXES. 

2. - Cuirs el peaux simplement tannés. 

Peaux de reptiles (moins de 20 cms de large) 
 · 

de 20 à 24 cms large . . . • . . . . . . 
plus de 24 cms de large . 

Peaux d'iguanes et de varans · 
6" - Pelleteries et Fourrures. 


1er choix 
 · \ · 
· Pelleteries :) 2. choix · 3e( cboix 

XII· - MATIÈRES TBXTlLES, FILS, Tissrs ET 


ARTICLES SIMILAIRES. 


10 - .Matière premières textiles, coton. 

Coton en masse T S l A et 

égrené BUDI 
 .. · . 

la T. net 
la T.net 
la T.net 
la T. net 
la T. net 
la T.net 

la T. net 
la T. net 
la T.net 

la T. net 
la T.net 

laT. net 

la T. net 

le mètre 
de long 

-

la peau 

la peau 
la peau 
la peau 

VALEUR MER­

CURIALE DU 

j_r SF.MeST~E 

1955 

22.000f. 
16.000f. 
11.000f. 
6.000f. 
6.000f, 
3.000f. 

f. 

5O.000f. 
4O.ooof. 
3O.ooof: 

26.000 f. 
16.000f. 

125.000f. 

15.000f. 

100f. 
125f. 
150f. 
75f. 

l00f. 
8Of. 
GOf. 

9O.000f. 
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ART. 2. - Yu l'urgence, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par ViOle d'affichage. 

Lomé, le 31 décembre 1954. 
J. BERARD. 

'ARRETE N- 1124-54fAEfPLAN-1. du 31 déeembre 
1954 rendant exécutOIre ÜJ. délibération 75/ATT du 
4 dé"embre 1954 déterminant le contingenteTT/Rnt 
de "ertaines bO'$$ons alcooliques au Togo. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF OF. LA FRANCE D'OUTRE-MER, 


CHEVALIER DE LA ;l.ÉGION DlnoNNEUR} 


SECRÉTAlRE GÉNh'l\AL DU TOGO, 


CHAl\GÉ DES AFFAlnES COURANTES, 

VU le décret du: 23 marS 1921 déterminant les attributiOll6 
et les pouvoirs du Commissaire de la R~publique au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portaut réorganisation 
adminit;trative du territoire du Togo ct création d'aasemblée$ 
représentatives; 

Vu le décret nQ 54-947 du 14 septembre 1954 relatH à l'impor­
tation de eertain~ boissons alcooliques eD Afrique Occidentale 
Française, au Togo. en Afrique Equatoriale . FriiUçai6e, au 
CamerQun et à la C6te Française des Somalis; 

Vu la délibération n° 15fATT. du 4 décembre 1954 de 
l'Assemblée Territoriale du Togo déterminant le contingente.. 
ment de certaines boissons: alcooliques à l'importation au Togo; 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutnire aU To­
go ln délibération nO 75/ATT du 4 décembre 1954 de 
J'Assemblée Territoriale du Togo déterminant le con­
tingentement de certaines boisso"" alcooliques li l'im­
portation au Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publie partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1954. 
J. BERARD. 

DELIBERATION No 75fATT. du 4 décembre 1954 
déterminant le contingentement Ete certaines bots_ 
SOIIS alcoolique,s à l'importation au Togo. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 
Vn le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du TQgo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
assemblée représentative au Togo; 

Délibérant conformément aux dispositioWi de Partide 3'1 du 
décret du 25 octobre 19'16 portant création d'une Assemblée 
Représentative au Togo; 

Vu le rapport de présentation n" 96/AD/ AE/DSP. du 30 
novj!mbre 1954 de M. le Commissaire de la Répuhlique; 

A adopté' dans sa séanoe du - 4 décembre 1954 les dispositions 
dont le texte suit: 

ARTICLE PREMIER. - En applicatinn des disposi­
tions de l'artiele 4 du décret n" 54-947 du 14 septem­
bre 1954 relatif il l'im'p'ortation des boissoll5 "Ieoo­
Uques en Afrique OCCIdentale Française, au Togn; 
en Afrique Equatoriale Frll1lçaise, au Cameroun et 

• 

ft la Côte Française des Somalis, le contingentement 
à l'importation des boissons alcooliques est fixé an­
nuellement au Togo de la manière suivante: 

1· - 1.500 hectolitres de liquide pour les vins de 
liqueur et les mistelles, les vermouths et les apéritifs 
Il base de vin autres que ceux visés au paragraphe 3 
de l'article 6 du décret nO 54-947; 

20 - 3.000 hectolitres d'aleool pur pour les ~hums 
et les tafias, les eaux-de-vie de vin; de marc, de fruit 
et de grain, les liqueurs et les gins. 

ART. 2. - La réalisation de l'importation de ces 
deux contingents annuels s'effectuera liur autorisa­
tions d'importatinn délivrées par le Chef du Service 
des Affaires E,cnllomiques dans la limite du contin­
gent et selon la répartition homologuée par ses soins 
sur proposition de la Chambre de Commerce du 
rfngo: 

A:s.T. 3. - Les boissons alcooli,ues de qualité su­
périeure, dont la liste sera arrêtee 'par le Directeur 
de la Santé Publique et soumise a l'homologation 
du Commissaire de la République, seront exclues du 
cootingentemeut il. l'importatiou. 

Fait et délibéré en séance publique 11 Lomé, le 
4 décembre 1954. 

Le Président de l'A.T.T.; 
Ayéva DERMANN. 

Le Secrétaire; 
L. LAwsoN. 

DEC/SION N- 1899-D-AEfPLANfi. du 31 décembre 
1954 fixant ÜJ. liste des boùsons de qualité suPé. 
rieure eXClU(!8 du contingentement à t'importa/ton. 

L'AoMINISTRATEUR EN CHEF DE l.A FRANCE D'OUTRE-MEl;:, 


CHEVAL1ER PE LA LÉmON D'HONNEUR, 


SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU Tooo, 

CIIAR(;É DES AFFAIRES COURANTES, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le.i attributions 
ct les pouvoirs du COfuiniS$aire de la llépubllque au Togo; 

Vu le décret du 3 jauvier 19-f6 portant réorganisation 
admluistrative du territoi.re du Togo et éréation d'assemblées 
représelltl1tl"es; 

Vu le décret n~ 5'*-947 du li $eptcmbre' 1954 relatif li 
l'importation des OOlss0n6 alcooliques en Afrique Oœidentat~ 
FrançaiSflt au Togo. en Afdque ECjuatoriale Française, au 
Cameroun et li la CÔ te Françaiae des Somalis; 

Vu la délibération 75/ATT. do 4 déçembre 1954 de rAS6cm­
blée Territoriale du Togo déterminant le contingentement dl'. 
certaines boissons alcooliques à l'importation au Togo et 
spécialement son article 3; 

Vu l'avis de la Chambre de Commerce; 

Vu les proposit,om du )fédecin-Colollel, Directeur de la 
Santé Publique; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Les boissons alcnoliqucs de 
qualité supérieure m-dessous énumérées sont exclues 
du oontingentcment li l'importation: 

http:territoi.re
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Cognacs, fines cbampa~es et armagnacs cou­
:verts par un acquit jaune dOl", d'origine. 

- Whiskies """"sais. 
- Gins anglais. 

ART. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout .,ù ooS<lin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1954. 
J. BÉRARD. 

'ARRETE No 14-55fAEfPLAN-1. du 6 janvier 1955 
fixant la date d'ouverture de 1<1 campagne d'achat 
du coton de la récolte 1954-1955. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE l.A FRANCE D'OUTRE-MER, 

CHEY-AL!ER DÉ LA LÉGION n'HONXEURJ 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAmES COliRA::"ijTES, 

Vu le décret du 23 man; 1921 déterminant les attributions 
et les pou,·oirs du Commissaire de la Bépublique au Togo; 

Vu le décret du :l janvier 19.f6 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'aa"emblées 
représentatives; 

Vu la loi du 14 mars 1942 et tes tutes modifieatifs subsé­
quents; 

Vu l'arrêté 669_54jAE. du 20 join 1954 portant fermeture 
de Ja enmpagne du eoton de la récolte 1953~1954; 

LI Chambre de Commerce (',OIlSultée; 

ARRETE: 

ARTtcr~ PREMIER. - La campagne d'achat du cO- ' 
ton de 1. récolte 1954.1955 est ,ouverte à compter du 
10 janvier 1955, 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren­
du immédiatement applicable par voie d'affichage 
dans les bureaux des P.T.T., des communes-mixtes 
et des circonscriptions administratives intéressées. 

Lomé, le 6 janvier 1955. 
Pour le Secrélaire Général 

Chargé de l'exPédition des affaires 
l'lnspecleur des Affaires Administralives, 

M. THOMAS. 

Coalributio•• dire.t•• 

:ARRETE No 1116-54[CD. du 30 décembre 1954 ren­., dant exécutoire la délibération nO 61/A1'T du 26 
novembre 1954 fixant Ces tarif. de Iil taxe de cir­1 conscription pour 1955. 

·,f- !}ADMINJSTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HON~EUR, 

il 

SEClIÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO, 


CnAnGÉ DES AFFAIRES CoURANTES,' 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant Je.\'! attribu1ÎOlI5 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; , Vu le décret du 3 janvier- 1946 ,portant réorganisation
.dministratÏ'\o'c du territoire du Togo et création d'assemblées 
reprtsentatiYe6; 

~ 

Vu le décret du 16 avrŒ 1924 sur le mode 'de promulgation 
et de publication des texte., règlementaires au Togo; 

Vu le T.O. no). 50.163 du 24 décembre 1954 du ministre de 
la France d'outre~mer; 

ARRETE: 

ARTICLE l'RmlIER. - Est rendue exécutoire dans 
le Territoire du Togn la délibération n" 61fATT. du 
26 novembre 1954 de l'Assemblée Territoriale du 
,Togo fixant les tarifs de la taxe dç Circonscription 
pour 1955. 

•
ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­

blié et communiqué partout où besoin sera. 

I~omé, le 30 décembre 1954. 

J. BERAllD. 

DEL!BER.4TlOlV Nu 61fATT. du 26 novembre 1954' 
portant fixatwn de. tarif.. de la taxe de circons­
cription pour 1955. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 octohr,e 1946 portant création d'une 
Assemblée Uepr6sentative ail 'Togo et délibérant oon:formément 
à Partirle 34 de ce décret; 

Vu le décret du 30 décembre 1912. sllr le régime financier 
des col<mie6: 

Vu la dél,ibération n° 3OfATT. du 10 avril 1954 portant 
création de la taxe de ciroonscription et suppression de la ta'te 
'ricinale; 

Vu les rapports de presentation n'" 63/AD/CD. et 63/AD/
CD. de.\'! 13 octobre et 6 noYcmbre 1954: du Commissaire de la 
Répuhlique; 

A adopt~ 'SQUS réserve d'approbation) dans sa séance du 26 
no,"elObrc 1954 la délibération dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Les tarifs de la taxe de cir­
conscription sont' fixés pour 1955 seloll le tableau 
ci.dessous : 

:rAllLIlAU DES TARIFS POl'R J/A",,:':E 1955. 

llor~ catégorte 

Contribuables aya.nt disposé d'un revenu 
annuel égal ou supérieur à 300.000 frs. : 

Tarif pour l'ensemble du Territoire . . 1.500 frs. 

Catégorie suPérieure 

Contribuables arall! disposé d'un revenu 
annuel: (inferieur à 300.000 francs. 

légal ou supérieur à 180.000 f. 
Tarif pour l'ensemhle du Territoire . • 1.000 frs. 

Catégorie moyenne 

Contribuables avant disposé d'un revenu 
annuel: (inférieur à 180.000 francs, 

)égil1ou supérieur à 84.000 fs. 
Tarif pour l'ensemble du Te.rritoire ; 700 Irs, 
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Catégorie ordinaire 

Contribuables ayant disposé d'un revenu 
annuel: inférieur à • • . ... 

Circonscriptions 

Cercle de Lomé • 
de Tsévié . 
d'Allécho • 
d'Atakpamé . 
de Klouto •. 
de Sokodé ; 
de Ba.sari (à l'exception de3 Kon­

. kombas) . . . . . . . 
de Hassad (K:onkombas) 
de Lama-Kara. 
de Mango (à l'exception de Ta­

kpambas) . . . . . . . 
de Mango (Takpambas) 
de DaplUl{1;o 

84.000 frs. 

Tarifs 

400 frs. 
400 ­
400 ­
400­
400 
315 ­

300 ­
250 
350 

350 ­
250 ­
350 

Fait et délibéré en séance publique il. Lomé, le 26 
novembre 1954. 

Le Prés.dent de ~'.4.T.T., 

Ayéva DERMANN. 

Le Secrétaire, 
L. LAWSON. 

ARRETE No 1128-54fCD. du 31 décembre 1954 ren­
dant exécutoire la délibération no 49fA TT. du 26 
novembre 1954 portant modification des taux de 
ta taxe sur tes transactùms. 

L'AoMINJSl'RATIWR EN CHEF DE ~A FRANCE O'OUl'Rs-MER 

CHEVALIER DE LA LÉGION D~HONSEUR, 

SEcnÉTNRE GÉNÉRAL DU TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 

Vu le décret du 23 mal'\9 1921 déterminant les nttrihutioll8 
et les pou\'oirs du Cmmnissaire de la République au Togo; 

Vu le d&ret nu 3 janvier 1946 portant. réorganisation 
administrative du ter-ritoÎre du Togo et création d'llB6embléel:J 
représentatÎYes; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le wode de pr<iwu~ati()n 
et de publication des textes règlemeutaires au Togo; 

Vu Je T.O. n° 5O.16G/AE. du 29 décembre 195'" du ministre 
de la France d'outre~mer;: 

ARRETE: 

ARTICLE J'RE'IlER. - Est rendue exécutoire d'ms 
,le Territoire du Togo t.. délibération nO 49 du 26 no­
~embre 1954 de l'Assemblée Territoriale du Togo 
portant moilifieation des taux de la taxe sur les tran­
sactioDs. . 

ART. 2. - Le préseut arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin Sera. 

Lomé, le 31 décembre 1954. 
J. BERARD. 

DELIBERATlON No 49fATT. du 26 novembre 1954 
portant modification des taux de la taxe sur tes 
transactions • 

V Assemblée Territoriale du TOl!;o. 
Vu le déoret du 23 mars 1921 déterminant les littributio1ld 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; . 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et r.réati()U d'assemblées 
représentatives; 

Vu la lot n° 52.130 du 6 février 1952; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le re8'mc finander 
des colonies et tous actes modificatifs subséqueuts; 

Vu l'arrêté n° 688/CD. ,du 6 déeembre 1942 cr1~ant une 
taxe Sur le-s transactions au Togo; 

. Vu la délibération n'" 3,1ART. du ? février 1952 modifiant le 
régime de la taxe sur les transacttoTISj 

Vu la délibération n° 2BlA'IT. du 8 no'nombre 1952 modifiant 
10 régime de la taxe sur les transactions; 

Vu Le rapport de présentation n~ 62/AD;CD. du 13 octobre 
1954, de M. le Commissaire de la République au Togo; 1 

A adopté dans sa séance du 26 no"emhre 1954, la délibé­
ration dont la teneur suit : 

ARTIoLE PREMIER. - Les taux de 3,750/0 .5% et 
7,50% en yigueur en 1954 en matière de taxe sur 
les tr®sactions sont respectivernent portés à 4,25 0/0: 
5,50% et 8;500/0 • 

Le taux de la taxe compensatriee est porté 11 8,.50 0/0. 

ART. 2. - La présente délibération prendra effet 
au 1er janvier 1955. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 
26 novembre 1954, 

Le Président de l'A.T.T., 
Ayéva DERMANN. 

I.e Secrétaire, 
L. LAWSON. 

R....u du CPT 

ARRETE No 1125-54fCFT. du 31 décembre )954 au­
torisant UT! prélèvement sur le FOllds de Renouvel ­

temmt du Budget Armeze du C.F. T. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRAN'CE D'OUTRF>MER~ 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, f
SECRÉTAIRE GÉNÉRAl, DU TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 

VU le décret du 23 ll1;1:rs 1921 déterminant les attributioUB 
et le5 pouvoirs du Oommissaire de la République au Tngo; 

Vu le décret du 3 janvier 194:6 portant réorganÎ$ation
admÎnistrative du territoire du Togo et creation d'assemblées 
représentatiye'J; t 

Vu l'ar-rêté interministériel du 2 juillet 1923 instituant un 
Fonds de renouvellement spécial du SerYÎce des Voie$ de 
pénétration et du Wharf du l'ogo: 

nQ n9Vu l'arrêté 838-53 rendant exécutoire la délibération 
52/ATI. du 14 novumhre 1953 arrêtant le budget annes:e du 
Uéseau des Chemins de fer et du Wharf du Togo - exercice 
1954; J 

• 


1 
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Vil l"arrêté n" 718..54/CFT. rendant exéCUtoire ]a délibération 
n~ l/CP/A'I'T. du 6 juillet 195-4 de ta Commission Permanente 
portant créatioD d'un chapitre nouveau et Quverture de orédit 
au Budget Annexe du Chemin de fer et du Wharf du Togo; 

Vu le rapport U
O 94-1 CFTISAFjF. du 24 décembre 1954 du. 

Directeur du Réseau des C.RT.; 

Le conseil prhé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE"lER. - Est autorisé le prélèvement 
de la somme de Deux Millions de Francs (2.000.000,). 
sur le compte spécial Fonds de Renouvellement du 
Budget Annexe du Réseau des ChemÎns de fer du 
ifogo exercice 1954, afin de permettre le paiement 
des dépenses extraordinaires prévues au chapitre 4 
dudit budget. 

ART. 2. - Le Directeur du Réseau des C.F'.T., 
Ordonnateur Secondaire du Budget Annexe du Che­
min de fcr et du Wharf et le Trésorier Payeur du 
Togo sont chargés, chacun en ce qui le concèrne, d,' 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré: pu~ 
hlié et communiqué partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le :31 décemhre 1954. 
J. BERARD. 

ARRETE !lo 1126-55/CP. du 31 décembre 1954 por­

tOTtt modification à l'arrêté no 300-5#CP. du 29 

mar$ 1954 fixant le $tatut particulier du Cadre 

Supérieur Ile$ DouOTtes du Togo. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE O'OUTl.:J:,:-)lER. 


ClfEVALIER nE LA LÉGION D'HON~EUR, 

SEc:ai'TAIllE GÉNÉRA.L DU TOGO, 


CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 3 jauvier 1946 portant ré<lrganiBation 

admînistratiYe du territoire du Togo ct création d'aSsemblées 

représentati ves; 


Vu le décret du 3 juillet 1897, portant règlement sur les 

indemnités de route et de séjour, les concessions de passage. les 

frais de Yovage il Itétrauger et les îndemuités de route et de 

séjour des lonctiolluaire", employés et Agents de" services de la 

France d ;Outre-~{er, ensemble tous ade5 qui l'ont modifié ou 

complété; , ' 


Vu le décret du 2 mMS 1910 portant règlement sur la solde 
et les allocations accessoires de~ louctiounaÎrès, employés et a~nts 
des senices de la France d'Outre-Mer, ensemble tous ade~ qui 
Font modifié ou complété; 

Vu la loi n" 5O~172 du 30 juin 1950 fixant les modalités 
d'attribution des soldes ct indemnité~ des fonctionnaires civils 
<et miHtaires relevant du Ministhe de la France d'Outre-Mer, 
les conditions de recrutement, de mise en congé uU à la retraite 
de ('es m~mes fonctionnaires; , 

Vu le déeret nI> 51-511 du 5 mai 1951 fi"{ant~ en application 
de la loi n" 50~772 du 30 tuin 1950, les régimes de rémunéra­
tion, des prestation, familiales, des congés, administratifs de 
certain!! cadres de fonctionnaires civils releytmt du ministère de la 
France d'Ont re-Mer; 

Vu I~arrêté n" 339-S1/p. du 29 mal ·1951 créant une hiérar­
chie transitoire dans le cadre des Cotomi.s ct des. Agents des 
Brigades des Douanes titulaires de certains diplômes; 

Vu l'arrêté n~ 643/F. du 11 septembre 1951, portant règle~ 
ment des déplacements des fonctionnaires ct agents civÎ.ls au 
Togo; 

Vu l'arrêté nO H6~52fP. en date du 13 février 1952, portant 
répartition des agents des cadreS de fouctionnaires du Togo en 
cadres supérieurs et lOC9.nx; 

Vu l'arrt;té n" 1,t7_52/P. du 13 février 1952, fixant le statut 
général de::; cadres supérieurs et locaux du Togo; 

Vu l'arrêté n!) H8~52JP. du 13 fév"rier 1952, règlementant 
le régime des congés et autorisation d'absence ponvant être 
aooorxlés aux fonctionnalres des cadres supérieurs et locaux: du 
Togo; 

Vu Farrêté 11~ 451-49/P. du 11 juin 19-1:9 réorganisant le ca­
dre local des agents des Douanes du Togo; 

Vu' rarr5té n" 300_54jCP. du 29 marS 1954 fixant 1e IS.tatut 
partie.ulier du cadre supérieur des Douanes du Togo; 

Vu Fnis émis par rAssemblée Territoriale du Togo "Jans 
sa séance du 7 fé'Hier 1952~ ., 

Le Conseil Privé entendu dans 5e$ s~.mces des la: fénier 
1952 et 31 décembre 1954; 

Vu l'approbation ministérielle d(lnn~e par dépêche n" 6916­
PEL/BE. du 17 février 1954; 

ARBETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les artie!cs 14 et 26 de 
l'Arrêté du 29 mars 1954 fixant le statut pa,·ticu­
lier du Cadre Supérieur des Douanes du Top;o sont 
modifiés COmme suit: 

Articles 14 et 26. - Dans un délai de deux ans, 
à compter d" la date de parution du présent arrêté, 
pourront au tilre de la qualification prof0SSÎonnelle, 
sur leur demande et sur proposition du Chef de 
Serviee et après examen favorable de la Commission 
de class'tlment, être intép;rés dans les Cm'p' du Cadre 
Supérieur des Agents hrevetés des hrigades ou des 
Agents de constatation sous réserve de remplir l'une 
des condijions énumérées ei ..dessous: 

10 ( - Les préposés du cadre local des hrigades 
ou les commis des douanes du Togo qui auront exert"éi 
avec distinction pendant sept années, les fonctions 
de Cher de hrigade ou de Chef de poste, de Chef 
de Section ou de Secrétariat. 

2"/ - Les préposés ct commis des douane.. réu­
nissant quat,.e années dans les fonctions précédentes 
et ayant ohtenu la moyenne de 12 à un examen 
professionnel d'înt~ration qui sera ojrganisé ft leur 
intention, par le èhef de Serviee des Douanes et 
dont les conditions figurent en Annexe IV au pré­
sen t arrêté. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enrep;istré, pu­
hlié et communiqué partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 31 décemhre 1954. 
J. BERARD. 

Budget Etal 

ARRBTE Ne 3-55/F'. du 3ianvier 1955 ouvrant de. 
crédit. provisoires pour le corn"te du Bwdget Etat, 
Exercice 1955. 

L'AD~UNJSTRATEl;R EN CHEF DE l.A FRANCE D'OUTJlE-MER. 


CHEVALIER DE LA LÉGION D)HON~EUR, 


SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO, 


CHARGÉ DES AFFAIRES COëRANTES, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant let> attributioœ 
et les pouyoirs du C';QI1ill\lsaaire de la République au Togo; 

, 
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Vu le décret du a janvier 1946 portant réorganisati.on 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
Territoires .d'Outre-Mer et les actes modificatifs 8ubsélJUents 
(Art. 5), 

Vu la loi nO 48-85 du 7 janvi.er 1948 - art. 3; 

Vu l'urgenee du paiement des 801des et accessoires divers; 

ARRETE: 

·A:II.T10LE l'RÈMIER. - Sont ouverts pour le compte 
du Budget Etat les crédits provisoires suivants: 

Cbap; - 31-41 art. 1 Traitement per­
sonnel d'autorité ~ 4.500.000 F.M. 

- 31-42 art. 1 Indre.. et alloe. 
diverses d'autorité ,- 200.000 ­

- 31-51 art: 1 Traitement ma­
gistrat d'autorité - 1.500.000 ­

- 31-91 art. 2 Indtés spée. per­
sonnel d'autorité = 1.500.000 ­

- 31-91 art. 4 Indté•• pour dif­
ficulté d'existence = 200.000 ­

- 33-91 art. 1 Prestation fami­
�iale - 500.000 ­

- 33-91 art. 2 Supplt. fam. de 
traitement - 200.œo _ 

, - 34-41 :- Rembourst. des frais 
pers. d'autorité 100.000 ­

- 34-51 art. 2 Rembourst. des frai. 
magistrats 50.000 ­

8.ï50.000 F.M. 

ART. 2. - Les crédits seront annulés lors de la 
réception des ordonnances délivrées par le Budget 
iEtat. 

ART. 3. - I,e présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 janvier' 1955. . ' J. BERARD • 

~RRETE No 15-55/SD. du 6 janvier 1955 rendant 
exécutoire Ou Togo là délibér'ltÏJJn nO 41{ATT. du 
12 novembre 1954 de l'Assemblée Territoriale du 
Togo portant modification du larit fiscal <l'entrée. 

L'An)uslSTRATEUR EN CUEft DE LA FRANCE U'OUTRE-Ah:R, 

CHEVALIER DE LA r.ÉGION D'HONNEUR, 

SECllÉTAIlU< G~ÉRAL DU TOGO, 

CHARGÉ nES AFFAIRES CoURANTES; 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributi<me 
et les pou'''<Jirs du Comm:itJsaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du T{}go et création tfMScmblées 
représentatives; 

Vu le décret du 25 octobre 19.f6, portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu la loi n" 52~130 du 6 revrier 1952, relati'le 11 1(\ forma~ 
tion des Assemblées du Groupe et Assemblées Locales tfAtrique 
Occideotale Française et du Togo, d'Afriqu~ Equatoriale Fraow 
çaise et du Cameroun et de Madagascar, promulguée au Togo 
par arrêté n!> 182--52/Cab. du 10 février 1952; 

Vu le déeret du 16 avril 192* !:Iur le mode de promulgation 
et de publication des textes rëglementaires au Togo; 

nftV:U la déli:bération 4l/ATT. du 12 novembre 1954 de l'As­
semhlée Territorinle du Togo portant modification du tarif fiscal 
d'entrée; 

Le conseil privé entendu dans Sil séance du 27 jo\'embre 1954: 

Vu Je télégramme minlstériel n- 50.167/AE. du 29 décembre 
1954 approuvant la di,te délibération; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exéeutoire au 
,Togo la délibération nO 41fATT, du 12 novembre 
1954 de ~ 'Assemblée Territoriale du Togo porta .. t 
JlI()dification du tarif fiscal d'cntrée. 

ART. 2. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Cercles et Sub­
divj.sions/ au bureau des Douanes de Lomé; ainsi que 
dan. tous les bureaux de postes. 

Lomé, le 6 janvier ,1955. 
Pour le Secrétaire Général 

Chargé de l'exPédition ile., affaires 
l'Inspecteur des Affaires Administratives; 

M. THOMAS. 

DELIBERATION No 41/AIT. du 12 novembre 1954 
portant modification du tarif fiscal il' entrée. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administratb:e du territoire du To~ et creation d'assemblées 
représentatives; 

Vu Je décret du 25 octobre 1946, portant erttation d'une 
A.s&emblée Représentâtin au Togo; 

Vu la loi n° 52~13() du 6 février 1952, relative" il la forma­
tion des Assemblées du Groùpe et Assemblées Locales d'Afri.que 
Occidentale França\6e et du Togo, cP Afrique Equatoriale Fran­
çaise et du Cameroun et de MadagM{",ar, promulguée au Togo 
par arrêté nO 182-52jCab. du 10 :février 1952; 

Délibérant conformément aux dispœitions de l;artÎcle 3.f: du 
décret du 25 octobre 1946; 

Vu la délibération n~ 2~-49 du 25 avril 1949 de PAasemblée 
Revrésentati.ve du Togo portant refonte du tarif fiscal d~entrée 
et de $Ortie, e~emble les Mlibérations la modifiant ou la oom­
plètant; 

Vu le rappnrt de présentation nO 38/ADfSD. du 12 mai 1954~ 
de Monsieur le Commissaire de la République au Togo; 

A adopté dans sa séance du 12 no,,"embre 1954, les dispOsitions 
dont la teneur suit l 

ARTICLE UNIQUE. Le tableau annexé à la délibé­
ration nO 24-49 du 25 avril 1949 de l'Assemblée 
Représentative du Togo ~st modifié cOmme sui~; 

http:Revr�sentati.ve
http:janvi.er
http:r�organisati.on
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FISCAl.. D'gSTRÉE 
........__._---


QUOTlTF: oBS 

DROITS 

N' DE LA DROITN- DU TARIF'NOMENCLATURE ~ ._-_ 

MÉTROPOLI­
UNITÉ DE 

Dti:SU1SATION DES PRODUI1S·GÉ!'IIÉRAl...E ET 

DU TARIF DU TAIN 
PERCEPTIONTOGO 

15-16 • Ouvrages en béton ou d'amiante ciment - Agglo­
mérés à base de ciment, de bitume ou de matières 
cellulosiques et d'aunes liants minéraux dérivant de 
l'industrie cbimique, paracbimique, plastique ou syn­
thétique et ouvrages similaires • . . •. . 1185 à 1187 


- a 
 Tuyaux, gaines et accessoires de tuyauterie . Valeur 
Matériaux de couverture ou de cloison (plaques, 


, 

- b 

feuilles, dalles: panneaux).. • . Valeur 

- e Autres ouvrages • . Valeur 

17 -36 
 Tubes et tuyaux en fon'" pour tOlll! usages (y 

conlpris leurs accessoires) 1303 

- pour adduction d'eau d'un diamètre intérieur 
supérieur ou égal li 40 mlm 

-z 

- a 

Autres • •• • • .••• 


17 -37 
 Tubes et tnyalL'< en fer ou en acier pOlir tous 
usages (y compris leurs accessoires) • .• .' 1304 à 1306 


-a 
 - pour adduction d'eau d'un diamètre intérieur 

supérieur ou égal à 40 m/m " ". 


.. z 
 Autres : • . ••.•• • 

- ..-... 

10°/. 

10 0/0 

20 "/0 

1 exempt. 
10 Of. 

exempt. 

10 "/0 

J;'ait et délibéré en séance publique à Lomé, le 
12 novembre 1954. 

Le Président de 1'"1.T.T., 
Ayéva DERMANN. 

Le Secrétaire, 
L. LAWSON. 

:ARRETE Nu 16-55/8D. du 6 j/1J'lvrer 1955 renllant 
exécutoire au Togo ta délibération no 651A TT. du 
26 novembre 1954 de l'Assemblée Territoriale du 
Togo portant mollitica/ion du tarit fiscat d'entrée. 

·L'AoMINISTRATEUR EN CHEF OE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 


CHEvAL.lER DE LA LÉGION n'HONNEUR, 


SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO 

CILUIGÉ DES AFFAIRES eotTRANTES, 


v u le déçret du 23 mar'$ 1921 ~termi.ttant leei attributions 
~t les pouvoirs du UHllmlssaire de la République au Togo.; 

Vu le dét::ret du 3 jan"'ier 1946 portant réorfPUlisation 
.administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
.représentativt'tl; 

Vu le décret du 25 octobre 19-Hi, portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu la loi n° 52-130 du 6 février 1952, relative il la forma.. 
tion de8 Assemblées du Groupe et Assemblée$ Locales d'Afrique 
Occideutale Fràllçaise et du 'Io~ d'Afrique Equatoriale Fran_ 
çaise et du Cameroun et de Madagascar, promulguée au Togo 
par arrêté nO 182-52/Cab. du 10 février 1952. 

Vu le déeret du 16 avril 1924. sur le mode de promulgation 
<et de publication des te1U:8 règlementaires au Togo; 

Vu la délibération nO 65AATT. du 26 novembre 1954 de 
l'Aaeemblée Territoriale du Togo portant modification du tarit 
&eal dtentrée; 

Le conseil Privé entendu dans sa séance du 9 décembre 1954; 

Vu le télégramme ministériel n" 5o.161/AE. du 29 décembre 
195-1: approuvant la dite délibération; 

ARRETE, 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au 

Togo la délibération nO 65/ATT. du 26 novembre 
1954 de l'Assemhlée Territoriale du Togo portant 
modification du tarif fiscal d'entrée. 

ART. 2. - Vu l'nrgence, le présent arrêté sera 
i:rnmédiatement applicable par voie d'affi<,hage li la 
Mairie de Lomé, dans 1e1! bureaux des Cercles et 
Subdivisions, au bureau des Douanes. de Lomé, ainsi. 
que dans tous les bnre,,;ux de postes. 

Lomé, le 6 janvier 1955. 
Pour le Secrétaire Génétat 

Chargé de l'expédition des aftaires 
l'In'pecteur des Affaires Admini8trativn, 

M, THo"As. 

DELlBERA1'ION No 65!ATT. du 26 n<l\-embre 1954 
portant modification au tarit fiJcal d'entrée dam 
te territoire. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 
Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant reorgàllÎ1!fttlon 

adminI1ltrative du œmtoire du Togo et <lréation d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 25 octobre 1946, portant création d'une 
Assemblée Beprésentative au Togo; • 

Vu la loi n" 52.-130 du 6 février 1952, relative à la forma­
tion des !\$sewhlécs du Groupe et A88emblée& Locales d'Afrit{UO 
, 
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OœidentaJe Française et du Togo, dtAfrique Equatoriale Fl'Iln­
çain et du Cameroun et de Madaga.sear, promulguée au Togo 
par ar~té 11" 1B2.52jCab. du 10 février 1952; 
~libérant oonformément aux dispositions de l'article 34 du 

décret du 25 octûbre 1946; . 
Vu la délibération nô 24~4:9 du 25 avril 1949 de l'Assemblée 

Beprésentfltive du Togo portont refonte du tarif fiscal d'entrée 
et de sortie ensemble les délibérations la modifiant ou la corn.. 
plètant; 

uQVu le rapport 1B/AD/BD. du 21 octobre 1954 de Monsieur­
le Commissaire de la Bépubliquc au Togo; 

A adopté en ,a séance du 26 nonmbre 1954, 1<:3 diSpositioM" 
dout la teneur suit : 

ARTICLE UN1Q1:E. - I"e tableau annexé à la déli­
bération n" 24-49 du 25 avril 1949 de l'Assemblée 
Représentative du Togo est modifié comme suit: 

NI> DE LA 
NOMENCLATUR. 

GÉNÉRAl.E ET 

nu TARIF' oU 

TOGO 

L.~. ~ ,.- ­

J)ÉSIGNATJON DF,:S PRODUITs 

N'" DUTARll'" 
D,ail liscal '"lrle Droil li",1 d. mL;. 

..~----

,ViÉl'ROPOL1­
LNITÉ DE i Q"OTITÉ (JrUTE: oti QUOTITÉ 

TAIN , 
PERCEPTlONil)ES DROITSPERCEPTJON;OES DROJTS - , 

2°1 - Silcres et Sucrenes. 
! ,
! , 

1 

04-21 

- a 
- b J 

. ..~~.~~. ---­

Sucres de betterave, de canne et sucres 
analoi\ues (saccharose) . . 

- brut y compris les vergeoises . 
- raffinés 

les ca~dis: 
ou agglomérés y compris . - . . 

- _._-~... 

. 

167 1 
167 A 100 lm. 200 frs. sans chanllement., 

1 
167 B 100 kn. i 2::;Ofrs: sans chani\ement. 
. - .._- .-­ ..... 

Fait et délibéré en séance publique il LDmé, le 26 
novembre 1954. 

Le Président de l'A TT•. 
D. AYEVA. 

Le Secrétaire, 
L: LAwsoN. 

'J1RRETE No 17-55{SD. d.u 6 janvter 1955 rendlrnt 
exécutoire au Togo la délibération nO 71/ATT. du 
4 décembre 1954 -de !'.4ssemblée Terntoriale <du 
Togo portant modifk.atian dll tartI fiscal <de sorlie 

L'AnMfNISTRATEUR EN CHEF DE LA PRANCE D'OUTlu::-MER, 


CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


SECRÉTAIRE GÉNÉRA.L DU TOGO, 


CHARGÉ nES AFFAIllES CoURANTES, 


Vu le décret du' 23 mars 1921 déten:n.inant les IIttributiom 
et les pouvoirs du Oommissaire de la Républi.que au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgnni~lItioll 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 25 octobre 1946. portant création d'une 
AMet.nblée Représentative au Togo; 

Vu la loi n" 52-130 du 6 février 1952, relative à la forma­
tion des Assemblées du Groupe et Assemblées Locales d'Afrique 
Occidentale Française et du Togo, d'Afrique Equatoriale Fran.. 
'Çaise et du Cameroun et de Madagascar~ promulguée au Togo 
par arrêté n<> 182~52/Ca~. du 10 fé\'rier 1952; 

Vu le décret du 16 a.vril 1924 sur le mode de promulgation 
ct de pubHeation des textoo règl'ementaires au Togo; 

Vu la délibération nO 11/A'IT. du 4 décembre 1954 de l'A,s­
eemblée Territoriale du Togo portant modification du tarif 
.al de 6Ortie; 

Le comeil Privé entendu daDi.'t sa sianee du 9 déoembre 1954; 

Vu le télégramme ministériel n" 5O.161fAE. du 29 décembre 
1954 approuvant la dite délibératioo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER_ - Est rendue exécutoire au 
.Togo la délibération n" 71/ATT. du 4 décembre 1954 
de l'Assemblée Territoriale du Togo portant modi­
fication du tarif fiscal de sortie. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le present arrêté sera irn-­
médiatement applicable par voie d'affichage à la Mai~ 
rie de Lomé, dans leS bureaux des Cercles et Subdi­
v.isionsi au bureau des Douanes de Lomé, ainsi qu"" 
dans UJus les bureaux de postes. 

Lomé, le 6 janvier 1955. 

Pour le Secrétaire Générat 
Chargé de l'exPédition des affaires 

l'Inspecteur des Affaires Admini.tratives, 
M. THOMAS. 

DELIBERATION No 7lfATT. du 4 décembre 1954' 
portant modifk.ation du tarif fûca( de ;ortie 1Ùln" 
te territoire. 

L'Assemblée Territoriale du To!!;O; 
Vu le décret du 3 jllnvier 1946 portant réorganisation 

admioistrntive du territoire du Togo et créati.on d'assemblée&­
représeutatives; 

Vu le décret du 25 octobre 1946, portant création d~une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu la loi nQ 52.130 du 6 février 1952, relative à la forma­
tion d~ Aasemblées du Groupe el Asaemhl6e1j Locales: dt Afrique­
Occidentale Française et du Togo, dtAfrique Equatoriale Fran­
çaise et du Cameroun et de Madagascar, promulguée au T080­
par arrêté n" 182~52/Cab. du 10 févriel' 1952;: 

Délibérant oonfol'mément aux dispositions de l'article 3'* do 
décret du 25 octobre 1946; 

Vu la délibération nO 24-49 du 25 avril lÇH9 de PAssembléc' 
Repré8entative du Togo portant refonte du tarif fisoal d'entrk 
et de sottie ensemble ·les délibérations la modifiant ou la cam,.... 
plètnnt; 

http:cr�ati.on
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Vu le rapport de present.ation u* 92/AOfSD. du 26 aV1'il 19S4 ARTICLE UNIQUE. - Le tableau annexé à la délibé­
<Gu {"..ommissaire de la 	République; ration nO 24-49 du 25 avril 1949 de l'A.R.T. est

A adopté dans sa séance du 4 décembre 1954, les dÎi:ipositioos 
,~ont la teneur sult : modifié comme suit: 

N" DE LA 
'l"iOMENCLATURE N"" DU TARIF 

Dreil li",1 d'entr" 
____.____ .____ 

Droil fi..aI d••,,~. 

GÉNÉRALE ET DÉSIGNAtION DES PRODUITS MtTROPOLI" UNITE DE -1; QUOTITÉ UNITÉ DB " QUOTITÉ 
DU "tARIF 

TOGO 
DU TAIN 

PlrRCEPTIONJDES DROITS PERCEPTlONI DES oEtons 

--~~--4--------------------------1~-----1'------1 1 

'5°/ HrILEfOJ ESSENTIELLES 1'::"1' ESSENCES. 

Articles de parfumerie: 
·07-55 Parfumerie confectionnée (parfums, pro­

duits dentifrices, produits capillaires, pro­
duits pour les soins de la peau et le ma­
quillage ete•••. ) • • . .• • 

60/ Dérivés de corps gras naturels ou 
synthétiques; sovons, cires artificielles, 
bougies, lessives; matières albuminoïdes 
et colles diverses : 

'07-62 Sawms: . 
-a - ordinaires : . . ~ 

-b - de toilette ou de parfumerie . 
- z - autres . . 

- . .. . . 

Fait et délibéré en séance publique li Lomé, le 4 
.décembre 1954. 

Le Président de l'A TT. 
D. AVEVA.- Le SecrétOlre, 

L. LA.WSON. 

Plan quadriennal 

!ARRETE No 18-55/AEfPLAl\'-2. du 7 janvIer 1955 
portant virement de crédits d'article à article à 
t'intérieur du même chapitre du nouveau Plan Qua. 
driennal, tranche 1954-1955. . 

l.,'AOMINfSTR,-\TElJR EN CHEF DB LA FRA:SCE D'OUTRf:-MER, 

CHEVALlER nE LA 	 LÉGION D'HO:SNElJR, 

SECRÉTAIRE Gi'NÉRAL DU TOGO, 

CnARGÉ DES AFFA.IRES CoL'RA~"TES; 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~t les pouvoire. du {l,mmissaire de la Uépublique au Togo;: 

Vu la loi du 30 avril 1946 tendant à l'établissement, au fi­
nancement et à l'exécution des plans d'équipement et de dével0p'" 
pement des Territoires relevnnt du Ministère de la FrBnee d'Ou~ 
:tre-Meri 

Vu le db::ret du 3 juin 1949 relatif au mode d;établi&sement 
1t';t à la procédure d'exécution dea pr(lgrammes. tendant à la réa­
li~tion des: plans d'équipement et de développement de la loi dn 
30 avril 1946; 

Vu l'arrêté u'" 163~:H/AE/Plan du 28 juillet 1954 rendant 
.	.exiicutoÎre 10 programme d'emploi des crédits de la tranehe 
FIDES 1953-54 du Budget du Toso (programmes Douvesux) 
.reportés Gur l'exercice .1954-1955; 

623 à 
627 

631- 632 
631 
632 A 
632 B 

. , 
1 

, 
sans changement Valeur 

1 

sans changement Valeur 
sans changement Valeur 
sans changement Valeur 

- 1 

2°/. 
2 0'0 
2% 

. 

Vu l'arrêté n° BH-S-ifAEiPlan. du 4 septemb~ 1954 rendant 
exécutoire la délibération n'" 4!CPjATT. du 4 .septembre 1954 
approuvant le programme d 1em,ploi de, crédi:t3 de la tranche 
1954-1955 du nouveau Plan Quadriennal, section du Togo; 

Vu la demande du Commandant de Cercle de Lomé en date du 
'Z décembre 1954; 

Vu les nécessités du Service; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont operes tant en autori­
satiOIlS d'engagement qu'en crédits de paiemnt 1... 
virements de crédits 8uivlIIlts, sur le chapitre 1002 
article 3 «Palmier à huile». 

200.000 Fr<. 	CFA: prélevés aU paragraphe 1 «en­
cadrcment» aU )'rofit du pa­
ragraphe 4 «Amenagement pal­
mera.ie ».. 

300.000 Fr<. CFA: prélevés au paragraphe 3 «Ma­
tériel» au profit du paragra­
phe 4 «Aménagement palme­
raie ». 

1.000.000 Frs. CFA: prélevés aU paragraphe 6 «Pe_ 
pinières> au profit du para­

• 	 graphe 4 « Aménagcm"nt pal .. ' 
meraie »; 

ART. 2. - La situation des crédits de cet article 3 
du chapitre 1002 devient donc la suivante : 

f;n F.ranes ç.1" .A • 
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~... .. AUTORISATJONS n'E:NGAGEMENTS C~ÉDITS DE PAieMENT 1...QI '" ... ..J 

'" 	
-~.. 	 ........... ­1> " iil: RUBRIQUES

QI";:: Au 4 SEPTEMBREI At: 5 JANVIÉR Au 4 SEPTEMBRB! t\}J 5 JANYIER< ..1 ....:: iic.. 1954 , 1955..: 1954 1 1955 
~r " 

i 
1 

1, 
1002 

1 

3 
1 
2 
3 
4 
5 
6 

~ 

Encadrement . . 2.400.000· 
Omstruetions -· 

900.000Matériel · 5.300.000Aménag. palm. 
1.000.000Engrais. 
5.000.000Pépinières .· 

2.200.000 
-

600.000 
6.800.000 
1.000.000 
4.000.000 

Total 	Art. 3. 14.600.000 1 14.600.000· · 
~ 

2.158.297 
-

1 
1.958.297 

-
i, 

900.000 600.000 
5.300.000 6.800.000 1 

804.250 
5.000.000 

14.162.:;47 
-----.-..• , 

1 

i 

804.250 
4.000.000
• 

14.162.547 
---­

1 

I[ 

ART.. 3. - Ces virements de paragraphe il para­
graphe n'affectent ell rien le total des inscliptions 
autorisées il l'article 3 du Chapitre 100'2. . 

ART. 4. - Les 1.500.000 frallcs viré,<! aU compte 
du paragraphe 4 < Aménagement de la palmeraie» 
seront délégués aU Commandant de Cercle de Lomé 
pour constructions de routes dans la palmeraie de la 
Subdivision de Lomé. ' 

ART. 5. - Le Contrôleur Financier du F.I.D.E.S., 
l'Ordonnateur-délégué, le Chef du Service des Af. 
faires Economiques ct du Plan et le Commandant 
de Cerde de Lomé seront chargés, chacun en cc qui k 
coucerne; de l'exécution du présent arrêté. 

ART. 6. - Le présent arrêté sera enregistr..é, corn· 
muniqué et publie partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 janvier 19.55. 
J. BERARIl. 

ACTES CONCERNANT LE' PERSONNEL 

ACTES DU POUVUlR LOCAL 

InligraUons 

, Par arrêtés et décisions dn Commissaire de la Ré· 
publique: 

N- 1063-54{OI'. du; 

14 décembre 1954. - M. palanga Ujobo Bennlt, 
infirmier de 3e classe, en service détache aU Bureau 
du Cercle de Lama-Kara, est intégré; pour cOlllpter 
4u 1" janvier 1955, dans le cadre local des Commis 
d'Administration du Togo, en qualité de Connnis 
adjoint de 6- classe. 

N- 12-55/CP. du ; 
5 janvier 1955. - Les agents auxiliaires et jonr_ 

naliers dont les noms suivent en servi('-e au Réseau des 
Chemins de l!'er et du Wbarf, qui ont été décla.'és 
admis aux examens professionnels (:19 ct dernier) sui­
.vant décision No 746-D/P. en date du 28 juillet 
1952 du Commissaire de la République, sont intégrési 
pour compter du l~r janvier 1955 dans le cadre 10­

cal secnndaire du Chemin de Fel' et du \Vhad du' 
Togo aux grades ci.après ; 

A. - Ecrivain. 

Mme: Hillah Rose, 	née Mellsah; éerivain de 4" clas­

se. 


Il. - Facteurs. 

M.M. 	Comlangan Antonin, Facteur de 4' l'lasse 
Aziaba Simon, Facteur de 4e classe 
Lawson Patrice, Facteur de 4' classe 
Atohoun Miehel, Facteur de 4" classe. 

C. -	 Chefs de (raln. 

M.M. 	Lokossou Jean, Chef de train de 4- classe 
Konassivi 	 Jean-Marie, Chef de train de 4<> 

classe. 

D. -	 Ouvrier. 

M. Lawson Lucien. Ouvrier de 4" classe' 

E. 	 Mécanicien. 

M. Ago A.ndré, Mécanicien de 4' claSse 

F. Chet d'Equipe .• 

l'If. Toukpoui Akolitsé François, Chef d'équipe de' 
4' classe. 

Les agents ainsi intégrés sont mis ~ la -disposition. 
du Directenr du Réseaù des Chemins de Fer et du. 
Wharf. 

No 3Q.55/CP. du ; 
8 janvier 1955. M. Klousse Mensah Joseph, mO­

niteur d'agriculture principal de 1re classe, est in­
tégré, au titre de la qualification professionnelle, dans 
le cadre supérieur de l'Agriculture et du Condition­
nement du Togo, aU grade d'Aide-Conducteur de .. 
1re classe, 3e échelon pour cOlllpter du 1er janvier 1955· 
(conserve 1 an 6 mois ancienneté civile). 

M. Klousse Mensah Joseph, Aide·cnnducteur de 
1re elasse, 3. échelon qui conserve dans son grade au 
1er janvier 1955, Ulle ancienneté civile de 1 ail.6 moisi 
est promu, pour compter de la même date;. Aide.con­
ducteur principal 1er échelon. 
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Tilu1arilation. 

No 1l05-54fCP. du: 
29 décembre 1954. - Les Commis stagiaires du 

. Cadre Local des Postes et Télécommunications du 
J'ogQ ci-après désignés, qui ont terminé l'année sup­
'Plémentaire de stage à laquelle ils ont été astreints, 
sont titulariloés dans leur emploi et nommés commi • 
.adjoints de 60 classe: 

Pour compter du 10r février 19M 

M. Ekoue Léonard, en service à Sokodé. 

pour compter du 21 avril 1954 

M. Yeve.'lSin David, en service à Anécho. 

No 1106-54fCP. du: 
29 décembre 1954. - M. Ahidji Tcha Martin, garde 

frontière stagiaire, qui a terminé son année régle­
<IIlentaire de stage, est titularisé dans son emploi et 
nommé garde frontière de 6e classe pour compter 
du 23 mars 1954. 

M. Adake Tani, garde frontière stagiaire, qui a 
terminé l'année supplémentaire de stage à laquelle 
,il a .été astreint, est titularisé dans SOll emploi en qua­
lité de garde frontière de 6e dassè pour compter du 
.23 mai 1954. 

No 1107-54/CP. du: 
.29 décembre 1954. - L'allent de Police stagialn.. ,Rollaud Robert, qui a termine son année de stage ré­

..!;lemelltaire, est titularisé dans son emploi et nommé 
Agent de Pillicc de 40 classe pour compter du let. 
.aoùt 1954. 

No 26-55/CP. du : 
8 janvier 1955. - Sont titularisés dalls leurs fOlle­

_tiolls, les stagiaires ci-après désignés, qui ont tcrmi­
~é leur année réglementaire de stage: 

En qualité d'As,Ï$tanl de Police adjoint de 6e clas. 

Pour compter du 1er janvIer 1955 

Issa Seydou, Assistant de Police stagiaire, en ser­
;viee à. Lomé. 

Poùr compter du 1er mars 1955 

Gaba John, Assistant de Police stagiaire; en ser­
vice à Lomé. 

En qualité 4'agent de police ~ 4. cltuse 


Pour compter du 1er janvIer 1955­

Anago Kochanto, Atnados François, 

Cbaguidi Sébastien, 


agents de poliee stagiaires. 


pou, compter du 1er févr,", 1955 

Tchangalo Akoussi, agent de .poUce stagiaire; en 
~r:v.j,ce. Il Allécho 

Pour compter du 15 féVrier 1955 

Adjabouinoll Michel, agent de police stagiaire; cn 
servioo à LOlné 

Pour compter du 1er mars 1955 

Mamadou Boukari, agent de police stagiaire; en 
service à Tsévié. 

En qualité d'Infirmier de 6e classe 


Pour c<Jmpter du 1cr Janvier 1955 


Aduayi Nestor, Houessou l'lobert; 

Awukou Emmanuel, 


infirmiers stagiaires. 


No 32-55fCP. du : 

8 janvier 1955. - M. Atsu FralIçois, Conducteur 
stagiaire du cadre supérieur de l'AgriClllture et du 
Conditionnement du Togo, astreint à un nouveau 
stage d'un an par arrêté nO 359-54/P. dll 10 avril 1954. 
est titularisé daus son emploi et nommé conducteur 
de 2~ classe, le" échelon pour compter du 19 mars 
1955. 

NOlllinati.n. 

No 18M/D/lA. dll : 

28 décembre 1954. - M. Vidal Maurice, professeur 
J'echnique Adjoint Contractuel, arrivé au Territoire 
par l'avion du 23 décembre 1954, est affecté aU Col­
lège Technique de Sokodé et llOmmé Cbef de Travllux . 

La présente décision prendra effet pour compter 
du 23 décembre 1954. 

No 1867/DfCP. du: 

28 décembre 1954. - :\1. Roger Gustave, Admi. 
nistraleur adjoint (4e échelon) de la France d'Outre­
Mer, nouvellement désigné pour serVir all Togo, ar­
rivé à Lomé, le 22 décembre 1954, pal' le SIS < Gé­
néral Leclerc» est nommé Adjoint /lU Commandaut 
de Cerde et à l'Administrateur-Maire de la Commune­
Mixte de Lomé, ·en remplacement de M. Boyer Jealll 
Administraleur adjoillt de la Frallce d'Outre-Mer, 
nommé Chef de la Subdivision Administrative de 
~m~ . 

Ne 1868/D/CP. du : 

28 décembre 1954. - L'article deùx de la décision 
nO 1824-DfCP. du 19 décembre 1954, portant nomi­
nation est et demeure l'apporté. 

20M. Bose Pierre; Administrateur échelon de la 
France d'outre-mer, de retour de COllgé, arrivé à Lomé: 
le 22 décembre 1954 par le sIs • Général Leclerc», 
est nommé Commandaut de Cercle et Administralcllr­
Maire de la Commune-}1ixte de Palùné, en rempla­
cement de M. Tourot Georges, Administrateur en 
chef de la FOM, appelé à d'aulr<jS fonctions. 



-----

86 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 janvier 1955 

.]'.;a 18BO-D/CP. du : 
29 décembre 1954. - M. Chollet Alfred, Conserva­

teur des Eaux et Forêts (30 échelon) est nommé 
cumulativement avec ses fonctions de Chef de Servire 
des Eaux et Forêts, Directeur de l'Economie Rurale. 

Nu 1898-DfCP. du : 
31 décembre 1954. - M. Emperaire Jean-ylarie; 

Contrôleur après 18 mois des Eaux et Forêts du Ca­
dre Commun Supérieur de l'A.O.F., précédemment 
Chef de la Circonscription Forestière de Montagne 

. par iutérim, est nommé Chef de la Circonscription 
. 'F<lrestière d'Atakpamé avec résidence à Atakpamé, 

en remplacement de M. Konan Kouassi Bernard, Con­
.trôleur Adjoint des Eaux et Forêts, en instante de 
départ en congé. 

No 29fDfCP. du: 
7 janvier 1955. - Bahun Adjété, Commis Adjoint 

de 3- classe du Cadre local des postes ct Télécommu­
nications du Togo en serviee à Lomé, est nommé à 
titre intérimaire, gérant du bureau de poste de Nuatjai 
en remplaeement de :YI. Domingo Yéckini, titulaire 
d'un congé administratif. 

La présente décision aura effet pour compter du 
1e< février 1955. 

Nu 36fDfCP. du : 
8 janvier 1955. - M. Deneau Victor, Ingénieur 

. adjoint de 2- elasse des Travaux Météorologiques, est 
nommé Chef de la Station Météorologique princi­
pale de l'Aérodr<>me de Lomé, en remplacement de 
M. Lenaud Michel. 

La présente décision aura effet pour compter du 
1er janvier 1955. 

]'.;0 3O/DfCFT. du: 
7 janvier 1955. - Est constaté, pour compter du le. 

janvier 1955, le passage à l'échelon 4 de l'EcheUe 5 
de M. Lhuissier André, (.'hef ouvrier d'art Echelle 
.5 échel<>n 3 du Cadre Supérieur du C.F.T. 

No 1-55/CP. du : 
.3 janvier 1955. - F..t et demeure rapporté, pour 

compter du leT janvier 1955, l'arrêté nO 453-54fCP. 
du 15 mai 1954, portant suspension de fonction~ 
de l'infirmier-vétérinaire &loch François. 

R.I...' ..d.II.... 

)So 2-55fCP. du: 
.3 janvier 1955. - M. Edorh François, Infirmier­

~étérinaire de ?6 classe du cadre local du Togo, est 

,
rétrogradé au grade d'infirmier-vétérinaire de 5, 

classe, pour faute grave. 


NO 1119-54fCP. du : 

30 décembre 1954. - M. :Ylissebukpo Maurice;. 


facteur de 3- classe du cadre local des chemins de 

fer et du wharf du Togo, est révoqué de· ses fonction~ 

pour faute grave en service. 

M. Missebukpo oonserve ses droits à la peusion 

de retraite dans la mesnre où il peut prétendre il 

cette retraite à la date de sa révocation . 


Le préseut arrêté aura effet pour compter de la. 

date de. sa notification à l'intéressé . 


N" 1127-54fCP. du: 
31 dér.embre 19.54. - M. Yao Diapré, infirmicr­

. .vétérinaire de 5- classe du cadre local du Togo, est 
rév<lqué de ses f<lnctions pour fautes graves en serviee. 

M. Yao Diapré conserve ses droits Il la pellsion 

de retraite dans la mesure où il peut prétendre à 

cette retraite il la date de sa révocation. 


Le présent arrêté aura effet pour compter ,le la. 

date de sa notification à l'intéressé. 


Force. dl police 

NO 20-55jŒC. du : 
7 janvier 1955. Sont inscrits au tablean d'avan­

cement pour l'année 1955, les gradés et gardes­
ecrcle dont les n<lms suivent: 

Pour le grade d'adjudant 

Lawson F{)Ssou, brigadier-chef de 1'~ classe, Ml.!" 

1459, du dépôt d'instruction 


Tcbemba Laly, brt!:r-chef de l,e classe, MIe­
1264, du pelot<ln de -Kara; 


Tcha<l, brigadier-chef de 1'~ classe,' ~ne 1721, d", 

dépôt d'instruction. 


l.amboni Komlan, brigadier-chef de 1"l classe, MIe: 

1207, du peloton de Sokodé. . 


Pour le grade de brigadier-chef de 1,e cla.'lse 

Bandiaré Laré, brigadier ehef de 2- classe, .Mle­
1356, du peloton de Klouto; . , 


Ayivon Laurent, brigadier chef de 2· classe, Ml". 

1471, du peloton d'Atakpamé . 


Pour te grade de origadier-chef de 2~ classe 

. Y<>ba Pierre, brigadier de 1"l classe, Mle 1228~ 

du peloton de Bassari; . 


Kpabou Kolani, brigadier de l'li classe, MIe 1260; 

du peloton de Lomé; 


Gombila Mossi, brigadier de 1~ classe, MIe 1332~ 

du peloton de Dapango; 


Dolla K<lmlan, brigadier de 1'~ classe, MIe 1.205l 

du dépôt d'instruc'tion; 
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Cyr Boi, brigadier de 1r~ classe, Mie 1642, du 
dépôt d'instruction; 

Egli André, brigadier de 1~ classe, Mie 1751, du 
.dépôt d'.instruction. 

Pour le graile de brigadier de 1r~ cl""se 

Aquereburu Wenceslas, brigadier de 2~ classe, MIe 
:1575, du dépôt d'instruction; 

Âmouzou Bata'bati, brigadier de 2~ classe, MIe 
:1732, du peloton de Lomé; 

Atafll,ye Ganda, brigadier <kl 2e. classe, Mie 1296, 
du peloton de Sokodê; . 

Kombaigue Lambon;i,brigadier de 2e cla,sse, Mie 
1532, du peloton de Bassari; 

Kaga Jean-Baptiste, brigadier de 2- classe, Mie 
1700, du peloton de 1\<1ango; 

y IIcoubou Tchafalo, brigadiCl' de 2· classe, Mie 
1339, du peloton de Dapango; . 

Kad.jaka, brigadier de 2~ classe, Mie 1433, du 
peloton d'Atakparné; 

.Kombati Michel, brigadier de 2~ classe, Mie 1697, 
du dépôt d'instruction; 

Attikpoe Augustin, brigadier de 2~ classe, Mie 
1759, du dépôt d'instruction; 

Hadaoutema, brigadier de 2~ classe, Mie 1249; 
du peloton de Dapango. 

Pour le grade de brigadier de 2~ classe 

Aledi Pascal, garde de 1r~ classe; 1\<1Ie 1899, du 
dépôt d'instruction; 

Pokanam Douti, garde de 1r~ classe, MIe 1735, du 
peloton de Sokodé; 

Amouzou Bagnéli, garde de 1re classe, Mie 1557, du 
peloton d'Atakpamé; 

Batama Abata, garde de 1r~ classe, Mie 1556, du 
pelotou d'Anécho, 

Pour le grade de 1r~ classe 

Zozo Miehel, g/ar<k de 2~ classe, MIe 1918, du 
<dépôt ,d'instruction; 

Lugudor Damasius, garde de 2'. classe, Mie 1920, 
.du dépôt d'instruction; 

N'Tateva Plima, garde de 2~ classe, MIe 1790, du 
pelot<>n d'Anéeho; 

Kombaty Djagbi, garde de 2' classe, Mie 1816, du 
peloton de Klouto; 

Djato Tchonoun, garde de 2' elasse, Mie 1769, du 
pel<>ton d'Atakpamé; 

Ninkabou Batéma, garde de 2~ classe, Mie 1560, 
peloton de l\<1ango; 

Gbelebui Solétoumé Pierre, garde de 2~ classe, Mie 
1922, du dépôt d'ÎllIItruetion; 

Gbati Nabine, garde de> .2~ elasse, Mie 1438, du 
dépôt d'instr ueti<>n ; 

Napo J)é\aré, garde de 2~clllJlSei Mie 1783; du 
peloton de Dapango; 

Gnassimgbe, garde de ,2' clru/se, Mie 1912, du 
peloton de Mango (Kandé); 

Kombati Lare, garde de 2- clR8sc, Mie 1638, du 
peloton de Sokodé; 

Maman Afoda, garde de 2~ classe, MIe 1858, du 
dépôt d'instruction. 

Sont n<>mmés aux grades ci-après pour compter du 
1er janvier 1955 (prise <le rang et droit à la solde) : 

Au grade d'adjudant 

Lawson Fo"sou, brigadier-cbef de ~•.classe, Mie 
1459, du dépôt d'instruction, 

Au grade .de brigadier-chef de 1~~ classe 

Bandiaré Laré, brigadier-chef de 2~ classe, Mie 
1356, du peloton de Klouto, . 

'Au grade de brigadier-chef de 2~ classe 

Yoba Pierre, brigadier de 1re classe, Mie 1228, 
du peloton de Bassari; 

Kpnhou Kolani, brigadier de 1re classe, Mie 1260; 
du peloton de Lomé;; 

Gombilla Mossi, brigadier de Ir. classe; Mie 1332; 
du peloton de Dapango. 

'Au grade de brigadier de 1" cwse 

;;,nereburu Wenceslas, brigadier de 2'. classe, MIe> 
157:>, du dépôt d'instruction; 

Am<>uzou Batabati, brigadier de 2· "lasse, Mie 1732; 
du peklton de Lom,é; 

Atafaye Ganda, brigadier de 2~ classe, Mie 1296; 
du peloton de Sokodé; 

Kombaigue Lamboni, brigadier de 2~ classe, Mie 
1532, du peloton de Bassari; 

Kaga Jean-Baptiste, brigadier de, 2~ classe, Mie 
1700, du peloton de Mango; 

Yacoubou Tcbafalo, brigadier de 2- classe, Mie 
1339, du pel<>ton de Dapaugo. 

Au grade de 1re classe 

Zozo Michel, garde de 2· elasse, Mie 1918, do 
dépÔt d'instruction; 

Lu~udor Damasiusi garde de 20 classe, Mie 1920; 
du deplit d'instruetion; . 

N'Tateya Plima, garde de 2e classe, Mie 1790, du 
pelot<>n d'Anêcho; 

Kombaty Djagbi, garde de 2- classe, Mie 1816; du 
peloton de Klouto; 

Djato Tch<>noun, garde de 2· classe, Mk 1769, du: 
peloton d'Atakpamé; 

Ninkabou Batéma, garde de 2' classe, MIe 1560, da 
pel<>ton de Ma,ngo. 
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C.CDtr••• ré6:ducaUo. 

Par arrêtés et déeisions du Commissaire de IJ! Ré­
publique: 

No 38/D/SG. du : 

8 janrier 1955. Est placé au Centre de Ré-
Mueation de Tové (Cercle de Klouto) pour une 

. durée de trois (3) ruts, en exéeution du jugement 
du 10 novembre 1954, du Tribunal Correctionnel de 
Lomé, le nommé Koimi Nicaise Kodjoi écolier, âgé 
de 13 ans environ, n<\à Lomé, fila de Kodjo Goorges 
et de Alipossi, demeurant à Lomé, quartier Tokoin. 

'ntcf'tlletioln d. séjour 

No 1110-54/SG. du: 
29 déecmbre, 1954. - Le séjour dans le Territoire 

du Togo est interdit pendant une durée de 5 anS 

pour compter du 28 octobre 1954, date d'expiration 
de ,sa ,peioe de prison aU nommé Sabi Kpébo, détenu 
à la prison de Sokodé (Cercle du dit;, âgé de 35 ans 
emiron, né vers 1919 ù Fada N'Gourma (Haute 
Volta) fils de Kpébo et de Bouama, sans profession 
et sans domicile, célibataire sans enfant, jamais 
condamné, F.D. 11.153/66.666, condamné pour va­
gabondage li 15 jours de prison et cinq ans d'in!er­
diction tie séjour par le Tribunal' correctionnel de 

. Sokodé. 
Le séjour dans le· Territoire du Togo est interdit 

pendant une durée de 5 ans pour compter du 6 
avril 1955, date d'expiration de Sa peine de prison au 
nommé Alassani Issa, dit Alodjo, détenu à la prison 
d'Atakpamé (cerele dudit), âgé de 24 ans environ, 
né vers 1930 à Alédjo(Cercie de Djougou - Daho­
mey), fils de Issa et de Fatouma, manœuvre à la 
S.G.G.G,.• domicilié à Atakpamé, jamais condamné 
F.D. 13.134/32.232, condamné pour vol à 10 mois 
de prison, 2.000 francs d'amende; 72.890 francs soli~ 
dairement et ci:rtq ans d'interdiction de séjour par 
le Tribunal Garrectionnel d\Atakpamé. 

Le séjour dans le Territoire du Togo est interdit 
pendant une durée de .5 ans pour compter du 23 
février 1955, date d'expiration de sa peine de prison 
au nommé Amouzou Godfried, détenu li la prison 
d'Atakpamé (Cercle dudit), àl?é de 21 ans environ; 
né vers 1933 ft Hénoui (Gold-Coast), fils de Amouwu 
et de Gnanou, célibataire, sans enfant, Moniteur 
d'enseignement demeurant 11 Hénoui, jamais con­
damné, F.D. 13.114/43.222, condamné pour vol à 
six mois de prison et cin,! ans d'interdiction de séjour 
par le Tribunal Correctionnel d'Atakpamé. 

Le séjour dans le Territoire du Togo à l'excep­
tion du Cercle d'Auécho est interdit penda.nt une 
durée de 5 ans pour eompter du 13 février 1955; 
date d'expiration de sa peine de prison au nommtS 
Menaan Koffi Goor~es, détenu à la prison de ~fungo 
(Cercle dudit), âge de 30 ans enVll'on, né li Séva 
.(Cercle d'AIlécho), fila de Mensan :\1ékondé et de 
l;Dère inconnue, marié sans enlant, man~uvre 00­
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meurant à Bè (Lom<\), jamais condamné, F.D. 11.154/ 
45.222, condamné pour vol à trente mOÎB de. prison!. 
6.000 francs d'amende, '1.500 francs de dommages 
et intérêts et cinq ans 'tl'interdiction de séjour pR 
le Tribuna,l CorreC!tlonnel .de Mango. 

Les infractions au présent arrêté seront sanction_ 
nées conformément RIL" prescriptions. de l'article 45 
do Code Pénal. 

-- ...... ..... ..._~ ~ ~. 

No 36-55/00. du: 

8 janrier 1955. Le séjour dans le Territoire du· 
Togo est ioterd1t pendant· une durée de 50 ans pour 
compter du 19 fé,rier 1955, date d'expiration de sa 
peine de prison, au nommé Faisso ~anhounzo; 
déteuu à la prison de Lomé (Cercle dudlt), âgé de 
28 ans environ, né à Mahin (Cerele de Savalou 
Dahomey) fils de Faisso et de Mamioa, marié; 
deux enfants, charlatan, demeurant à Bozoumé 
(Gold-Coast) déjà condamné, F.D, 11.111/32.222; 
condamné pour escroquerie à un an de prison, .~.OOO 
franes d'ameude, 6.200 francs de dommages-intérêts. 
et 'cinq an. tl'interdic!ion de séjour par le Tribunal 
CorrectlOlUlei de Lomé. 

Le séjour dans le Territoire du Togo est interdit 
pendant une durée dc S ans pour compter du 1•.' 
mars 1955 date d'expiration de sa peine de prison 
au nommé Gbede Yaovi, déten u a la prison de 
Lomé (Cercle dudit), âgé de 45 ans environ, né 
vers 1909 à Kédji (Gold-Coast),· fils de Gbédé et 
de Avalikpo, pêc'beur saru; domicile, ji'.D. 13.333/ 
33.232, condamné pour vagabondage li trois mois de 
prison et cinq ans d'interdiction de séjour, par le 
Tribunal Garrcctiounel de Lomé. 

Les infractions au présent arrêté seront sanetion­
nées lÎouformément aux prescriptions de l'article 45, 
du Code Pénal. ' 

No 1112-54/AP. du 

30 déœmbre 1954. Sont désignés pour forme!'( 
le Gollègc des Assesseurs près la Cour d'A,!"ises d .. 
Togo pour l'année 1955. . ' 

Première lis!e 

M.M. Adjalle ,Josepb, 	47 ans, Chef de canton d'Amou.,. 
tivé, Lomé 

Agnitey Rémy, 57 ans, Commis d'Adminis.,. 
tration, Lomé . 

Ako Michel, 47 ans, Comptable Principal delt 
T,P. à Anéeho 

Amo\lS5ou Virgile, 43 ans, Commis d'Admi­
niJ,tra tion, Lomé, 

Atayi Salomon, 63 ans, Instituteur en retraltet 
LomtÎ . 

Bandeira JlU1les, 52 ans, Gammis d'Adminis­
tration, Lomé . 

Creppy John, 69 ans; Propri~taire; .Anérho 
Dossah Paul, 58 ans, ComlI\is dlAdnVntm:~g 

en retrai~ Lom,g 

http:penda.nt
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DosSou Augustin, 59 ans, Commis d'Adminis­
tration en retraite, Lomé 

'Dossevi Pierre, 47 ans, Comptable des T.P.; 
Lomé ­

D'Almeida Alexandre, 58 ans; Instituteur en 
retraite. Lomé . 

D'Almeida Félicien, 48 ans, Commis d'Admi­
nistration, Lomé 

D'Almeida Julien, 32 ans, Médecin Africain; 
Lomé 1 

Ilégboe Alphonse, 52 ans; Commis d'Admi" 
nistration, LOlné 

FoUy Michel, 53 ans, Comptahle des T.P., 
Lomé 

Gbaguidi Léonard. 44' ans, Commis d'Admi..! 
nistration, Lomé 

:Gnamey Roger" 54 ans, Commis d'Adminis­
traation, Lome 

Guiot Mareel, 46 ans, Chef de Bureau d'A.G. 
O,M., Lomé 

Herson Pierre, 42 ans, Employé de Çommeree; 
Lomé 

Johnson Romuald, 61 ans, Instituteur en re­
traite, Lomé 

Lawson Jac'Ûb, 53 ans, Commis d'Adminis­
tration, Lomé 

Joguet Frédéric, Contre-Maitre Principal, 53 
ans, Lomé 

Kouassi Joseph, 44 an., Commis d'Adminis­
tration, Lomé 

Mensah Joseph, 52 ans, Chef de Station des 
C.F,T., Lomé. 

Deuxième liste 

Amegan André, 43 ans, Commis d'Adminis­
tratinn, Lomé 

Gonçalves René, 47 ans, CommiB Principal des 
P.T.T., Lomé 

Gna5Sounou Richard, .n ans, Commis d'Ade 
ministration, Lomé 

Guégan André, 41 ans, Ageut de (',ommer",,; 
Lomé 

Leconte René. 54 an.; Agent des Chargeurs 
Réunis, Lo":'é. 

No 17/DjAP. du : 
5 janvier 1955. - M. Bose Pierre, Administra­

wur de la France d'Outre-Mer, Commandant de 
Cercle de Klouto, est nommé Président du Tribunal 
du deuxième degré de Klouto, en remplacement de 
M. Tourot Georges, Administrateur en Chef de la 
]'ranee d'O"tre-Mer appelé il d'autres fonctions. 

. No 1117-54/IA. du : 
30 d~mhre 1954. - M. Atayi Amaté Salomon: 

,Instituteur retraité il Lomé, est autorité il ouvrir unt< 
.<iqole il 3 .~ [1 cours moyen, 1 cours élémentaire, 
1 oours préparatoire), il Lomé, dans le premier bâti ­
ment /!Îl! à l'a;ngle dljl Ja. Ru« d'AJs,aœ-Lorrain" et 

de la Rue de l'EgliBe et le deuxième bâtiment sis 
dans la rue du Maréchal Bogeaud. 

No 1118-54/IA. du 
30 d~mbre 1954. - Sont déclarés admis il l'exa­

men du. Brevet Elé.mentaire.1 r~ et 2- sessions 1954; 
les, ?and,dats dont les noms suivent et par ordre de 
merlte : 

Première Session 

10 

2
- Amouzougah Prosper 

0 - Birregah Tibigouna • 
30 - Schneider Ernest 
40 - Mlle Bruee Edwige 
50 - Comlan Paul 
60 - Gbone Jules 
70 - Adama Augustin 
8° - 7..ekpa Isaac 
90 - Goga Nicolas 

1(Jo - Hounsou Adrien 
110 - LawllOn Stéphanus. 

. Deuxième Ses.ion 

10 - Adabra Samuel 
20 - Allognon A vléssi 
30 - Mensah Alfred. 

Postes et télécommunications 

No 5-55jC. du : 
3 janvier 1955. - La Médaille d'Honneur des 

Postes et Télécomm,unications est décentée aux 
agents ci-après: . 

En Argent 

1reM: Gonçalvès René, Commis Principal de cl. 

En Bronze 

2eM.M. LaWSOll Pascal, Commis adjoint de classe 
2eEklouvi Bemard, Fadeur principal de cl. 

Lawson Jean-Baptiste, ContI'ôleur du cadre 
supérieur 

Leblond Louis, Commis ordinaire de 1re classe. 

Réseau 	des CFT 

No 6-55/C. du : 

3 janvier 1955. - La Médaille d'Honneur en 


argent des Chemins de Fer d'Outrc-mer est d~rnéc 
aUX agents ci-après du Réseau des (,..hemins de Fer 
du Togo: . 
M.M. 	 Cantara Louis, Contremaltre principal hors 

classe 
Mensah Joseph, Chef de Station principal de 

1re classe 
Roignot 	 Jean, Sous.-ehef de &ureau principal 

Statut Général F.O.M. 

, 
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Lassey Benjamin, Cbef de ~tation de 1'. olMS..,. 

Allabare BodjnnR, Chef d'.équipe . de 2·c~ 

Lawson Rapbaël, Cbef de station principal dt> 
2. classe 

d'Almeida Cyriano, Cbef de station de l·e d. 

Midiohnuan Julien, Chef de station principal 
de l·e clMSC 

Oovi Jonatban, Cbef de station prindpal de 
1re classe 

Pa,donnu Maurioo, EcrivlIÎIl principal dc 2~ 

elMSC 
Cadassou Norbert, Cbef de station de 2. classe, 

Rôl.. 

No 1103-54jCD. du: 
27 décembrc 1954. - Sont approuvés et rendus: 

exéeutoires des rôles exerdce 1954 ci-,après s'élèvant; 
à la somme de: Ouatre Millions Cent Quatre Vingt 
Neuf Mille Neuf Cent Six Francs. 

• 

MONTANTN" DES ~TOT~,AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS IlBS RÔLESRÔLes 

1 382bis Lomé C.M, 

383 

384 Lomé Trésor 
385 

386 Lomé C.M. 

387 

388 Anécbo 

389 Tsévié 

390 -

391 -
392 Palimé C.M. 
393 Lomé C.M. 

Patentes 
Centimes additionnels. 
Taxe vicinale 
Centimes additionnels. 
Impôt général 
Impôt cédulaire T. S,. 
ImpÔt général 
Impôt général 
Taxe vicinale. 
Centimes additionnels 
Contr, fon<:, sur propriété bâtie. 
Ordures ménagères • 

Cent. ad. sur contr, fone, sur prop. bâtie. 

Contr. fonc. sur prop. non biitie 

Ordures ménagères. . 


Total 

L 
Total des anciennes contributions 
Total de l'impôt général sur le revenu 

Total général 

1.359,­
Cent. ad. sur contr. fone. sur prop. non bât. 905,­
Impôt cédulaire T, S. 
Impôt général, 
Impôt cédulaire T. S. 

Impôt général. • 
Impôt cédulaire T, S, 
Impôt général 
Impôt général 
1m pôt général 
Taxe vicinalt: 
Centimes additionneJs 

11,032,­
2,206,-~ 

2,800,­
560,­..._-­

38.470,­
237,775,­
361.375,­
125.900,­

25180, ­
(,57,779,­

359.187,­
tt5.402,­

9060,­

. . 16.364;= 
37.500,­

'---188,­

..... ...!~'.-= 
3.544,-­

--.!8.: 750,= 

10.500,­
2.100,­

13.238,­

3.360,­
- -... .._.--- ....~ ~ 

1.621.250,­

276.245,­

512,455,­

,il·. 

16.598,­

1.,897.495,- : 

---:~~~~~~""=""='~==~====~~==='=~=~~==~~~~==a~~ 

La date de mise en reeouvrement de œ. rôleS Il Ces impôts seront exigibles dans les trois mois 
je5t fixée aU 27 déOOmbre 1954. de leur mise en recouvrement. 

1 
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Textes publiés à titre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

P.I'.ô•••• 

.iNSTRUCTION du 13 juillet 1951 relative aux condi­
tionsflaptitude physique exigées des candidats 
aux emplois des cadres dont les fonctionnaire. 
ont vocation statutaire normale à servir dans les 
territoire. rélevant du ministère de la France d'ou_ 
tre-mer ou en Indochine, s'ils sont mis à la disposi­
tion du ministère chargé des relations avec tes 
Etats l13Socié•. 

(Arrêté interministédel du 13 juillet 1951, promul­
gué au Togo par arrêté nO 548-51jCab. du 3 août1951 
publié au J.D.T. du 16 août 1951, page ï08). 

CHAPITRE 1er 
Généralités. 

Au point de vue de l'aptitude pbysique et sur le 
plan médical, les emplois outre-mer sont divisés 
~n deux catégories: 

Première catégorie : services actifs 

Administrateurs ct agents actifs d'administration 
générale. . 

Agricultu.re (servi ces actifs). 
Automobiles. 
Aviation. 
Cadastre et topographie. 
Chemins de fer (agents actifs). 
Douanes et régies (agents actifs). 
Eaux et forêts. 
Gardiens de phare. 
Inspecteurs du travail. 
lVlédecins, agents sanit~ire5, infirmiers. 
Mines et géologues (agents actif.). 
Police (services actifs). 
Postes et télécommunications (services actifs). 
Recherches scientifiques (agents actifs). 
Travaux puhlies, ports et rades (agents actifs). 
Vétérinaires. 
L'admission aux emplois des cadres actifs néces-i 

·site un degré d'intégrité organique et de « robus­
ticité » de la constitution permettant de satisfaire à 
toutes exigenL'Cs de la vie en région intertropicale. 

Deuxième catégorie : lie,..,ices sédent..ires 

Administration générale (serv;!.", des bureaux). 

Agriculture (agents sédentaires). 

Chemins de fer (agents sédentaires). 

Chiffre. . 

Contrôle financier. 

Douanes et régies (agents sédentaires). 

Enregistrement et domaines. 

Enseignement. 

lnIirmières et sage~.femmes colonial"". 


Mines et chimistes (agents sédentaires). 
PoliCie (services sédentaires). 
Postes et télécommunications (agents sédentaires): 
Recherche scientifique (agents sédentaires). 
Services judiciaires. 
Services radiotélégraphiques. 
Services météorotegiques. . 
Travaux publics (agents sédentaires) . 
Trésor. 
L'admission aux emplois des cadres sédentaires est 

êompatible avec certaines lésions ou infirmités, SOU~ 
réserve qu'elles s'entrainent par une diqlÎnution de la 
résistance organique générale. 

Les maladies, infirmités, lésions; défe~uosité.; mu~ 
tilation sont considf,rées aux termes de la présente 
instruction ! 

10 Suivant qu'ellcs entralnent l'inaptitude complèt<l 
~u service outre-mer; 

2" Suivant qu'eUes entralnent l'inaptitude à des 
servires actifs, mais sont compatibles avec des ser­
vices sédentaires; 

30 Suivant que leur nature et leur degré permet­
tent néanmoins !"ad'mission à certains emplois des 
ca,dres actifs. 

En ce qui concerne les maladies et infirmités non 
comprises dans la nomenclature fixée au chapitre cv: 
de la présente instruction, les. experts formuleront 
leurs eoncJusions en s'inspirant ,ues indications don-. 
nées pour des cas oomparables quant à la nature "et 
à la gravité. 

CHAPITRE II 

Constatation de l'aPlitude au service outre-mer (1) 

Nul ne peut être admis à servir outre-mer dans 
les cadres relevant du ministère de la France d'outre­
mer ou en Indochine, dans les serviœs relevant du 
ministère chargé des relations avec les Etats associés: 

10 S'il ne remplit les conditions d'~titude physique 
exigée pour l'exercice de la fonction Il laquelle il est 
candidat et s'il n'est apte à servir dans les régions 
intertropicales (2); , 

20 S'il n'est reoonnu indemne de. toute a.ffection tu, 
bcrculeuse, cancéreuse, luentalû ou lépl'euse. 

En conséquence, tout candidat à un emploi outre­
mer devra produire pour l'établissement de son dos­
sier, .à la diligence de l'administration : 

10 Un certificat médical délivré jar un desprati­
cien. de médecine générale indiques ci-après consta­
tant qu'il n'est atleint d'au<mne maladie .ou infirmit~ 
in"ompatible avec l'exercice actif ou sédentaire 
(suivant le cas) dans les régions iutcrtropicales, et 

il) Au titre de la prést"utf' instruction, les terme::) « outre-mf'r. 
désignent uniquement Jes territoires relevant Ju ministère Je la 
}o'rance d'outre-Iller et l'Indochine. 

(2) Nota. Il demt'ure entendu que, ell plus des conditions 
générales il servir outre-Iller, les candidats il certaÎns emplois 
spéciaux : aviation, r...ondueteurs de véhieult'.3 automobiles, con­
ducteurs ou mécaniciens de chemi.ns tle fer, pilotes.... doivent 
remplir tes conditions d'aptitude physique spéciales prévues pour 
c~ emploi" 

http:chemi.ns
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de plus que l'examen effectué, orienté notamment 
_ :vers le dépistage des troubles psyc;hopatbologiques, 
· des affections cancéreuses et de la lèpre, n'a mis en 

évidence aucune .mlUlifestation morbide. 
. S'il l'estime néœssaire, le praticien de médecine 

générale peut demander 'lue le candidat soit soumis 
à l'examen d'un médewn agréé pour la cancérologie, 

· LI dermatolngie, la psychiatrie ou toute autre spé­
· eialité. . 

La .visite d'aptitude générale serà passée: 
a) Par le médeC'În du département pour les can­

didats résidant à Paris ou dans la région parisienne; 
au ministère do la France .d'outre-mer, 

b) Par le méd\'C'În du service administratif de 
· l'tlarseiIle ou de Bordeaux pour les candidats résidant 
dans l'un de ces ports ou dans les localités avoï:;i­
nantes; 

c) Dans lous les autres cas, dans les hôpitaux mili­
taires ou mixtes de la garni"ion la plus proche d" la 
résidence des intéressés. à l'exelusion des salles de 
visite des corps de tr~upe, par les médecins dos 
troupes métropolitaines ou coloniales. 

2" Un certificat d.élivré par un médecin phtisiologue 
"'gréé constatalll qu'il est indemne de toute affection 
tuberculeuse. ' 

Le dossier médical ainsi constitué sera soumis à 
l'avis du conseil supé.rieur de santé qui, s'il l'estime 
néœ..ssaire, pourra demander une nouvelle expertise. 

Lorsque le recrutement de certoins emplois s'ef­
fectue obligatoirement par la voie d'une école s,Pé­

· claie ou d'une école d'application, les examens medi­
eaux doivent être snbis préalablement à l'admission 
.à. cette école et, éventuellement, préalablement à la 
date à laquelle le candidat aura été appelé à choisir 
IDne "arrière coloniale. 

CHAPITRE III 
Conditions spéciales relacives à l'examen 

iI'aptitude générale. 
Le ·clUldidat doit être examiné entièrement nu. 

Une J'romière a'ppréciation d'ensemble est fournie 
par 1 aspect exterieur, l'attitude du sujet, la colo­
ration ~s téguments, la proportion relative des ·di­
verses parties du corps, la consistance des tissns. 

Le médecin recherche s'il existe des défectuosités 
de confmmation 'appréciables dans la station debout 
ou dans la marche. Il s'assure. en particulier, que 
les 'mouvements les plus habituels s'exécutent libre­
ment, que le sujet ne présente pas de ·tare ou de 
défectuosité difficilement compatihle avec l'emploi 
choisi. Il note la taille, le poids, le périmètre thora­
cique (la recherche des « c""ffideuts de robusticité » 
peut donner 005 indications, mais ccUes...ci ne sont 
qu'approximatives et de valeur variable). 

Par ,un examen méthodique ct détaillé des difféJ 
!rentes parties du corps, le médedn expert recherche 
ensuite si le candidat n'est atteint d'àucunc des mala­
dies et affections incompatibles· avec les fonctions 
qu').1 est appelé à exercer et ne présente notamment 
,aucun symptôme d'affection neuropsychiatriquc, lé-. 
preuse ou cancéreusc:~ 

L'état signalétique et des services pour les Cano. 
didats ayant accompli le service militaire sera obli­
gatoirement communiqué au médecin: visiteur, en 
raison des renseignements salûtaircs qu'il donne danS· 
le cas d'ajournement, d'exemption ou de réforme: 

Au 'cours des examens pratiqués cn vue de déterrni ...· 
ner I}aptitudc ft servir outre-mer, on se limitera 
à l'emploi des moyens d'exploration inoffensifs et 
d'une valeur pratique dûment établie. 

L'emploi des mydriatiques reconnus inoffensifs est. 
autorise quand il est jugé nécessaire. 

L'usage des anesthésiques est interdit. • 
).,es médecins experts présentent, à la suite de leur 

examen, des conclusions nettement formulées et dont 
les motifs sont exposés clairement et brièvement. 

Les commissions ou ~onseils de santé ne r'-'uvent 
statuer qu'après avoir çu cOlnmunicatiOll de 1 avis do 
l'expert médical. Si la .décisioll prise s'écarte de 
l'avis de l'expert, les motifs en seront consignés au 
procès-verbal de la séance.· 

Un même sujet peut I!résenter à la fois plnsieurs 
défectuosités ,ou infirmitcs qui, prises isoléuteut, sont 
compatibles .avec les exigences des emplois choisis: 
mais qui, par leur réunion, peuvent entraîner 'une 
diminution de la valeur physique suffisante pOUl'" 
motiver l'inaptitude à des emplois des cadres aetifs. 

ClL\PITRE IV 
Maladies, infirmités, mutilations, vices de con­

formation dans leurs rapports avec l'aptitude à servir 
outre.mer. 

I. - Maladies générales et affections diverses . 

1" Tuberculose. - Toute tuberculose en évolution, 
de même ~ue toute tuberenlose ancienne ou stabilisée, 
entraine 1inaptitude complète à tout emploi outre­
mer. 

Toutefois, certaines cicatrices résultant d'anciennes. 
adénites depuis longtemps.éteintes, constatées com­
me unique svrnl!tôme chez des sujets présentant un 
très bon état genéral peuvent être compatibles avec 
les emplois outre-mer. 

2" Lèpre. _. Entraine l'inaptitude tomplète aux 
emplois outre-mer. 

30 Morve. - Entralne l'inaptitude complète aux 
emplois outre-nwr. 

4<- Actinomycose. - Entraîne l'inaptitude romplète, 
aux emplois outre-mer. 

50 Sporotrichose. - Entraîne l'inaptitude complèt~ 
aux emplois outre-Iller. 

60 Syphilis. - Entraîne l'inaptitude complète aux. 
emplois outre-mer qUlUld eIlc a détorminé des lésions 
rebelle. aux ressources de la thérapeutique (lU entraîné 
de graves conséquences fonctionnelles. 

70 Paludisme. - gntralne l'inaptitude complète· 
aux emplois outre-mer ou l'inaptitude aux emplois. 
des cadres actifs suivant la gravité des lésions vis­
"éraIes qu'JI a déterminées. La splénomégalie ehro.., 
nique d'origine paludéenne entraîne l'inaptitude com.­
piète aux emplois d'outre-mer. . 
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8Q AmibilJlte. - Entralne l'inaptitude comylète 
aUX emploill outre-mer si elle II. oooasionné des lesions 
viscérales ou des troubles fonctionnels chroniques 
marquœ. 

90 Rhumatismes chroniques. - Entraînent l'lnapti~ 
tude complète s'ils ont ooterminé des altérationà or­
ganiques ou des troubles fonctionnels notables et per­
manents. 

10° Goutte. - Entralne l'inaptitude complète si 
elle a oooasionné des troubles Ionctionnels ou des 
lésions graves. 

110 Diabète sucré. - Entralne l'inaptitude oomplèt~ 
aux emplois outre-mer. 

Les glycosuries non diabétiques peuvent être com­
patibles aVeC Wl emploi sédentaire outre-mer. 

120 Intox;"atwns chroniques: 
a) Les intoxications .professionnelles: saturnisme, 

hydrargyrisme peuvent être compatibles avec des 
emplois outre-mer suivant le degré, l'intensité et 
la localillation des manifestations; , 

b) L'alcoolisme,; le morpbinisme, le cocaïnisme 
entrainent l'inaptitude complète aux emplois outre­
mer. ) 

130 Tumeurs bénigne.. - Entrafnent l'inaptitude 
complète aux emplois outre-mer si ell"s l50nt gênantes 
par leur volume ou par leur siège. 

14· Tumeurs malignes. - Entralnent l'inaptitude 
complète aux emplois outre-mer. 

15° Cie.airices chélo!œes, - (Abstraction faite de 
toute question d'origine): entrainent l'inaptitude 
complète aux emplois outre-mer quand eUes sont 
étenaues, difformes, douloureuses, sujettes à: s'uleé­
rer et qu'elles gênent considérablement les mouve­
ments ou les fonctions de quelque organe important' 

II. - Maladies de la peau en général. 

160 Par leur nombre et leur variété, les maladies 
de la peau ne 8e prêtent pas à une énumération com­
plète accompagnéc d'indications villant chacune 
d'elles. 

n y a lieu, pour formuler un avis, de tenir 

compte ,des différents facteurs suivants : 


Nature, spécificité, étendue, chronicité, tendance 
aux récidives, curllbilité possible, contagiosité; degré 
de gêne fonctionnelle provoquée. . ' 

Le favus, s'il est invétéré, non cicatriciel, la pelade 
dtSealvante très étendue entrainent l'inaptitude com­
plète aux emplois outre-mer. . 

III. - Affections du système nerveux. 

17· Les névralgies, quand les crises douloureuses. 
sont fréquentes, persistantes, et accompagnées de 
troubles somatiques entralnent l'inaptitude aux em­
plois outre-mer. . 

N. B. - La névralgie peut présenter le seul symp­
tÔme apparent d'une affection en éV'Olution susceptible 
par elle-même de justifier Wle décision spéciale. 

18° Les paralysies d'origine périphérique ou celles 
qui proviennent d'une affection organique des cen­

tres nerveux entralnent .l'inaptitude complète .aux 
emplois outre-mer., 

190 Les contractures qui ne relè\'ent pas de lésions 
de centres nerveux peuvent permettre, si le degré 
de gêne pr.oroquée est limité, l'aptitude aux empToi. 
des Cadres !\é,dentaires. 

2()O Le. <ipilepsies entralnent l'inaptitude oomplète 
à,ux emplois outre-mer. 

21° Les affections cbr.oniques de la moelle et de. 
ses enveloppes sous 'leurs diverses formes, les lésions. 
méningomyélitiques entra,inent l'inaptitude oomplèÙl. 
aux empl.ois outre-mer. 

220 Les névromes,' suivant les trouble! fonctionnels 
qu'ils provoquent, peuvent entrainer Plnaptitude oom., 
piète .ou la possibilité d'une aptitude aUJ< emplois des 
êadres sédentaires. . 

230 Les maUX perforants. 
240 Le tic douloureux de la face; 

entralnent l'inaptitude eomplète aux emplois .outrec 
mer. 

250 Les tiœ convulsifs, spasmes, myoelonies seront 
appréciés suivant la gravité des affeetions dont ils 
sont symptomatiques et d'a~rès l'entrav~ qu'ils appor~ 
tent à des fonctions dont 1intégrité est indispensable. 

26" Les trem.blements: névropatbiques, toxiques; 
infectieux ou liés à une lésion .organique des centres 
nerveux entralnent l'inaptitude complète aux emplois 
outre-mer. 

27· Les cborées entraînent l'inaptitude complète 
aux emplois outre..ruer. 

28~ Le bégaiement sera apprécié suivant son inten-: 
sité et en tenant compte *s emplois sollicités. 

29°, 300, 310 Les manifestations pltbiathiques, lei! 
états psychonévrosiques, les états d'arriérati.on ou d~a~ 
liénation mentales, la paralysie générale entrainent 
l'inaptitude oomplète aux emplois outre-mer. Toute­
fois, dans les œl! douteux, les décisions ne seront 
prises 9u'apres des examens spéciaux, répétés et 
pratiques dans des conditions de compétence indiseu.., 
table. Tout traitement antérieurement sum dan. un 
établissement de psychiatrie pour af/ection mentale 
entraîne l'inaptitude absolue au service, outre-mer. 

, 
IV. - Troub1e& glandulairés 

320 Les tumeurs désignées sous le nom générique 
de goUre, l'hypertror,bie, les kystes de la glande thy~ 
roide déterminent 1inaptitude à tout emploi outre-' 
mer, lorsque I"ur volume est II.5SCZ considérable, ou 
quand il s'agit de formes plongeantes rétrostemale$ 
ou annulaires avee compression de la trachée. 

330 Le basedowillme oU goitre exo'phtalmique, le 
myxoœdème entrament l'inaptitude a tout emploi 
outre-mer. 

V. Troubles de. or/iooell. de la vision. 

340 Acuité visueUe. - L'aptitude aux emplois fhl.~ 
services outre-mer exige : 

a) Une acuité visuelle égale, après correction s'il 
y ,a lieu par de, verres sphériques, eylindriques o~ 

http:d'arri�rati.on


94 JOVRNJ\L OfflCIet. OlLTI!RRITOJRf DI} TQGO 16 janvier 1955 

sphéro;cylindriques, ,au moins à 5/100 pour un œil et 
1/200 pour l'autre œil pour les emplois des cadres 
iwtifs, 
, et ,au moins à 3/100 p,our uu œil et~!2Oo pour l'au-, 
tre œil pour les emplois des eadres si;dentall'es. 

b) La oonservation d'un champ visuell'ériphé~ 
normal ?oour les deux yeux pour les emplois des ca­
dres actifs, pour le meilleur œil pour les emplois des 
~dres ,sédentaires. 

350 Myopie. - Est compatible avec les emplois 
• des cadres actifs; la myopie mesurée par une méthode 

objective ne dépassant pas dix dioptries pour chacun 
,des deux yeux ou pour l'un des deux, à êondition 
que l'acuité visuelle soit égale après oorrection rar 
les verres aprropriés à au moins 5/10' pour un œi et 
1f2Oo pour lautre. 
, 	 Est compatible avec les emplois des cadres séden­
taires la myopie mesurée par une méthode objective 
ne dépassant pa. dix dioptries 'pour chacun des deux 
yeux ou pour l'un des deux, il condition que l'acuité 
;visuelle soit égale, après correction pal' les verres ap­
propriés à au moins 3/1Oe pour un œil et 1/~ pour 
l'autre. 

Est incompatible avec tOut emploi des senices ou­
~re-mer : 

a) Toute myopie, mesurée par une méthode objec­
,tive supérieure à dix dioptries pour chacun des deux 
yeux ou pour l'un des deux; 

b) Toute myopie compliquée de lésions J'horoidien­
nes ,étendues et progressives. 

· 360 llypermétropie. - Est ~oml!atible avec les cm­
l'lois des (',adrcs actifs : l'hypermetropie mesurée par 
'-"'" méthode objeCtive ne dépassant pas ~ix ,dioptries 
pour chacun des deux yeux ou pour l'un de. deux, à 
Ilrindition que l'acuité visuellc soit égale, après emploi 
de verres correcteurs appropriés fi au moins 5/10e 
pour un œil et If20e pour l'autre. 

Est compatible avec les J}mplois des cadres séden­
I~ire": l'hypermétrofie mesurée pal' une méthode 

: IObjective, supérieure a six dioptries pour chacun des 
deux yeux ou pour l'un das ,deux, à Mndition que l'a­
cuité visuelle soit égale, après emploi des verres 

,""rrecteurs appropriés à au moins 3/100 pour un œil 
j;t 1/2Oe pour l'autre. 

': Entraîne Pinaptitude à tout emploi des services 
.. lOutre-mer, l'hypermétropie qui, quel que soit "On 
· degré, ne donne pas, afrès correction; une acuité vi­
lluelle égale au moins a 3/100 pour un œil et 1/2Ü<l 
pour l'autre. 

370 Astigmalûme. - Sont compatibles avec le 
servi<ie outre-mer à condition que l'acuité _isuelle 
soit amenée par les verreS correcteurs Il au moins 5/ 
lOe pour un œil et Ij20e l'our l'autre, pour les em­
plois des cadres actifs; 3/10· pour un œil et 1/2Oe 
pour l'autre pour les emplois des 'cadres sédentaires : 

a) L'astigmatisme simple myopique ou hypermé­
tropique ne dépassant pas six dioptries; 

b) L'astigmatisme composé myopique ne dépas­
~ant pas dix dioptries pour le méridieu le plus myo-. 
pc; 	 , 

c) L'astigmatisme composé hypermétropique ne dé­
passant pas six dioptries, pour le méridien le plus 
bypermétrope; 

dl L'f'I'tigmatisme mixte ne dépassant pas si" diop­
tries. . 

Entrament l'inaptitude à tout emploi outre-mer : 

a) Tout astigmatisme ne rentrant pas dans les con­

ditions llÎ-dessus; , 

h) Tout astigmatisme compliqué de lésions e110roi­

diennes étendues et progressives. 
390 L·héméralopie. - Qu'elle soit congénitale oU 

acquise, entraine T'inaptitude à tout emploi "utre-mer; 
La dy.chromatopsie non symptomatique d'une lé­

sion org8,I1ique est compatible avec le service outre-, 
mer, sous la réserve que les sujets qui en 50nt atteints 
ne puissent être affectés fi certains services spéciaux 
C..viation, chemins de fer, automobile). 

En ce qui concerne l'amblyopie, se reporter aux 
conditions indiquées pour l'acuité visuelle (§ 34<». 

390 lA perte d'un globe oculaire (énucléation, mu­
tilation, atrophie, etc.) entraine l'inaptitude à tout 
emploi outre-mer. 

4()0 Le traebome - récent en évolution - est in­
compatible avec tout emploi outre-mer. 

Les formes Jefroidies ou cicatricielles, (es séquelles 
non accompagnées de lésions graves de la cornée on 
des paupières sont compatibles avec le service outre­
mer dans les conditions indiquées pour l'acuité visuel_ 
le (§ 340). 

410 Les conjonctivites chroniques rebelles, les cie .. ­
trires conjonctivales, ainsi que le ptérygion attei ­
gnant le centre de la cornée, et réduisant l'acuité vi­
suelle dans les propomons indiquées aU paragraph~ 
34<> entraînent l'inaptitude à tout emploi outre-mer. 

420 Les kératites .ulcéreuses" panneuses ou inters­
titielles, les sclérites ct épisciérites marquées entrai­
nent l'inaptitude à tout emploi outre-mer. 

Les opacités de la cornée, les staphylomes de 1. 
cornée et de lascl6rotique sont compatibles avec 
le service outre-mer dans les conditions indiquée" 
pour l'acuité visuelle (§ 340). 

43" Les iritis bilatérales graves et prolongées CD­

trainent l'inaptitude Il tout emploi outre-mer. Les 
vices de ronformation de l'iris, les synéchies posté­
rieures (lU antérieures, anciennes et définitives.. sont 
oompatibles avec les services outre-mer dans les 
conditions indiquées pour l'acuité visuelle (§ 340). 

En ce qui concerne les troubles pupillaires (myosis,' 
mydriase, inégalité), la décision est conditionnée par 
la cause provocatrice. 

440 Le déplacemeut du cristalliu (unilatéral et non 
compliqué), les divers types d'opacité du cristallin 
et de !la eapsure sont compatibles avec le service 
outre-mer dans les conditions indiquées par l'acuité 
.visuelle (§ 34<». 

L'aphakic unilatérale est compatible avec le ,.scr­
vice ,outre-mer lorsque la vision de l'œil apbaque 
est supérieur", ou égale Il 1/200, sans correction 
optique. Elle permettra un ,emploi actif ou sOO:cntaire 
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dans la mesure où l'autre œil rentrera dans les eon­
ditions prévues au paragraphe 340 • 

450 Le colobome étendu, l'absenee de pigment (al­
binisme) lorsque l'acuité visuelle est abaissée aU­
dessous des limites prévues au paragraphe 340 ; les 
choroidites étendues, progres3ives avec troubles du 
vitré (corps flottants), les glaucomes entralnent l'i­
naptitude à tout emploi outre-mer. 

460 Les rétinites p~entaires avec rétrécissement 
du champ visuel et heméralopie; le décolkmenl de 
la rétine et les diverses atrophies du uerf opli!!ue; 
les hémiallopsies et les scotomes symétriques cten­
dus résultant de lésions des voies et des centres opti­
ques; les rétinites, les cborio·rétinites, en particuJier_ 
les chorio-rétiuHes lnaculaires, et les névrites o?tiques: 
qu'elles soient cn évolution ou définitivement etahlies; 
entraînent l'inaptitude à tout emploi outre-mer. 

470 Le strabisme fonctiOlmel est compatible avec 
les emplois des cadres actifs et sédentaires suivant le 
degré de diminution de l'acuité visuelle (voir § 340 : 

acui té visuelle). 
La pal'alysie d'un ou de plusieurs muscles de l'œil 

(musculature intrinsèque et extrinsèque) ou des pau~ 
pières entraine l'inaptitude aux emplois outre-mer. 

480 Nystagmus. - La d,écision à prendre s'inspire, 
suivant les cas, des troubles de la vision (voir § 340 : 

acnité visuelle) et des affections de nature et de loca­
lisation diverses, susceptibles de conditionner le nys­
tagmus (voir articles intitulés: tremblements, af­
fections de la moëlle et de ses enveloppes, affections 
de l'oreille interne, etc:~). 

490 Les cieutrices videuses, le syrublépbaron éten­
du, l'entropion et l'ectropion prononcés, le trichiasii) 
ayant .entraîné des lésions cornéennes défùlitives, le 
ptosis congénital bilatéral (lor+e dans le regard 
horizontal la pupille n'est pas découverte) entraînent 
l'inaptitude lt tou.t emploi outre-mer. 

Les blépharites rebelles et le blépharospasme invé­
téré sont inoompatibles avec tout emploi outre-mer. 

50" Uépiphora très prononcé, la daeryocystite sup­
purée et la fistule lacrymale entralnent l'inaptitude 
a tout emploi outre-10er. 

510 Les ostéites chroniques de J'orbite, en parti­
culier celles qui ont pour point d:e départ les sip.us 
quand elles comportent des séquelles telles que dé­
viations ou gêne des mouvernen ts du ·globe oeulaire, 
sont incompatibles avee l'admission à des emplois 
outre..mer. 

En ce qui concerne les autres affections d<J l'orbite, 
se reportel' aux artic1es intitulés: tume:urs, anévris .. 
mes, etc. 

VI. - Troubles des organes .de l"au.dition. 

520 Uexamen des organes de l'audition comprend: 

a) Uexamen objectif de l'oreille proprement dite 
(externe, lTIoyenne, interne), de ses annexes, des 
ca.vités connexes (fosses nasales, nasopharynx, pha­
rynx); , 

b) La constatation de l'état de l'ouie; 

.530 La surdité, peut se présenter seule ou aceompa~ 
gnée de bourdonnements et de vertiges. Ces deux 
derniers symptômes n'entreront cn ligne de compte 
que lorsqu'ils seront aceompagnés de lésions objec­
tives de l'oreille ou d'altérations du labyrinthe con­
trôlables par l'examen neurologique.

ai La surdité bilatérale totale est iuc"Ompatible avec 
tout emploi outre-mer; 

b) Lu surdité unilatérale totale; si elle ne s'accom­
pagne pas de troubles vertigineux et si l'acuité de 
l'autre oreille est normale ou au moins égale alL'\: 

taux indiqués eÏ-des""us n'est eomp4ible qu'a~ec 
des emplois des cJadres sédentaires (exception faite 
pour le personnel enseignant, le personnel des servicies 
radiotélegraphiques et téléphonique's); 

c) La surdité incomplète (hypoacousie), qu'eUe 
soit unilatérale ou bilatérale, est compatible avec les 
emplois des cadres actifs .ou avec ceux des cadres 
sédentaires, si eUe n'abaisse pas le degré de l'acuité 
auditive de la meilleure oreille au-des""ue des limites 
ci-après, 

Limites de l'acuité auditive': 
10 Emplois dcs cadres actifs. Doivent être enten­

dues: la voix chuchotée 1\ environ 0,50 m; la voix 
haute à environ 5 Ill; 

2" ElDflois des cadres sédentaires (à r exception du 
personne appartenant auX services de l'enseignement 
ou aux services radiotélégraphiques et téléphonique.): 

Doivent être entendues: la voix cbuehotée à en­
viron 0,12 m; la voix haute à environ 2 rn. 

Les qhiffrN; ci-dessus sont donnés seulement 11 
ti trc indi""tif. 

Une acuité inférieure aux plus basses de ces limites 
pour la meilleure oreille entralne l'inaptitude il tout 
service outre-mer_ 

Dans les cas limites, tenir le plus grand comptel 
pour la d:<\cision il intervenir, de l'état anatomique. 
des oreilles. 

540 Les atrésies, malformations, rputilations, dé­
formations du pavillon de l'oreille et du conduit audi­
tif externe n'entrent en l~e de compte que dans 
la mesure où elles altèrent 1acuité anditive i 

55" Les lésions inflammatoires de l'oreille externe, 
aiguës ou chroniques, ne peuvent provoquer qu'excep­
tionnellement par leur gravité et leur persistanœ; 
l'inaptitude aux emplois outre-mer; 

560 Les otites moyennes aiguës, les otites moyen­
nes chroniques avec ou sans destruction ou tympan et 
disl?arition des osselets, les otites cbroniques avec 
osteite, chotcstéatmne, .fistule, cet. entraînent l'inap­
titude aux emplois outre-mer. 

570 Les mastoïdites aiguës ou chroniques cntrainent 
l'inaptitude à tout emploi outre-mer. 

L'évidenlent pétro-mastoidien suivi de ci0atrisation 
régulière est compatible avec les emplois des cadres 
actifs, dans les limites de l'acuité auditive conservée;, 
lorsque la ca.vité erâniénne a été ouverte et qu'il exis­
te une fistul" persistante, .il entraine l'inaptitude à 
tout emploi outre-mer. 
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580 Les affeetio';s suppurées de l'oreille interne; 
lmi ou bilatérales, qui se traduisent principalement 
par les symptÔmes subjectifs (vertiges; bourdonne­
ment, .dimunition de l'acuité auditive) entraînent 
l'inaptitud~ aux emplois outre-mer. 

VII. - Lésions du crâne et de la Jace. 

5!/<> L'enfoncement du crâne, la perte de substance 
<lrmienne intéressant les deux tables osseuses, l'ossi­
fication imparfaite,' l'arrêt de développement des os 
!du crâne, les fractures des 09 maxillaires nOn con­
JIOlidées ou vicieusement .consolidées, les pertes de 
substance osseuse, les .Qstéi k~s~ exostoses, ete., siégeant 
à la face, suivant leur caractère de gravité, de gêne 
fonctionnelle, de curabilité ou d'incurabilité; les fia­
tules de la face, selon la gêne fonctionnelle provoquée 
ou la lésion en cause,. peuvent entramer l'maptitude 
aux divers emplois des services outre..mer. 

VIII - Lésions el affections .du .(lez 
et du·,rhino-pharynx. 

600 Les malformations, déformations du nez, des 
fosses nasales et du naso-pharynx, C\Ongénitales ou 
aoquœes, si eUes entravent manifestement la respi­
ration oU ,la phonation, les fibromes naso-pharyngiens, 
entrainent l'maptitude à tout emploi "ntre-mer. 

610 L'ozène, les sinusites maxillaires, frontales et 
sphémoïdales, les ethmoïdites, suivant leur ancien­
neté, leur degré, leur résistande au tl'aitemcnt~ les 
fibromes naso-pharyngiens entraînent l'inaptitude 
.ux emplois outre-mer; 

62" Les polypes des fosses nasales, suivant la gêne 
fonctionnelle qu'ils occasionnent ou suivant leur na­
.ture, peuvent entraîner l'inaptitude. 

IX, - Lésions et affections du larynx 

630 Les larynIPtes cbroniques, quand dIes compro­
mettent la fonction laryngée et la netteté de la paro­
le : la déformation du larynx ou de la trachee, le 
port définitif d'Ull'e canule laryngée ou trachéale, les 
fistules laryngées et trachéales, les paralysies laryn­
gées, traduisant une lésion organique; les polypes et 
tumeurs bénignes du larjnx, suivant le d','llré de 
gêne fonctionnelle, constituent des cause·s d inapti­
tude aux eInplois des services outre-mer. 

64" En ce qui concerne les cicatrices de laryngo­
tomie ou de trachéotomie, l'examen endoscopique 
est indispensable pour constater l'état du larynx ou 
'de la tracbée; les résultats de cet examen et le 
degré de la gêne fonctionnelle permettent seuls de 
formuler des conclusions relatives à l'aptitude aux 
>emplois outre-mer; 

650 L'aphonie est incompatible avec l'admission 
aux emplois outre-Iner. 

X, - Affection des organes resPiratoires 

66" La broncbite cbronique avec expectoration 
abondante, la dilatation des broncbes; le s}ndrome, 
""thme quand il 'Alt manifestement symptomatique 
d'une lésion organique ou quand, en l'absence de lé­
sion organique déeelable, il sc caractérise par des cri­

ses prolongées ou rapprocbées (examens approfondis); 
l'emphysème pulmonaire avec dyspnée ct bronchite 
rebelle (qu'il soit acoompagné ou non de dilatation 
du cœur droit), la hernie du poumon, la tuberculose 
pulmonaire, la tuberdulose pleurale, les pleurésies 
cbroniques quelle qu'en soit la nature; les séquelles 
des lésions traumatiques pleuro-pultnonaires telles 
que pneumonie. cbronique, sclérose pulmonaire, sym­
physe étendue de la plèvre, empyème chronique, 
fistules pleurales ou pulmonaires, déformations tho­
raciques notables, etc., la présem,e d'un projectile 
dans le poumon entrament l'inaptitude à tout emploi 
outre-mef. 

XI. - A fleetions dei'appareil circulatoire 
et de rappareil (ympathi'luc 

670 Les affections organique. du cœur et du péri-: 
oarde sont inc.ompatihles avec l'admission à tout em­
ploi outre..'rner. Il en est de nlêlne pour l'augmenta­
tion du volume du cœur (thypertrophie, dilatation) dû­
ment identifiée au point de vue (de la réalité et de son 
origine, lésions cardio-vasculaires ou cardiQ"'l'énales; 
affectioM pulmonaires chroniques, ete.); 

680 Les troubles du rythme cardiaque doivent f .. ire 
l'objet, en certains Cas ,douteux, d'uue mise en obser­
vation; l'arythmie; les palpitatious, suivant leur cau­
se, leur degré, leur persistance; les tacbycardies, 
Pirritabilité cardiaque~ suivant leur cause. leur degré, 
leur persistance, le syndrome lachycardie paro:xysti­
que, la tachycardie basedowiellne; le pouls lent per­
manent, accompagné de troubles fonctionnels carac­
térisés; l'arythmie complète; le pouls alternant vrai 
sont incompatibles avec tout emploi outre-mer; 

690 La. cyanose résultant ,d'une malformation du 
cœur ou des gros vaisseaux est incompatible avec 
tout emploi outre-dler; 

70" -La. transposition du cœur, sans troubles fone­
tionnels, n'est pas incompatible avec les emplois ou­
tre-mer; 

71n Les aneVrIsme5 en général j les aortites sout 
incompatibles avec les emplois outre-mer; 

720 En ce 1ui cone"rne les troubles permanents de 
la tension arrerictle, la dédsioll à into:rvenir est fonc­
tion de la ~ause; dans les .cas d'hypertension'dont la 
caW!C ne serait pas appréciable, la décision pourra se, 
fonder sur le degré du trouble eOllstaté; 

730 Les tumeurs érectiles quand ellcs sont particu­
lièrement volumineuses ou exposéc3 à des traumatis""< 
mes fréquents ou à des pressions habituelles sont in­

. compatibles avec l'admiS'!ion à tout emploi outre­
mer; 

74<- Les varices ulli ou bilatérales des memb"es 'in­
férieurs, volumineuscs et flexueu8es ou profondes, 
sont compatibles avec les emplois des cadres séden­
taires. Peu développées, clles peuvent permettI'e, l'ad­
mission aux ~rnploi8 des cadres actifs; 

75" [>cs phlébites, lorsqu'elles sont anciennes et 
qu'elles s'accompagnent d'œdème chronique ou de 
troubles trophiques, sont incompatibles avec tout 
emploi outre-mer. 
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Lorsqu'elles datent de plus de dix-huit mois, sans 
œdèmes, ni troubles trophiques, elles sont oompatibles 
avec des emplois sédentaires. 

76" I-es lymphangieetasies, suivant leur siège, leur 
développement, le de1iré de gêne fonctionnelle qu'elles 
entraînent, peuvent ctre incompatibles avec tout em­
ploi outre-mer ou seulement avec les emplois des 
cadres actifs, les fistules lympatbiques qu'mtraÎne 
l'inaptitude aux emploisoutre.mer; 

77" Les adénopathies cbroniques (tuberculose mise 
à part) peuvent, suivant leur nature, leur siège, leur 
volume, leur multiplicité, leurs complications, en­
tntÎner l'inaptitude à tout elnploi Qutrc-Iller; 

78" Les splénomégalies chroniques (l,pueénies, syn­
drome de Banti, kystes hydatiques, etc... ) sont incom­
patibles avec tout emploi outre-mer. 

La splénectomie, si elle est ancienne et n~en(l'aÎnc 
pas de modification importante de la formule san­
guine, est compatible avec les emplois des cadres 
sédentaires; 

790 Les leucémies, la lymJ;'badénic, l'bémophilie 
sont des causps d'inaptitude a tout emploi outre­
mer. 

XII. - Affections et trouble. de l'appareil digestif. 

SO<> Altération et perte des dents. - L'examell mé­
dical d'un candidat à un .emploi outre-mer se basera 
sur la présence indispensable de deux groupes de 
molaires opposables, l'un à droite,' l'autre à gauebe; 
à moins qu'un appareil de prothèse ne r'~\ise "es 
conditions; . 

810 Les anomalies, les déviations des dents n'en­
trent en ligne de compte que dans la mesure où 
elles entraveraient d'une façon notable la mastication; 

820 Les lésions graves de l'articulation temporo­
maxillaire telles que la luxation irréductible, l'anky­
lose C{)mplète ou incomplète, la constrietion perma­
nente des mâchoires sont incompatibles avec tout 
emploi outre-mer; 

83" Les hecs-de-Iièvre, \es perforations de la votite 
palatine ,et du voile du palais, selon le degré de 
gêne fonctionnelle provoquée dans l'élocution et la 
déglutition, peuvent entraîner l'inaptitude aux em­
plois outre-Iner; 

840 Les malformations, déformatious ct mutila­
tions de la langue peuvent être des caUSeS d'inaptitu. 
de à tout emploi <Jutre-mer, selon le d~gré de ~ne 
qu'clics occasionnent dans la' mastication, la deglu­
tition et l'élooutioll; , 

850 Le spasme de l'œsophage, quand il est sympto­
matique d'mIe lésion inflammatoire; les rétrécisse­
ments mganiques du pbarynx et dc l'œsophage; 
les dilatations de l'œsophage; les diverticules de 
l'œsopbage, les fistule. de l'œsophage sont incompa­
tibles avec tout emploi 'outre-mèr; , 

86· Les affections cbroniques de l'estomac et de 
l'intestin, lorsque leur existence est bien démontrée 
et qu'elles s'accompagnent d'une altération manifeste 
de l'état général entralnent l'inaptitude" tout empl<Ji 
outre-mer; les ulcères en évolution ou cieatrisé~ 

les sténoses, les lésions adbésives ou déformantes 
sont incompatibles avec tout emploi outre-mer, tes 
dysenteries chroniques l'cbelles aux divers traitements 
SOllt incomp1\tibles avec tout emploi outre-mer. 

870 Les bépa,tites chroniques. les cirrhoses, les 
kystes hydatjques, la lithiase biliaire ,compliquée, 
les Clholecystites, les angiocbolites cbroniques en~ 
traînent l'inaptitnde à tout emploi outre-mer; 

88" Les bém<Jrroïdes ,compliquées soit de proci_ 
dence habituelle, soit de phlébite à répétition, soit 
d'hémorragies abondantes et répétées; les fissures 
à 	 l'anus dans les cas particulièrement paves et re­
belles, les fistules de l'anus. de la fosse iscbierec­
taUe, de l'espace pelvirectal supérieur; la rectite 
invétérée, les l'élrécissements du rectum, le _prolap ... 
sus ,du rectum sout incompatibles avec tout emploi 
outrc-mer; 

89" IJ€s IIffMtions du péritoine, les ascites cntrai-, 
nent l'inaptitude il tout emploi outre-mer. 

XIII. 	 - Affections el troubles de l'appareil g&nito­
urinaire. 

900 L'albuminurie persistante, quelle qu'en soit 
la cause: les néphrites aiguës ou subaiguës, quelle 
qu'eu soit la uatur~; les néphrites cbroniques quelle 
que soit leur expression fonctionnelle (n<>phrite al· 
buminuriquc t ehlorurélniquc, azotémiquc, hyper.. 
tensive); la litbiase rénale, les calculs de l'uretère, 
les hydronéphroses et les pyélites, la néphrotomie, 
la nephrectomie entralnent l'inaptitude à tout emploi 
outre-mer; 

91" La néphropt<Jsc n'entralne l'inaptitude aux em­
plois <lutre-mer qu'en cas de complication d'hydro­
néphrose intermittente ou permanente, ou si le rein 
est descendu dans la fosse iliaque ou s'il existe des 
douleurs accusées; 

92", Les vi"",s de conformation de la vessie entrai­
nant des lésions chroniqoes <JU des fistules persis_ 
tantes; l'exs!mpbic de la vessie; les cystites aiguës ou 
chroniques; les calculs vésicaux quelles qu'en soient 
l'origine et la cause; I"scorps étrange'rs de la vessie; 
les tumeurs de la vessie, quelle qu'en soit la na-; 
ture, entraînent l'inaptitude à tout, emploi outre-
Iner; 

9:30 L'incontinence d'urine, due il Ulle ]~."sion orga.. 
nique de l'aJ?pareiJ urinaire ou des (,"tmtrcs nerveux 
ou ù une operation ,antérieure (~st un motif d'inapti", 
tude à tout mnploi outre-mer; 

.940 L'épispadias péno-pubicn, l'bypospadias perl' 
néal sont inoompatibles avec tout crnploi outre-nIer; 
l'bypospadias balanique ainsi ,que l'bypospadias rétro­
balanique ne motivent pas l'inaptitude aux emplois, 
outre-mer, à la conditiou que l'urinL' puisse être 
projetée à distance ct que le méat soit assez large 
pour que la mieti<Jn s'accomplisse Sans difficulté. 

95° Les signes d'beonaphrodisme, l'absence oU la 
perte du pénis rendent inapte à tout emploi outre­
mec. 

960 Les fistules uréthrales diverses, les rétrécisse~ 
menta de l'urètre irréductibles entrainent l'inaptitu­
de à tout emploi outre-merJ 
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970 La prostatite chronique suppurée, les ealculs 
prostatiques, la prostatite chronique non suppurée 
(lorsqu'elle entraine des troubles fonctionnels accusés) 
motivent l'inaptitude à tout emploi outre-mer. 

980 La varioocèle, dans certains cas excer.tionnels;' 
les kystes du cordon, l'hydrocèle simple de a tunique 
vaginale (tubercnlose mise à part), quand ,elle entraîne 
une gêne manifeste; l'hérnatoCèle chronique de la 
tun ique .vaginale m.otivent l'inaptitude aux ,emplois 
outre-mer. 

990 La perte, l'absence ou l'atrophie prononcée des 
deux testieules rendent inapte à tout cmploi outre­
mer; la perte, l'absenoc ou l'atrophie d'un te~ticule, 
"autre apparaissant normal, est compatible avec les 
emplois des c~dres actifs et sédentaires. 

101Jo L'ectopie testiculaire, orificielle oU intrapa­
riétale entrame l'ùtaptitude aux emflois des cadres 
"",tifs. Cette anomalie. n'entrame 1inaptitude aux 
emplois des c.adres sédentaires que lorsqu'elle pro­
voque des erises douooureuses intenses (voir article. 
ÏIltitulé • bernies », chapitre XVI). 

La cryptorchidie abdominale bilatérale est incom­
patible avec tout emploi outre-mer. 

XIV. - .4ffections 'des os et des articulations. 
1010 Les ostéites aiguës 0'; chroniques entrainent 

l'inaptitude à tout emploi oulre-mer; 
1020 Les périostoses, exostoses, déformations des 

os, cals, pseudarthwses n'entrament l'.inaptitude aux 
emplois outre-mer qu'en raison des troubles fonction­
nels graves et persistants qu~ peuvent en résulter. 

Dans les cas où certaines maladies générales (sy­
philis par exemple), entrent en ligne de compte, se 
reporter aux articles correspondants. 

1030 Les arthrites chroniques, les hydarthroses peu­
,vent, en rertains cas, permettre l'arunission à des 
emplois des cadres sédentaires; elles n'entralnen! 
l'inaptitude que si elles déterminent des troubles 
fonctionnels graves et persistants. 

Quant aux arthropathies liées à une lésion du sys­
tèlno nerveux central, elles entraînent l'inaptitude li 
tout empooi outre-mer. 

lOi:" Les corps mobiles articulaires, s'ils ne provo­
quent pas de gêne fonctionnelle appréciable, peuvent 
permettre l'admission aux emplois outre-mer, s'ils 
iléterminent un dégré de gêne fonctiomielle notable; 
"oonstante . ou même seulement brusque et intermit.. 
tente particulière au genou, ils pe~vent motiver l'i­

'aaptltude ft tout emploi outre-mer ou l'inaptitude aUJ< 
emplois des cadres actifs. 

105° Les déformations, raideurs, relàchements ar­
ticulaires n'entrainent l'inaptitude à tout emploi ou­
tre-mer que s'ils détcrminentdes troubles fonction­
ne�s graves et persistants. (Dans le cas où la tuber­
culose pu la syphilis entrent en ligne ,de oompte, se 
reporter aux articles intitulés. < tuberculose et syphi­
lis »). 

1060 Les ankvooses des articulations des membres 
(à l'exclusion ir.e celles des doigts et des orteils) 
qu'elles soient complètes ou incomplètes, motivent 
en principe l'inaptitud'e à tout emploi outr",-mer. 

Dans certains cas, suivant le siège de l'ankylose, 
1", position dies segments de membre, l'état de 'la 
trophicité musculaire, le degré <W gêne fonctionnelle, 
l'ankylose peut être compatible avec les emplois des 
cadres sédcntiÙres. 

Les ankyloses oomplètes ou incomplète. de l'arti­
culation temporo-maxillaire; les ankyloses des articu­
lations du 'rachis sont incompatibles avec tout emploi 
outre-mer. 

107" Les synovites. tendineuses (tuberculose mise 
à part), suivant leur siège et le degré de gêne .fonc­
tionnelle provoquée peuvent être co'Vpatibles avec 
les emplois des ~dres sédentaires. 

1080 L'hygroma (tuberculose mise li part) peut 
êtreeompatill!e avec les emplois des cadres sédentai­
res. 

109· Les malformations congénitales, les déforma­
tions "",quises .qui diminuent notablement laeali'a­
cité thoracique ou gênent sensiblement la .fonchon 
respiratoire entrament l'inaptitude ft tout emploi ou­
tre-mer. Les déformations .de l'omoplate, les arrêts 
du développement ou les courbures difformes ou 
irrégulières de la clavicule, lorsqu'elles entravent les 
mouvements, peuvent justifier l'inaptitude aux em ... 
plois des cadres actifs; les cals vicieux, les pseudar­
throses, les luxations comylètes et irréduetibles de 
l'une ou l'autre extl'émite de la clavicule peuvent 
motiver l'inaptitude à tout emploi outre-mer, ou 
seulement l'inaptitude aux emplois des .cadres actifsl 
;;UÎvant le degré des troubles fonctionnels constatés. 

1l1Jo La luxation eong€jnitale de la hanche est in­
compatible avec tout emploi outre-mer. 

XV. - Affection. du rachis (Tuberculose mise à part). 

1110 Les d.é.iations permanentes du rachis ne sont 
incompatibles avec les emplois outre-mer que si elles 
sont assez prononcées pour constituer une difformité 
notable. Il y aura lieu de tenir oompte, non seulement 
de la difformité, mais aussi, dans les scolioses avec 
torsion vertébrale, de la diminution possible de .la 
capacité thoracique et, par suite, de la gêne fonetion­
nelle respiratoire et de ses eonséquences. 

Peu prononcées, les déviations du rachis sontt sui­
vant leur degré, compatible. avec les emplois des ca­
dres actifs ou seulemerit avec les emplOIS des cadres 
sédentaires. 

1120 Les séquelles des lésions traumàtiques ou in­
flammatoires du rachis (tuberculose mise il part) 
sont incompatibles d'une manière générale avec tout 
emploi outre-mer. 

1130 Le spina bifida .est incompatible avec tout 
emploi outre-mer. 

1140 L'arthrite sacro-iliaque, de nature tubercu­
leuse, entraine toujours l'incapacité de servir dans 
des emplois outre-mer; due à une autre cause et sui­
vant la gêne fonctionnelle, eUe peut motiver l'inap~ 
titude à tout emploi outre-mer. 

XVI. - Léswns musculaires. 

1150 La rupture de la hernie des muscles; la perte 
de substance musculaire, .les ostéOIDC5, les adhé­
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rences et rétra.ctions musculaires, quand ces lésions 
sont peu étendues, peuvent être compatibles avec 
des emplois outre-mer. 

A un degré plus accusé, elles peuvent,. entr:W'er 
l'inaptitude il tout emploi outre-mer ou 1rnaptIt~ 
limitée aux emplois des cadres actifs. 

116" L'atropbie musculaire, symptôme ..",mrnum à 
de nombreux états pathologiques dissemblables, com­
porte des décisions variables déterminécs tout à la 
fois par l'affection dont l'atropbie constitue un signe 
et par le degré d~ gêne fonetionnel~e; quand. l'atro­
pbie, musculaire rcsulte d'une affectIOn ch~?mqu.e du 
svsteme nerveux central, clic entrame hnaptItude 
à" tout emploi outre-mer. 

1170 D'une fa~,?n ~éné:ale, les b~rn~e.s ab?omu;ale~ 
volumineuses ou irreductibles ou dIffICIles Il mamte­
nir réduites entraînent, quel que soit leur siège, 
le refus d'admission à tout emploi outre-mer. 

Uni ou bilatérales, les bernies inguinales simples 
(pointe de hernie, bubonoeèleJ, faciles il réduire ou 
il maintenir réduites, sont compatibles avec les em­
plois des cadres sérlent"ir'es outre-mer; accompagné'ès 
d'ectopie testiculaire, orif!cieU? o,u !ntra-pariètaJe, 
elles peuvent entralner l'maptltude a ,lout emplOi 
outre-mel'. 

Les bernies ombilicales, hernies épigastriques, peu 
volumineuses, non douloureuses, et qui ne s'accom­
pagnent pas de troubles viscéraux, motivent. seule­
ment l'inaptitude aux emplois des cadres actIfs; les 
autres entraînent l'inaptitude à tout emploi outre­
mer. 

Les hernies crurales, hernies lombaires, ohtura­
trices, iscbiatique5, périnales sont inoompatibles avec 
tout emploi outre-mer~ 

1180 Eu ce qui COncerne les cieatrices des parois 
abdominales ~t les fistules. intéressant les J>~r,ois 
abdominales (tuberculose mIse à part), la decll!lOll 
à prendre en eequi ,concerne les cicatrices dépend 
essentiellement de la valeur que conservent les pa. 
rois abdominales, compte tenu de l'ancienneté des 
lésions. Suivant le "aB, des cicatrices pourront en­
traineI' S()it l'inaptitude à tout emploi outre-mer, 
soit l'inaptitude aux emplois des cadres actifs. 

Les fistules intéressant les parois abdominales et 
entretenues par des lésions viscérales ou osseuses 
motivent l'inaptitude à tout emploi outre-mer. 

1190 Le torticolis n'est uu élément d'appréciation 
de l'inaptitude aux emplois outre-mer qu'en raison 
de la nature des diverses affections dont il peut 
constituer un signe et suivant le, depré du tr<;,ub~e 
fonctionnel qu'il entraine. En partlèuher, le tor'ücoha 
symptomatique d'une lésion cbronique du raebis est 
incompatible avec tout emploi outre-mer. 

XVII. - Affections des membre8. 

1200 L'atro}'bie congénitale très apparente d'un' 
membre est mcompatible avec tout emploi outre­
mer. 

1210 En œ 'qui concerne les séquelles des lésions 
traumatiques des membres, le degl'é des lésions, 
leur latéralisation à droite ou à gauobe entr~nt ,en 

~c de compte dans l'appréciation du degré d" 
gene fonctionnelle, degré qui constitue le facteur 
frinl()rdial pour la d~ion à intervenir (se rapporter, 
a l'article traitant de la lésion envisagée). 

Les amputlilions cbirurgicales ou les mutilations 
portant, quel que soit le côté, sur la continuité des 
cinq métacarpiens ou des métatarsiens; à plus forte 
raison, les amf.utations ou les mutilations portant sur 
un segment p us rapproohé de la racine du membre 
entraînent l'rnaptitude à tout emploi outre-mer(l)l 

1220 Les dé,iations de l'avant-bras, la perte total~ 
ou partielle des mouvements de supirt'ation ou de 
pronation entraînent l'inar.titude aux emplois des 
'cadres actifs et, suiv'ant es cas, aux emplois des 
cadres spAientaires. 

1230 La main 'bote congénitale ou acquise peut 
être, selon sa variété anatomique et selon son d~grê,' 
compatible ou non avec les emplois outre-mer (ca. 
dres actifs ou sédentaires). 

1240 En présence. des div~rses luxations cL mutila­
tions des doigts et des métacarpiclts, les Inédecins 
experts se prononceront pour l'aptitude ou l'inaptitu­
de aux emploi_ sollicités en tenant compte du degré 
de gênc fonctiouncllc, de la latéralisation des mutila_ 
tions à droite ou à gauebe, suivant que le candidat 
est droitier ou gaucher, et, particulièrelllcnt, de la 
conservation de la faculté d'opposition du pouce. 
, 1250 La' raideur, l'ankylose, l'incurvation, la fle. 
xioll ou l'extension pernlanente' d+un ou de plusieurs, 
doigts, qu'elles soieut oongénitales ou acquises, 110 

déterminent l'inaptitude aux emplois outre-mer que 
dallS les cas où elles apportent une entrave notable 
aux fonctions de la main. Avec un moindre degré 
de gêne fonctionnelle, eUes peuvent être compatibles 
avec les emplois des cadres actifs ou avec ceux des 
cadres sédentaires. 

Il J a lieu de tenir compte dans l'appréciation du 
degre de gêuefonctioffilelle de la lateralisation des 
lésions à droite ou à gaucbe, suivant que le candidat 

. est drQiti"r OU gaucher. 
1260 Les doigts surnuméraires, les doigts palmés 

ne peuvent que ~s ?es conditions e:;:œptionnelles 
être une cause d"maptitude aux emp10ls ..des cadres 
actifs. 

1270 Les déviations des membres, les déformations 
d" la hanche et du genou, la !l()xa yara, Je gonu v;,~ 
rum peuvent, suivant la gêne fonctionnelle provoqueel 
être une cauSe d'inaptitude aux emplois des cadres 
actifs et même à ceux des cadres sédentaires. 

128" Les déformations et déviations du pied, les 
pieds bots, }~s pied. plats, !es défon~lations. et dévia­
tions congellltaù,,, ou acquIses du pIed, SUivant Icur 
degr'é, peuvent entraîner l'inaptitude à tout emploi 
outre-mer, ou l'inaptitude aux emplois des cadres 
actifs. 

,L'existenoo d'wi pied bot motive l'inaptitude aUX 
emplois œs cadres actifs. 

Le pied plat valgus, avec ?éfo~~ati~n permanenw; 
mais sans contracture, entraIne 1maptJtude aux em­

(1) Exception faite pour les mutilés de guerre. 
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plQis des ea,dres actifs; accQmpagné de CQntracture 
et d'arthrite des artieulations de l'arrière-pied, il 
peut entr'lmer l'inaptitude il tout emploi lOutre-mer. 

1290 Les luxations, mutilations des orteils et des 
métatarsiens, les positiQns vicieuses permanentes des 
orteils, l'ankvlose des ,orteils en rectitude, les orteils 
surnuméraires, la direction vicieuse des orteils, le 
chevauchement des orteils, l'exostose sous-unguéale 
du gros orteil, peuvent, suivant le degré de gêne de 
la marche provQ<juée, être une cause d'inaptitude il 
tQut emplOI lOutre-mer ou d'inaptitude Iimité,e aux 
emplQis des cadres actifs. 

XVIII. 	- Dispositions sPéciales CQncernant l'aptitude 
aux emplOIS outre-mer du personnel féminin. 

1300 Les fistules génitales, quelle ,que soit leur 
variété (génito-urinaire QU génito-digestive), entral­
nent l'inaptitude il tQut emplQi outre-mer. 

1310 , La déchirure tQtale du périnée, uon réparée, 
..vell rupture du "J'hineter anal, l'insuffisance marquée 
de la sangle perinéale accompagnée de prQlapSUf; 
!utérin, .des trQubles mictionners .<cn particulier de 
l'incontiuence de. urines) QU de troubles neuro-di­
gestifs manifestes, SQnt inoompatibles avec les emplQis' 
outre...mcr. 

13:!0 Les déviations utérines pratiquement indo­
lentes sont oompatihles avec les' emplois outrc-mer: 

Les déviations utérines entrainant des trQubles im­
portants du Cait de leur fixité QU de l'infectiQn, 
motivent l'inaptitude aux emplois lOutre-mer. 

1330 Le fibrome utérin entraine l'inaptitude lors­
qu'il est volumineux, lorsqu'il prQvoque des métrQr­
ragies persistantes, ou lorsqu'en raison de sa situation 
pelvienne, il exerce des compl'essions viscérales ou 
vasculaires. l 

Le fibrQme de petite taille n'entraînant aucun 
trQuble fonctionnel notable cst compatible avec les 
emplois outre-mer. 

1340 La métrite chrQnique simple est compatible 
avee le service ouü'e-mer. 

La mé,trite hémorragique peut entratner l'inapti ­
tude. 

1350 Les annexite.s ehroniques (lorsqu'eUes entraî­
nent des troubles accusés), les annexites tubercu­
leuses (voir article ,< tuberculose »), les salpingil>'s 
kystiques volumineuses, sont incQmpatibles avec les 
emplois outre- mer. 

1360 Les gros kystes de l'ovaire eutrament l'inapti ­
tude. 

137" Les tumeurs malignes de l'utérus et de ses 
annexes entrainent l'inaptitude aux emplQis Qutre­
mer (voir article intitule ~ < tumeurs malignes ». ~ 
Chapitre IV, 140). 

1380 L'ovariectomie, l'hystercctomie totale ou sub~ 
totale sont compatibles avec les emplois lOutre-mer. 

1390 Les anomalies du !'Yele cataménial, à l'exce'p~ 
tiQn des ménorragies persistantes, sont oompatibl.eil 
avec les emplois outre-mer. 

1400 La ménopause artificielle ou naturelle. est 
compatible avec le." emplOÎlî: outre-mer. E~ n:pn­

traine l'inaptitude que lorsqu'clic 's'accompagne de 
trQubles organiques ou fonctiQnnels graves. 

1410 La mMtite chronique entraine l'inaptitude aux 
emplois outre-mer. 

14:!0 Le. tumeurs bénignês du sein SQnt compati ­
ble. avec les emplQis outre-mer. 

1430 Les tumeurs malignes du sein' entrament 
l'inaptitude (voir article intitulé « tumeurs malignes »; 
chapitre IV, 140). 

L'amputatiQn du sein cQnsécutive à l'apparitiQn 
d'une tumeur maligne est inoompatible avec les 
emplQis outre-mer. 

• 

Si les dispositions de la présente instruction qui 
vise ex~lusivement les candidats aux emplois outre­
mer, doivent leur être strictement appliquée., car 
par contre, en Cê qui concerne les fonctionnaire appar­
tenant déjà aux cadres susvisés, l'expérience a prouvé 
que nQmbre d'entre eux ont pu accomplir, {out en 
satisfaisant aux exigences de leur situation, le nom­
bre d'années de servioc nécessaires pour ,aequérir 
le drQit li la retr.aite d'aneienneté, bien qu'ils lussent 
atteints d'affectiQns .signalées dans la présente ins­
truction comme incompatibles avee le service Qutre­
Iller. 

Il serait contraire li l'intérêt de l'Etat, OQmme à 
celui des intéressés, d'appliquer la présente .Î,Il5true­
tiQn, dans le même esprit, à des fonctionnaires plus 
ou moins anciens, et à des candidats à l'admlssiQn 
aux' emplQis outre-mer. . 

En Conséquence, lorsque les fonctionnaires ne dè­
mandent pas il ne plus servir outre-mer, 'on ne fera 
état, à leur égard, des di.spositions de la présente 
instructiQn que si les affeetiQn. dont il. sont atteints 
les empêchent manifestement de faire face aux Qbli. 
gations que leur impose le service lOutre-mer ou 
présentent des dangers QU des inconvénients PQur 
autrui. 

Le ministre 'Ile la Frallee d'outre-mer, 

FrançQis lIIITTE""ND. 

ARRETE inlerministéri~l du 20 novembre 1954 }ir""t 
les ma$lités d'aPPlication des articles Il. 45" à R. 
462 du code des pemions militaires d'invalidité 
(emplois réservés) ilan., les territoires d'ou/!e-mer 
et tes territoires associés. 

Le ministre des anciens combattants et victimes d~ 
la guerre et le ministre de la France d'lOutre-mer; 

Vu le décret n" 53~71() du 13 août 1953 portant codification 
des te'fœs législatifs COllcernant leS pensions militaires d'invali ­
dité, 1e!J diverses pensions d'invalidité soumises il un régime ana­
logue, les droits et avantage!l attaché.i à la qUtlUté d'ancien 
combattant ou de vietime de la terre et mtse à jonr du code 
des penSions militaires d'invlItidit et des vÎctlmes de la guerre. 

Vu le décret nI> 53-771 du 13 800.t 1953 pOrtant r+glement 
d'admini.stration publiqu.e ooncernant lea pensions militaires d'in_ 
nlidité, les dhe..ses pens(olls d'invalidité soumises à un r{'gime 
a.aalogue, les d('Qlts et avantages attaehés ù. la qualité d)ancien. 
combattant ou de victime de la guerre i 
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Vu It: décret n<1 48~1707 du 3 novembre 1948 - mant le.'t 
modalités des visites médicales prescrites aux fonctionnaires et 
8sents dei! I\lerviees coloniaux ou locaux rejoignant leur poete 
d'aHectatiOll dans un territoire relevant du ministère de la 
France d'Outre-Mer; modifié par le d&ret n° 50-548 du 15 mai 
1950: 

Vu l'arrêté nO 85 du 13 juillet 1951 et l'inatruction qui Y 
est annexée réglementant les conditwllti d'aptitude physique à 
.senir outre-mer; 

ARRETENT: 

ARTlCI,E PREMIER. - Lorsque les eandidats ft em­
plois rr.servés résident soit dans la nlétropole, soit 
en Algérie, soit dans ,un département d'outre-m,er, 
l'aptitude physique aux emplois visés à l'article R, 
455 du code des pensions militaires d'invalidité et 

_	des victimes de la guerre -est constatée par les com­
missions départementales définies par l'article R. 
405. 

Ces commissions déterminent l'aptitude physique 
des candidats ù remplir l'emploi d'outre-mer solli ­
cité en fonction de, conditions générales fixées par 
l'arrêté n" 85 du 13 juillet 1951 susvisé et de l'ius­
truction qui' Y est annexée. 

ART. 2. - Si le candidat qui s'est vu refuser kl 
certifieat d'aptitude spéciale !t servir outre-mer de­
mande la nouvelle expertise prévue à l'article R. 461,­
celui des deux médecins civils qui n'exerce pas les 
fonctions de président dans la commission dont la 
composition est définie à l'article R. 425 est remplacé 
par le médecin compétent du ministère de la France 
d'outrc..mer qui est, suivant le cas, un des médecins 
désignés il l'article 2, paragraphes a, b et c, du décret 
no 48-1707 du 3 novembre 1948 susvisé. 

ART. 3. - Une fois intervenue la nomination des 
candidats, conformément li l'article R. 433 du code 
des pensions militaires d'invalidité et des victimes 
de la guerre, leur aptitude physique au départ outre­
mer est constatée comme œlle de tous les fonction­
naires relevant du ministère de la Franoe d'outre-mer 

, dans les eonditi,)Us prévues au décret nO 48-1707 du 
3 novembre 1948. Les intéressés sont ,également as­
treints aux vaccinations réglementaires. 

ART. 4. - Le présent arrêté'"sera puhlié au Joumal 
,,{Iidel de la République fran<"aise et inséré au Bulle. 
lm officiel du miniBtère de la France d'outre-mer. 

FlÙt à Paris, le 20 novembre 1954. 

Le mÎ(listre ide la Frooce d'outre-mer, 
Pour le ministre et par délégation; 

Le conseiller technique, 
GEORGES LAVERGNE. 

Le ministre des anmens combottoots 

et victimes de la guerre, 


Pour le ministre et par délégation 
Le directeur du cabinet, 

MAR~EI, R"-VERDY. 

ARRETE ministérie~du 25 novembre 1954 relatif où. 
fonctum:nement 'de l'inspection de la France J'ou­
tre-mer. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Vu l'artiele 54 de la loi du 25 février 1901 sur l'organitmtion 

du corpa de l'inspection de la France dloutre~mer; 

Vu le déeret du 1~ avril 1921 portant règlement d'admi­
nistration. publique sur l'Qrganisation du corps de rinspection 
de- la France d'ouire-mer et les textes modific-atifs subséquents; 

Vu l'arrêté ministériel du 18 mai 191:1 réglant le fonctionne­
ment de l'inspection de la France d'outre-mer et les textes euh­
sétiuenta qui l'ont modifié; 

ARRETE, 	 • 
ARTlCL>; PREMIER, - L'article -45 de J'arrêté mi-. 

nistériel du 18 mai ]91:3 SUl' le fonctionnement d~ 
l'Inspection de .la France d'outre-mer est complété 
ainsi qu'il suit : 

( Des études sur la situation financière des terri~ 
toires ou des groupes de ~erritoires ainsi 'lue des rap., 
ports sur les établissements ou organisme. qui en 
dépendent et sur les c(Jnditions générales de fonction­
nement de services détertninés sont établis sur ins­
tructions svériales dn ministre fOur répondre aux 
demandes eventuellement formulees il cet effet par 
les assemhlées territoriales ct de gr{)upc dans le ca­
dre des renseignements que les textes organiques les 
babilitent il demander aux bauts commissaires, gou­
verneurs généraux et chefs de territoire. 

« (',es 'rapports ou études, toujours .distinets des 
rapports de vérification, sont commWliqués aux hants 
commissaires, gouvernenrs généraux ou chefs dq 
territoire et, le cas é.chéant, aux directeurs des éta., 
blissemcnts chefs des servie,cs intéressés dans les con., 
ditions prévues aux articles 36 et 37, 

" Sauf prescriptions contraires d'Il ministre, des 
rapports d'ensemble sont également établis. 

, Tons les rapports de l'!;lspèœ constituent une sé., 
rie particulière. 

« Les rapports ou t\tu~ ne peuvent être portés ù 
la oollIlaissallœ des assemblées intéressées que par 
le ministre lui·même et par l'intermédiaire des hauts 
L~mmissaires, gouverneurs généraux et chefs de ter­
ritoire ll'. 

ART. 2. Le présent arrêté sera publi{au Journal 
officiel de Ja République française et inséré au Bulle­
tin officiel de la France d'outre-mer, 

Fait 11 PariB, le 25 novembre 1954. 
Robert BURON, 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Office du Ch..... 

AVIS No 260 de l'Office des Changes reli.!til aux 
comptel Exportations - Frais ,4cce$$oires (comptel, 
E.F,Ac) , 
Les exportations de marchandises il destination 

de la zone monétaire du deutseh" mark de la Deu1!!~ 












